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PRÉSIDENCE DE M. CLAUDE LASSÉ,

vice-président
La séance est ouverte à quinze heures.

M . le président . La séance est ouverte.

rl'
QUESTIONS ORALES SANG DÉBAT

M . le président . L' ordre du jour appelle les questions
orales sans débat.

SUPPRESSION DE PASSAGES À NIVEAU À FRANCONVILLE

M . le président. M. Francis Delattre a présenté une ques-
tion, n° 44, ainsi rédigée :

« M. Francis Delattre demande à M . le ministre des
transports et de la mer de bien vouloir examiner le projet
de suppression des deux passages à niveau du centre de
Franconville sur la ligne S .N .C .F . Paris-Pontoise et la
ligne C du R.E.R. »

La parole est à M. Jean-Pierre Delalande, suppléant
M. Francis Delattre, pour exposer cette question.

M. Jean-Pierre Delalande . Monsieur le secrétaire d'Etat
chargé der transports routiers e' fluviaux, M . Delattre m'a
prié de l'excuser auprès de vous . II est malheureusement
retenu dans sa ville de Franconville par le décès de fils de
l'un de ses plus proches collaborateurs à la mairie.

Il vous demande de bien vouloir examiner le projet de
suppression des deux passages à niveau du centre de Fran-
conville sur la ligne S.N.C.F. Pari,-Pontoise et la ligne C du
R .E.R. En effet, ia saturation au heures de pointe multiplie
les incidents et ces passages à niveau sont reconnus comme
des points noirs dont la dangerosité a été aggravée par la
mise en fonction récente du métro régional . C'est ainsi que
nous avons eu à déplorer deux tués ces trois dernières
années.

Après trois années d'études, la faisabilité technique et
financière de l'encaissement des voies a été démontrée, mais
se heurte en dernière minute à une multiplication d'exigences
de la S.N .C.F . qui condamne le projet.

L'année où les accidents graves se sont multipliés en
région parisienne, l'attention du Gouvernement est instam-
ment appelée sur les risques que constitue le maintien d'une
telle situation.

Dans une lettre adressée au president du conseil d'adminis-
tration de la S .N.C .F., deux propositions ont été faites par le
conseil municipal de Franconville :

Premièrement, la prise en charge de la partie « gé!Iie ferro-
viaire » par la S .N.C.F. et l'abandon en retour des 30 mil-
lions de francs de subventions accordés par l'Etat, ce qui cla-
rifierait les responsabilités et amenuiserait les coûts
d'ingénierie fort élevés demandés par la S .N .C.F. ;

Deuxièmement, la confirmation de la décision de fixer les
pentes conduisant à la gare souterraine à 13 p. 1 000. Ce taux
semble raisonnable aux techniciens et allégerait le coût de
l'ensemble des travaux qui, dans ces conditions, est évalué à
235 millions de francs.

Cette enveloppe engage la commune de Franconville pour
un apport de 85 millions de francs . Il s'agit d'un plafond
pour une ville de 35 000 habitants, même si la moitié de cette
somme peut être trouvée ultérieurement dans l'opération
d'aménagement de !a dalle .

Compte tenu de cet effort, la commune de Franconville
demande au Gouvernement la meilleure considération pour
un projet qui concerne la S .N.C.F. autant qu'elle-même, puis-
qu'il s'agit, pour l'une, de la sécurité de ses administrés et,
pour l'autre, de la sécurité de ses usagers.

M . le présidant . La parole est à M . le secrétaire d' Etat
auprès du ministre des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux.

M . Georges Sarre, secrétaire d'Etat. M . le député-maire
Francis Delattre a appelé l'attention de M . Michel Delebarre,
ministre des transports et de la mer, sur les problèmes posés
par les deux passages à niveau qui encadrent les quais de
Franconville . C'est vers la suppression de ces deux passages
à niveau que convergent les intentions exprimées et les
études engagées depuis quelques années . La ville de Francon-
ville a considéré que la mise en souterrain des voies ferrées,
solution la plus onéreuse, était la plus conforme à sa volonté
d'aménagement urbain.

M. Delattre a ensuite souhaité que la S .N.C.F. fournisse
aux aménageurs potentiels les indications spécifiquement fer-
roviaires et utiles à la conception de leurs projets . Une
convention d ' études, signée le 21 octobre entre la ville et la
S .N.C.F., prévoyait l'établissement par celle-ci d'un « cahier
des charges pour la conception de la mise en souterrain des
voies ferrées » . Ce cahier des charges, remis à la ville le
17 novembre, reprend les caractéristiques générales à res-
pecter pour la définition de l'ouvrage, ainsi que l'énoncé des
contraintes d'exécution pour la protection des installations
fixes du chemin de fer en exploitation.

Ce document n ' est donc en aucun cas « une multiplication
d'exigences de la S .N.C .F. qui condamne le projet » . Il est au
contraire destiné à aider les décideurs puisqu 'il constitue en
quelque sorte un plan de référence permettant d ' aligner les
aménageurs sur une même base pour la comparaison objec-
tive des niveaux de prix, tant pour le « génie ferroviaire »
- voies ferrées, installations de sécurité, de traction électrique
et de télécommunications - que pour le reste du projet.

Il apparaît en outre que la S .N.C .F. continue à apporter
son assistance à la ville, comme en témoigne la nouvelle réu-
nion de concertation tenue le 6 décembre dernier . M. le
député-maire Delattre devrait donc être rassuré par l ' intensité
de la concertation avec la S .N .C .F. Ainsi, la question des
passages à niveau de Franconville aura donné lieu, la même
semaine, à une réunion avec la S.N .C .F . et à une question
orale.

Le montage financier de l'opération doit être arrêté défini-
tivement, celui prévu en octobre 1987 et janvier 1988 n'envi-
sageant qu'une couverture partielle de l'opération. Je suis
certain, à ce sujet, que personne ne souhaiterait opposer le
coût définitif du projet au strict respect des contraintes en
matière de sécurité ferroviaire, celle-ci constituant - M . le
ministre des transports et de la mer a eu l 'occasion de le
rappeler - le premier droit des usagers.

M . le président . La parole est à M . Jean-Pierre
Delalande.

M . Jean-Pierre Delalande . Monsieur le secrétaire d'Etat,
je vous remercie de votre .,,ponce . Etant moi-même ancien
élu de la ville de Franconville et connaissant bien cette
affaire, je crois savoir que le problème de surcoût ne
concerne pas tant les équipements de sécurité que le taux de
la pente . II semble qu'au cours d'une première réunion les
techniciens aient admis que la pente pouvait être de
15 p . 1 000 . Mais ce taux aurait été ramené à i l p, t 000
dans les derniers documents transmis à la municipalité . Fina-
lement, un accord aurait été trouvé aux alentours de
13 p . 1 000.
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Or il faut savoir qu ' une différence de pente de 2 p . 1 000 a
une incidence de 10 millions de francs sur le co0t des tra-
vaux supportés par la ville de Franconville . C ' était donc plus
précisément sur ce point que la ville voulait avoi, des assu-
rances . Je me permets de vous le redire, pot'r qu'au cours des
réunions que M . Delebarre et la S .N .C .F . tiendront avec mon
collègue Francis Delattre, maire de cette localité, vous soyez
parfaitement averti de la question qui le préoccupe et que
vous puissiez continuer à le rassurer, comme vous avez com-
mencé de le faire cet après-midi.

SÉCURITÉ DANS LES GRANDES SURFACES

M . le président . Jean-Claude Mignon a présenté une
question n° 38, ainsi rédigée :

« M . Jean-Claude Mignon interroge M . le ministre de
l'intérieur sur la sécurité dans les grandes surfaces et le
recrutement et la formation de leurs agents de surveil-
lance. »

La parole est à M . Jean-Claude Mignon, pour exposer sa
question.

M. Jean-Claude Mignon . Monsieur le ministre chargé du
commerce et de l ' artisanat, j 'appelle vetre attention sur les
faits d ' une extrême gravité qui se sont produits le vendredi
18 novembre à l ' hypermarché Carrefour de Villiers-en-Bière
en Seine-et-Marne, Un vigile a trouvé la mort et trois autres
ont été blessés, dont deux très grièvement, par deux jeunes
gens de dix-sept et vingt et un ans.

Certes, tes services de police sont intervenus avec efficacité
et 'promptitude dans les trois minutes, mais que serait-il
advenu si l'agression avait été d'une plus grande envergure,
dans ce magasin Carrefour, le plus grand de France, fré-
quenté les après-midi par plus de 30 000 personnes ? Les ser-
vices de police du commissariat de Dammarie-les-Lys n'au-
raient pu faire face à cause du manque cruel d'effectifs qui
les frappe . Ce problème se pose avec acuité dans une zone
qui ne cesse de se développer, sur le plan tant industriel que
démographique.

Quelles mesures M. le ministre de l 'intérieur compte-t-il
mettre en oeuvre pour renforcer les effectifs civils et en tenue
dt ces commissariats si largement déficitaires en personnel ?
Il est temps, afin de mettre un terme au climat d ' insécurité
qui s'installe, de rendre confiance à la population, tout en
donnant à la police les moyens d'accomplir au mieux ses
tâches.

A ce titre, je souhaite que soit prévue la création de com-
missariats dans les zones sensibles de Savigny-le-Temple et
du Mée-sur-Seine en particulier, l'une de ces deux communes
faisant partie de la ville nouvelle de Melun-Sénart . Je sou-
haite également savoir quand débutera la construction du
nouveau commissariat de police de Dammarie-les-Lys.

Enfin, je voudrais vous alerter sur le problème de la sécu-
rité dans les grandes surfaces . Le mode de recrutement et de
formation des surveillants et agents de sécurité me semble à
revoir, afin de leur permettre d'agir encore plus fermement
face à des individus qui n'hésitent pas à se transformer en
assassins . J'ai en effet le sentiment que ce qui s'est passé le
vendredi 18 novembre à Villiers-en-Bière aurait pu être évité.
L'élu que je suis et la population de cette ville sont en droit
de s'interroger, d'autant que le magasin Carrefour où s'est
déroulé le drame sera prochainement doublé et deviendra
ainsi le plus grand hypermarché Carrefour d'Europe.

M . le président . La parole est à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie et de l'aménagement du ter-
ritoire, chargé du commerce et de l'artisanat.

M . François Doubin, ministre délégué auprès du ministre
de l 'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat . Monsieur le député, avant de vous
donner connaissance de la réponse de mon collègue Pierre
Joxe, ministre de l'intérieur, je tiens à renouveler à la famille
de la victime les condoléances du Gouvernement et à sou-
haiter aux personnes blessées un prompt rétablissement. Vous
me permettrez d'associer à ces condoléances l'ensemble de
ceux qui animent cette grande surface : employés, commer-
çants Indépendants et employeurs . Et je suis convaincu que
l'Assemblée s'y associe également.

La situation que connaissent les effectifs de Seine-et-Marne
est commune à l'ensemble des départements de la grande
couronne, c'est-à-dire qu'elle est relativement déficitaire,

compte tenu de l'expansion urbaine et démographique de
cette zone géographique . Il apparaît toutefois que deux
départements de la petite couronne ont bénéficié en 1986 et
1988 de mesures de renforcement d'effectifs . Je ne vous éton-
nerai pas en précisant qu'il s'agit des Hauts-de-Seine et de la
Seine-Saint-Denis, alors que h Seine-et-Marne n'a pas fait
l ' objet, il est vrai . de la même attention.

M. Pierre Joxe, dans le but de répondre au souci de la
population et des élus, a donné des instructions pour que soit
augmenté le nombre des personnels en civil et des cadres de
la police en tenue de Seine-et-Marne . De fait, onze inspec-
teurs supplémentaires ont été affectés dans ce département
en 1988, ainsi que douze gradés de plus pour l 'encadrement
de la police en tenue . De même, les policiers auxiliaires, qui
sont répartis dans les trois sites de Pontault-Combault,
Chelles et Melun, ont vu leur nombre passer de seize à vingt-
deux en 1988.

D 'autres communes, Villeparisis, Montereau, Meaux et
Lagny, se sont portées candidates pour accueillir des poli-
ciers auxiliaires . Dès que les moyens budgétaires le permet-
tront, ces demandes seront examinées avec la plus grande
attention.

Par ailleurs, une compagnie républicaine de sécurité a été
mise à la disposition du préfet pour assurer sur ie départe-
ment des missions de sécurité gén4rale elle travaille en
Seine-et-Marne depuis le 10 novembre, par périodes de
quinze à vingt jours par mois.

Pour l'année prochaine, la Seine-et-Marne doit connaître
un apport de fonctionnaires de police dans la perspective de
l ' ouverture du site c'Eurodisneyland . C ' est ainsi qu'une sec-
tion d ' intervention sera créée à la circonscription de Lagny.

En outre, dans les années à venir, la future circonscription
de Marne-la-Vallée entraînera la mise en place des effectifs
de police nécessaires à l 'exercice de la sécurité publique sur
le secteur.

I t. est enfin prévu de doter la Seine-et-Marne d'une compa-
gnie d'intervention.

Les communes de Savigny-le-Temple et du Mée, laquelle
est dotée d ' un poste de police, appartiennent à la circonscrip-
tion de Melun . S'il n 'est pas possible actuellement d'y ouvrir
de nouveaux commissariats, un projet de restructuration est
en cours, qui touche plusieurs communes dont celles-ci.

II vise à mieux coordonner l'action de la police et à amé-
liorer ainsi la sécurité des habitants.

La protection des grandes surfaces contre les agressions
constitue un objectif constant des services de police qui ont
reçu pour instruction d ' accentuer leurs efforts dans ce
domaine par une présence accrue par îlotage, rondes,
patrouilles sur les lieux mêmes et par de nombreuses prises
de contact avec les responsables de ces centres.

Pendant cette période de l'année, une attention particulière
est accordée à tous les établissements sensibles, les grandes
surfaces en particulier . C'est pourquoi le ministre de l'inté-
rieur a décidé la mise en place du plan anti-hold-up qui cou-
vrira la période allant du 12 décembre au 2 janvier . II per-
mettra de mettre en oeuvre une protection encore accrue sur
ces secteurs tant par les services de police locaux que par les
renforts départementaux.

Quant à la sécurité à l ' intérieur des magasins à grande sur-
face, elle constitue une préoccupation essentielle du ministre
de l ' intérieur, qui a adressé sur ce point une instruction aux
préfets le 20 novembre 1985 . Cette instruction préconise l'ins-
tallation de dispositifs de prévention et notamment la surveil-
lance des locaux par des gardes particuliers assermentés ou
par des personnels d 'entreprises de surveillance et de gar-
diennage. Les conditions de recrutement de ces derniers sont
fixées par la loi du 12 juillet 1983, réglementant les activités
privées de surveillance, gardiennage et transports de fonds.
Cette loi subordonne l ' exercice de la profession à de sévères
conditions de moralité sous le contrôle du préfet.

La formation des personnels de surveillance est assurée
soit au sein de chaque entreprise, soit par des écoles spécia-
lisées qui préparent notamment au C .A .P. d'agent de préven-
tion et de sécurité . La profession a consenti depuis quelçues
années, avec l ' encouragement des pouvoirs publics, d 'impor-
tants efforts de formation du personnel.

Telles sont, monsieur le député, les précisions que souhai-
tait vous apporter M. Joxe. J ' ajoute que mon ministère, qui
s'est toujours préoccupé des problèmes de sécurité dans le
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commerce, a entrepris sur ce sujet une réflexion tournée vers
l'avenir, que nous menons en complète solidarité avec les ser-
vices de police.

CRÉATION D'UNE TAXE DE SUBSTITUTION À L'OCTROI DE MER

M. le président . M. Guy Lordinot a présenté une ques-
tion, n° 45, ainsi rédigée :

« M. Guy Lordinot appelle l'attention de Mme le
ministre des affaires européennes sur !a proposition de
taxe de substitution à l 'octroi de mer présentée par le
groupe de recherche de Sainte-Marie et lui demande ce
qu'elle compte faire pour que les exigences fondamen-
tales du développement des départements d'outre-mer
soient respectées par la Communauté . »

La parole est à M. Guy Lordinot, pour exposer sa ques-
tion.

M. Guy Lordinot . Ma question s ' adresse également à
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer.

Une dépêche de l ' Agence France-Presse, datée du
30 novembre dernier, a semé une quasi-panique dans les
milieux politiques et économiques des départements d'outre-
mer et singulièrement de la Martinique.

Cette dépêche annonçait : « La Martinique, la Guadeloupe,
la Guyane et La Réunion devraient ainsi renoncer à l'octroi
de mer, ce régime fiscal hérité de l ' époque coloniale qui leur
permet de taxer tous les produits qui arrivent chez eux . »

L'émoi était d'autant plus profond dans ces départements
que la suppression était annoncée pour le l « juillet 1989.

Un groupe de réflexion dont je fais partie, dit groupe de
recherche de Sainte-Marie, à la Martinique, a élaboré une
proposition de taxe de substitution à l ' octroi de mer. Cette
proposition est d'autant plus intéressante qu ' on lit dans la
dépêche de l'Agence France-Presse : « L'octroi serait ensuite
remplacé par une nouvelle taxe qui s'appliquerait indistincte-
ment aux importations comme aux productions locales des
départements d'outre-mer. »

Dans notre proposition, nous précisons : « Notre problème
comporte quatre données essentielles : premièrement, pro-
curer des ressources aux communes ; deuxièmement, soutenir
la production locale : troisièmement, maintenir la maîtrise du
pouvoir local sur le système ; quatrièmement, se mettre en
conformité avec la législation communautaire de l'Europe,
sans se priver d 'une possibilité d ' évolution. »

Le Gouvernement peut-Il s'engager à tout mettre en oeuvre
pour que ces quatre exigences fondamentales du développe-
meut des départements d ' outre-mer soient respectées par la
Communauté ?

Peut-il s 'engager à faire en sorte que la nouvelle taxe ne
soit pas limitée dans sa durée ?

M. I. président. La parole est à M. le ministre délégué
cuprés du ministre de l' industrie et de l'aménagement du ter-
ritoire, chargé du commerce et de l'artisanat.

M . François Doubin, ministre délégué auprès du ministre
de l'industrie et de l 'aménagement du territoire, chargé du
commerce et de l 'artisanat. Monsieur le député, absent de
métropole en raison d'un déplacement en Nouvelle-
Calédonie, M . Le Pensec m'a demandé de vous répondre.

Dans le cadre de ta préparation des départements d'outre-
mer au marché unique européen, le Gou vernement français a
retenu, dans les propositions qu' il a transmises à la Commis-
sion en juillet dernier, après en avoir discuté avec les repré-
sentants des régions d'outre-mer, les principes d'action sui-
vants : sur le plan économique, soutenir un tissu fragile
eoumis à des concurrences multiples ; sur le plan financier,
assurer les ressources budgétaires des collectivités territo-
riales ; sur le plan politique, préserver !es acquis de la décen-
tralisation ; sur le plan juridique, établir un régime non dis-
criminatoire.

La position et les demandes du Gouvernement français ont
été largement prises en compte dans les , réponses de la com-
mission européenne.

Il reste à mener les études tchniques sur les aménagements
à apporter à l'octroi de mer, et à les négocoer avec elle après
concertation avec les autorités locales .

La réponse de la Commission comporte en effet les élé-
ments suivants.

Premièrement, le régime actuel de l'octroi de mer sera
maintenu jusqu ' au 31 décembre 1992, ce qui lui conférera un
fondement juridique incontestable et laissera un délai suffi-
sant au Gouvernement pour mettre au point, en concertation
avec les responsables locaux, ses modalités d'aménagement.
La date du l e, juillet 1989 est le point de départ du délai de
mise en oeuvre des actio,ls prévues dans l'autre proposition
de la commission, le programme POSE1DOM.

Deuxièmement, le nouveau régime de l'octroi de mer com-
portera une taxe applicable aux importations et aux produits
obtenus localement, sous réserve de possibilités d 'exonération
pour ces derniers.

Troisièmement, le maintien ou non du nouveau régime de
l ' octroi de mer après les dix premières années de sa mise en
oeuvre dépendra de ses effets sur le développement écono-
mique et social des départements d'outre-mer.

II convient maintenant, d ' une part, de négocier les amélio-
rations d'ordre technique à apporter au texte de la commis-
sion en vue de son adoption par le Conseil des communautés
et, d'autre part, de définir les modalités du nouveau régime
de l'octroi de mer, d'effectuer les études techniques néces-
saires et d'en discuter le contenu avec la commission euro-
péenne.

Le Gouvernement entend bien conduire ces différentes
étapes en étroite concertation avec les autorités locales et les
secteurs socio-professionnels.

Les quatre années qui viennent ne seront pas superflues
pour mener ce projet à bien.

M. le président . La parole est à m. Guy Lordinot.

M. Guy Lordinot. Monsieur le ministre, je considère que
votre réponse est tout à fait satisfaisante provisoirement . Elle
le sera définitivement si les deux termes « concertation » et
« exonération » que vous avez utilisés prennent leur plein
sens.

La concertation, d'abord . fi faudra que les élus des dépar-
tements d 'outre-mer adoptent une position commune suffi-
samment forte, de nature à s 'impose : au Gouvernement et à
la Commission puisqu ' elle sera l ' expression des représentants
du peuple que nous sommes et que telle est la philosophie
du gouvernement dont vous faites partie.

Exonération, ensuite . Je souhaite qu'elle puisse être
assortie de la déduction, système exonération-déduction,
prévu dans le code général des impôts pour la T.V.A. Un tel
système appliqué à la nouvelle taxe serait également très
bénéfique pour le développement de la production locale.

STOCKAGE DE DÉCHETS NUCLÉAIRES DANS L'AIN

M. le président . M . Jacques Boyon a présenté une ques-
tion, n° 39, ainsi rédigée :

« M. Jacques Boyon appelle l 'attention de M . le
ministre de l ' industrie et de l'aménagement du territoire
sur une campagne de prospection pour le choix , d ' un site
de stockage souterrain de déchets nucléaires dans l'Ain . »

La parole est à M. Jacques Bayon, pour exposer sa ques-
tion.

M . Jacques Boyon . Monsieur le ministre chargé du com-
merce et de l'artisanat, hier, plus de mille Bressans de l 'Ain,
mais aussi de la Saône-et-Loire, sont montés à paris pour
montrer aux Parisiens, pour la première fois depuis 1935, à
l ' occasion d'un concours de volailles exceptionnel, leur
savoir-faire d'éleveurs et leur joie de vivre, de travailler et de
produire.

La Bresse est en effet non seulement la zone de production
de la volaille de Bresse, bien sûr, 'mais également des fro-
mages bleus de Bresse.

Cette partie du département que je représente était jusqu'à
présent sereine et paisible ; elle entendait bien le rester. Or
l ' Agence nationale pour les déchets radioactifs vient d ' y sus-
citer un véritable soulèvement de toute la population et de
tous les élus . Quelqu'un s'est mis en tête, en effet, il y a
quelques années, que la Bresse pouvait être un site géolo-
gique adapté pour un stockage souterrain de déchets
radioactifs provenant de l'industrie nucléaire.

Je ne suis pas un expert en géologie, mais je sais que la
nature du sous-sol bressan ne doit pas être unique en France .
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Je ne suis pas non plus un antinucléaire . Le nucléaire joue
un rôle essentiel dans notre défense, dans le développement
de notre industrie, dans notre santé même pour le diagnostic
et la thérapeutique.

Le département de l'Ain le sait bien . Il s'honore d'avoir
sur son territoire une partie du centre européen de recherche
nucléaire dans le pays de Gex, et il a accepté sans difficulté
l'implantation à Saint-Vulbas d'une centrale nucléaire de
cinq tranches de production, malencontreusement baptisée
d'ailleurs par E .D .F. centrale e ,du Bugey ».

En revanche, je sais - et vous savez - que la Bresse a le
monopole de production d'une volaille qu'on dit depuis tou-
jours la meilleure du monde et qui est, en tout cas depuis
plus de trente ans, la seule au monde à être définie et pro-
tégée par une loi d'appellation d'origine contrôlée sur une
aire bien délimitée de production.

Je sais - et vous savez aussi - que le fromage bleu de
Bresse est un produit dont la vente en France, en Europe et
dans le monde ne cesse de se développer, ce qui est appré-
ciable en période de surproduction laitière.

La Bresse n'est pas rétrograde . Elle n'a pas peur physique-
ment du nucléaire . Elle a confiance dans la maîtrise des
scientifiques, des ingénieurs et des techniciens de notre
industrie nucléaire . Mais elle sait, parce qu'elle a du bon
sens et de l'expérience, que si un stockage de déchets
nucléaires ou de déchets chimiques était installé sur son terri-
toire par le Gouvernement, c'est-à-dire que si l'adjectif
« nucléaire » devenait associé d'une manière ou d'une autre
au nom de la Bresse, cela en serait fait de son image de
marque et de ses productions de qualité.

Monsieur le ministre, on n'a pas le droit de compromettre
cette image, ce patrimoine, cette richesse que, précisément, le
législateur a voulu protéger.

Je vous demande donc, monsieur le ministre, si vous avez
bien mesuré les conséquences de la décision que vous avez
prise lorsque l'ANDRA, qui avait stoppé ses démarches et
ses recherches à la suite d'une première réaction très vive de
la population il y a quelques mois, a été autorisée à les
reprendre de manière d'ailleurs un peu sournoise et indigne
d'une institution publique 7

Je demande surtout, monsieur le ministre, et j'espère bien
avoir le soutien de vos collègues de l'agriculture et de l'envi-
ronnement, que l'on donne l'ordre à l'ANDRA d'arrêter
immédiatement et définitivement sa prospection en Bresse,
car la population, les responsables socioprofessionnels et les
élus, unanimes, n'accepteront jamais un stockage de déchets
radioactifs dans cette partie du département.

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie et de l'aménagement du ter-
ritoire, chargé du commerce et de l'artisanat.

M . François Doubln, ministre délégué auprès du ministre
de l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé du
commerce et de l'artisanat. Monsieur le député, j'ai en effet
reçu hier la visite d'une délégation bressane avec le plaisir et
l'intérêt que vous pouvez supposer. Tel n'est pas, pourtant, le
fond de votre préoccupation.

Vous avez appelé l'attention du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire sur les travaux de recherche
en matière de stockage des déchets . M. Fauroux, actuelle-
ment en voyage avec le Président de la République en Tché-
coslovaquie, m'a demandé de vous répondre à sa place.

L'utilisation croissante de produits radioactifs ; qu'elle soit
le fait des hôpitaux, des laboratoires de recherche ou de l'ex-
ploitation du parc électronucléaire français, a rendu indispen-
sable la définition d'une politique de gestion des déchets
radioactifs.

Il s'agit d'une recherche d'intérêt national qui relève de la
responsabilité des pouvoirs publics.

Le processus de choix d'un site de stockage en profondeur
a été défini en 1984. Le Gouvernement s'est en particulier
appuyé sur les travaux du Conseil supérieur de la sûreté
nucléaire et du groupe de travail, présidé par le professeur
Castaing, constitué au sein de ce conseil . Le souci de choisir
un site parfaitement apte, sous l'angle de la sûreté, à l'accueil
de déchets radioactifs, a conduit à entreprendre des travaux
de prospection très à l'avance et sur quatre sites - dont celui
de l'Ain - correspondant à des formations géologiques diffé-
rentes : le sel pour l'Ain, l'argile pour l'Aisne, les sc'eistes
pour le Maire-et-Loire et le granite pour les Deux-Sèvres .

Ces investigations sont donc une des étapes d'un processus
très rigoureux qui doit permettre de faire la démonstration
complète de la sûreté d'un stockage souterrain . A l'issue de
cette étape, vers 1990 ou 1991, un site sera sélectionné pour
l ' implantation d'un laboratoire souterrain qui permettra de
réaliser des études encore plus approfondies au sein même
du milieu géologique.

Ce n ' est qu'après, et seulement si les résultats recueillis
sont concluants, que la demande d'autorisation de création
d'un stockage en profondeur pourra être présentée, sans
doute vers 1995, pour une mise en service au début du pro-
chain siècle.

Un éventuel stockage souterrain de déchets radioactifs
n ' apparaît pas incompatible avec la loi organisant la protec-
tion de l'appellation « volaille de Bresse » . Cette loi définit
en effet les critères donnant droit à cette appellation, à savoir
la production sur un territoire délimité - la région bressane -
et la satisfaction de « toutes conditions propres à assurer
leurs qualités traditionnelles » . Un stockage en profondeur,
non polluant, répondant aux exigences de sûreté les plus
poussées, ne pouvant en rien affecter la qualité des produits
agricoles, occupant enfin une surface au sol limitée, ne paraît
pas susceptible de modifier les conditions d'application de
cette loi.

Il convient, monsieur le député, de mettre à profit la dou-
zaine d ' années, au moine, qui s ' écouleront avant la mise en
service d ' un centre de stockage profond dans l'Ain ou sur un
autre des quatre sites étudiés, pour informer largement le
public sur l'impact économique et social d'un tel centre.

Le programme doit être poursuivi dans une transparence
complète et en étroite concertation avec les élus locaux.

M. le président. La parole est à M . Jacques Boyon.

M . Jacques Bayon . Je regrette que M. le ministre de l ' in-
dustrie n ' ait pas pu répondre personnellement à cette ques-
tion, mais je comprends fort bien les motifs de son absence,
cet après-midi, sans cet hémicycle.

Monsieur I : ministre, votre réponse non seulement me
déçoit mais elle me trouble profondément.

Je considère que, sur cette affaire, le Gouvernement
commet une très grave erreur.

Ne croyez pas, monsieur le ministre, que si la Bresse a
réagi de manière négative sur ce projet, c' est parce que celui-
ci a été maladroitement engagé ou que les compensations
proposées ont été insuffisantes . Ce n'est pas une affaire
d 'épiderme ou de susceptibilité, ni une affaire de forme, ni
une question de prix. C'est un problème de fond . Je tiens à
dire solennellement ici que le rejet par la Bresse de ce projet
est profond, total, absolu et définitif et qu'aucune concerta-
tion quelle qu'elle soit ne permettra de le résoudre . Ne vous
y trompez pas . Il serait tout à fait dangereux que le Gouver-
nement, par l'entremise de l'ANDRA, persiste dans une voie
qui est pour lui, je vous en assure, sans issue ..

Vous dites qu ' il faut à la France une industrie nucléaire.
Elle est productrice de déchets radioactifs qu'il faut traiter et
éliminer . J'en conviens : je l'ai dit moi-même en posant ma
question.

Je crois que le Gouvernement a le choix : ou bien il trouve
un autre site dans une région où le nombre et la densité des
exploitations agricoles sont moins importants qu ' en Bresse, et
où, par les temps qui courent, la vocation agricole à la pro-
duction et à l 'exportation est peut-être moins grande et' peut-
être plus aléatoire pour l' avenir, ou bien il retient une autre
solution que le stockage, car celui-ci n'est pas la seule solu-
tion technique envisageable.

De toute façon, monsieur le ministre, il ne s'agit pas d'un
problème théorique. Vous me répondez par des considéra-
tions d'ordre géologique . C'est là qu'est l'erreur. C'est un
problème économique, c' est un problème d'image de marque,
c'est un problème humain qui ne se ramène pas à une
recherche en géologie. Tant que le Gouvernement laissera
courir les choses en s ' en remettant au; géologues, il persis-
tera dans une erreur qui, je le répète, ne peut déboucher,
pour lui, sur aucune solution favorable .
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INSTALLATION DE L'USINE SUBARU A ANGERS

M. le président . Mme Roselyne Bachelot a présenté une
question, n a 40, ainsi rédigée :

« Mme Roselyne Bachelot demande à M . le ministre de
l' industrie et de l ' aménagement du territoire de vouloir
bien indiquer si l'usine Subaru sera autorisée à s'installer
à Angers . »

La parole est à Mme Roselyne Bachelot, pour exposer sa
question.

Mme Roselyne Bachelot . Monsieur le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, ma question prolonge l'interven-
tion sue j'ai faite dans la discussion du budget de l'industrie
au sujet des investissements étrangers en France, plus parti-
culièrement à propos de l'un d'eux : celui envisagé par la
firme japonaise Subaru à Angers.

Dans la discussion budgétaire, M. Fauroux m'a apporté,
sur ce sujet, des réponses précises que la presse angevine a
reprises à la lettre . Ensuite, le ministre de l ' industrie a écrit
une lettre ouverte sur ce dossier et les Angevins ont cru voir
entre ces deux documents un tel décalage qu'ils m'ont
demandé de l ' interroger pour être enfin fixés.

Dans la réponse qu'il ma adressée au sujet de Subaru,
M . Fauroux a été catégorique. Il a déclaré qu'a il n'était saisi
d'aucune demande venant de quiconque » et qu ' il ne pouvait
parler « qu'à partir d'articles de presse ».

Ii n ' évoque les démarches d ' Angers et leur légitimité que
pour dire que « l'aménagement du territoire ne consiste pas à
satisfaire les desiderata d'une ville » et il conclut - je
résume - que « Subaru devait être une usine française, fai-
sant travailler des ouvriers français et des sous-traitants
français ».

Or, dans la lettre o•iverte que M . Fauroux a écrite
quelques jours après, c 'est bien différent . Il a retrouvé le dos-
sier, dont il dit qu'il lui a été transmis par M . le ministre des
finances. Il a retrouvé les promcteurs du projet Subaru, aux-
quels il a posé ses conditions . II a 'même retrouvé la ville
d'Angers, dont le maire est son interlocuteur naturel.

Je passe sur le fait que le ministre m'a accusée publique-
ment de falsification. Je vous fais grâce de la déclaration de
votre collègue M . Chéréque venu à Angers en réunion électo-
rale, qui en a profité pour dire qu'avec Subaru tout était
réglé.

Face à ces deux documents, la situation n ' est pas claire.
On comprend donc la perplexité des Angevins . La seule

chose évidente pour eux, c'est que tout dépend du Gouverne-
ment . Je vous pose donc la question, la seule qui nous inté-
resse à Angers : Subaru sera-t-il, oui ou non, autorisé à s'ins-
taller à Angers ?

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre.

M . Tony Dreyfus, secrétaire d'Ela :. Madame le député, à
la demande de Roger Fauroux, ministre de l'industrie retenu
en Tchécoslovaquie comme cela vous a été indiqué précé-
demment, je vais tenter de répondre à votre question selon
ses indications.

Votre question est simple : Subaru pourra-t-il devenir
angevin ? Je voudrais d'abord vous préciser un certain
nombre de données.

Le groupe Fuji-Heavy-lndustries, dont dépend la marque
Subaru, a déposé, en avril 1988, dans le cadre de la procé-
dure d'autorisation des investissements étrangers, un dossier
d'investissement relatif à l'implantation d'une unité de pro-
duction de véhicules à Angers . Représentant un investisse-
ment total de 120 millions de francs et impliquant la création
de 120 emplois dans un premier temps, portés à 500 ultérieu-
rement, ce projet prévoit effectivement la production de
6 000 unités par an en 1990, 24 000 en 1992, 30 000 en 1995.

Depuis lors, le Gouvernement français a, vous le savez,
décidé de supprimer cette procédure dans te cas de création
d'entreprise. La demande d'autorisation présentée auparavant
par Subaru, comme les dossiers identiques, n'a donc plus à
être instruite par le ministère de l'économie, des finances et
du budget et par cel ui de l'industrie et de l'aménagement du
territoire . Le ministère de l'industrie n'en reste pas moins
sensible aux retombées que peuvent avoir de tels investisse-
ments pour notre économie .

M. Fauroux n'est pas hostile à l ' implantation de construc-
teurs étrangers en France, dans la mesure où les retombées
pour l'économie, sous forme de salaires, de chiffre d'affaires
pour les fournisseurs et de transfert de savoir-faire, compen-
sent ie durcissement de la concurrence et les destructions
d ' emplois qui en découlent chez les autres constructeurs, en
France et en Europe.

En revanche, l'implantation d'usines de montage, que l'on
qualifie souvent d 'usines « tournevis » ne pourrait être que
préjudiciable à notre économie et déboucherait sur des pertes
nettes en matière d'emplois.

En d 'autres termes, il est nécessaire que les implantations
étrangères s'appuient sur un taux d'intégration de production
communautaire élevé. Dans le secteur automobile, le seuil de
80 p. 100 nous parait être une référence qui doit guider tes
investisseurs potentiels.

Or le projet de Subaru, tel qu'il nous a été présenté par
l ' entreprise, est à cet égard très insuffisant . Le taux d ' intégra-
tion d'éléments d'origine communautaire prévu à moyen
terme reste en effet trop faible pour que cet investissement
puisse avoir un impact positif.

C'est pourquoi, il parait très souhaitable que Subaru refor-
mule son projet, afin que les véhicules produits aient un
contenu satisfaisant . Sous ces conditions, le ministre de l'in-
dustrie serait ravi de voir une usine développer l 'activité éco-
nomique et l'emploi de la région d 'Angers, sans pour autant
conduire à une dégradation de la situation de l ' ensemble du
secteur automobile.

Tel est le discours tenu par M . Roger Fauroux aux diri-
geants du groupe Fuji-Heavy-Industries à l'occasion de deux
rencontres avec les administrations françaises, en juillet et en
septembre de cette année.

Tel est le discours qu'il a tenu lors de la discussion budgé-
taire.

Tel est celui qu'il a tenu dans une lettre à M. Jean Mon-
nier, maire d ' Angers, publiée dans la presse.

Je crois, madame le député, avoir répondu à votre inquié-
tude. En deux mots, Subaru-Fuji pourra devenir angevin si le
taux d'intégration d'é léments communautaires atteint
80 p . 100.

M . le président. La parole est à Mme Roseiyne Bachelot.

Mme Roselyne Bachelot . Monsieur le secrétaire d'Etat,
je vous remercie et je comprends parfaitement les raisons
pour lesquelles M . Fauroux n'a pas pu me répondre directe-
ment.

Sur le plan économique, je comprends également que les
investissements étrangers en France doivent s'articuler sur
l'intérêt national et ses impératifs, vous l'avez excellemment
répété, qu'ils doivent jouer pour l'emploi et non pas contre et
que leur valeur stimulatrice ne doit pas mettre en péril une
branche aussi essentielle, aussi sensible que l'automobile.

Quel que soit l'intérêt, j'allais dire la passion, que je porte
à la défense de ce dossier, j'admets tout à fait qu'à votre
niveau il soit soumis au droit commun de l'intérêt général.
J'espère cependant que, dans ce dossier très difficile, les élé-
ments spécifiques à Angers ne seront pas oubliés, et je veux
vous les rappeler briévement.

Angers a 15 p. 100 de chômeurs, c' est-à-dire plus que la
moyenne nationale. Le site où doit s'installer Subaru est une
friche industrielle d'une qualité exceptionnelle et, à cause de
cela même, difficile à reconvertir.

J'espère que ces éléments ne seront pas absents de !a
réflexion et de la décision qui pourra finalement être prise à
tous les niveaux.

J'en reviens enfin à ma question et aux deux déclarations
auxquelles vous avez tenté de trouver un dénominateur
commun . Je répète seulement que, diffusées dans les condi-
tions où elles l'ont été, elles donnent un sentiment de
désordre qui déconcerte l'opinion et qui nuit autant aux par-
lementaires qu ' au Gouvernement, lesquels apparaissent alter-
nativement comme ayant tronqué la vérité.

RÉGIE RENAULT

M . le président . M . Georges Hage a présenté une ques-
tion, n° 42, ainsi rédigée :

« M. Georges Hage appelle l'attention de M . le
ministre de l ' industrie et de l ' aménagement du territoire
sur les menaces de démantèlement qui pèsent sur la Régie
Renault . »
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La parole est à M. Georges Hage, pour exposer sa ques-
tion.

M. Georges Hage . Monsieur le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, si le groupe communiste revient, une
fois encore, sur la situation de la Régie Renault, c'est parce
que l'actualité nous fournit des raisons d'inquiétudes malgré
la réponse gouvernementale à la question d ' actualité récente
de mon ami Guy Hermier.

Ainsi, la presse a largement commenté la perspective de
changement de statut de la Régie sans que le Parlement en
soit saisi.

Sachant que la loi dite de respiration permet à la direction
d'une entreprise nationale d'aliéner une part importante de
son potentiel, dans une limite inférieure à 50 p . 100, nous
avons des raisons d'inquiétude . Ces raisons sont aussi
fondées sur des faits concrets.

Les négociations avec les autorités européennes couvrent,
en fait, en permanence des attaques de toutes sortes contre le
constructeur national . L'attribution des douze milliards de
désendettement ne se détermine pourtant ni à Bruxelles ni au
siège de P .S .A . et le maintien du statut ne s'oppose nullement
à cette opératicn, sauf engagement contraire et inquiétant du
Gouvernement pour des raisons politiques.

Par ailleurs, le recentrage sur le montage des véhicules se
poursuit . Les activités de diversification sont de plus en plus
abandonnées. Tel est déjà le cas pour une partie de Renault-
automation sans que l'on puisse être assuré que la branche
équipements soit durablement sauvegardée.

Cette société a pourtant acquis une grande expérience dans
le domaine du bâtiment . Elle est intervenue sur de nombreux
chantiers prestigieux et constitue un outil performant pour
tout ce qui touche à l'ingénierie des bâtiments industriels . La
cession de ce savoir prive Renault de son autonomie dans un
secteur essentiel.

Des orientations font craindre que Renault ne se separe de
plus en plus de ses possibilités en robotique d'équipements.
Les efforts de recherche sont, sur ce point, très au-dessous de
ce qui serait nécessaire pour faire face à l'évolution technolo-
gique dans ces domaines.

L'abandon, en la matière, serait particulièrement grave . En
effet, en raison de l'automatisation de la production, la
conception de nouveaux modèles s'accompagne forcément de
la mise au point des automatismes nécessaires.

Pour commander la robotique adaptée, on risque donc
d'avoir à donner les plans des nouveaux modèles à des four-
nisseurs d'équipements liés à d'autres groupes automobiles,
particulièrement à Fiat et à Volkswagen qui, eux, dévelop-
pent leurs sociétés d'équipements.

Les sociétés françaises, dont Renault, risquent de se
trouver mises en difficulté soit par la divulgation de leurs
projets au profit de concurrents, soit par la priorité que les
sociétés d'équipements accorderont à leurs sociétés mères.

Ii est un autre problème, car d'autres informations persis-
tantes font état d'un essaimage des activités propres à la
construction de véhicules.

La fourniture de certaines pièces ou équipements automo-
biles serait confiée à des P.M .E ., parfois créées de toutes
pièces par des cadres et des salariés de la Régie . Entrent
dans cette catégorie la cession du câblage, la fourniture de
sièges pour la nouvelle R5 et d'autres projets encore . Cer-
tains concerneraient plusieurs centaines de personnes qui
seraient ainsi exclues du statut Renault.

Une telle politique affaiblirait considérablement la cohé-
rence de l'appareil industriel de cette grande entreprise.

Cette politique d'affaiblissement du potentiel est d'autant
plus inacceptable que la Régie, en dégageant des profits
importants, dispose de moyens pour se développer . Au lieu
de cela, on apprend que Renault envisage sa participation à
des financements qui n'ont rien à voir avec les métiers de
l'automobile, dans Disneyland, par exemple.

Enfin, je. ne peux vous interroger sans rappeler les nom-
breuses atteintes aux libertés politiques et syndicales dans
lesquelles la direction de la Régie se complait.

Monsieur le ministre, les salariés de Renault et, au-delà
d'eux, une grande partie de l'opinion publique, souhaiteraient
savoir quelle ambition vous avez pour cette illustre société
nationale qui, depuis la Libération, a piloté en France, en les
associant, le progrès technique et le progrès social . Quelle
politique comptez-vous mettre en oeuvre pour sauvegarder et

développer un potentiel industriel et humain qui a porté bien
au-delà de nos frontières la réputation de la firme au losange
et de l'industrie française ?

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre.

M. Tony Dreyfus, secrétaire d'Etat . Monsieur le député, je
répondrai à votre question à la place de M . Roger Fauroux.

Dans cette question, monsieur Hage, vous contestez la
politique industrielle menée par la direction de l ' entreprise
dont la mission essentielle est - vous le savez - de restaurer
la situation compétitive de Renault `ace à ses concurrents.

Cela implique un effort considérable et prolongé pour
améliorer la qualité des produits, pour renouveler la gamme,
pour augmenter la productivité et pour préparer l' avenir à
long terme.

Or, pour atteindre ses objectifs, la Régie doit effectivement
mobiliser des ressources financières très importantes . Compte
tenu de son endettement et malgré son redressement specta-
culaire, ses ressources restent limitées. Il est donc normal que
Renault concentre ses efforts d'investissement sur les seules
composantes stratégiques du métier de constructeur automo-
bile et se désengage, au profit de partenaires solides, des acti-
vités que ceux-ci seront mieux à même de développer de
façon efficace dans l ' intérêt commun.

Dans cette perspective, il est difficile de considérer la ces-
sion d'activités connexes au métier de constructeur, dans la
fonderie, la location d'automobiles ou l'ingénierie du bâti-
ment, comme étant une menace de démantèlement de l 'entre-
prise.

J'ai noté, par ailleurs, vos préoccupations à propos d'un
conflit entre l'entreprise et certains salariés licenciés qui n'ont
pas la même appréciation que l'entreprise sur la portée de la
loi d'amnistie votée par le Parlement. La justice est saisie de
ce conflit et il ne m'appartient donc pas de prendre parti
dans cette affaire.

Par ailleurs, l ' implantation d ' un constructeur à l'étranger
est quelque chose de naturel . Renault a, sur ce point, la
même politique que les autres sociétés auxquelles, vous-
même, souhaitez comparer Renault.

Quant à la recherche, je peux vous assurer que cette entre-
prise y est très attachée ; elle sait que son avenir passe aussi
par des efforts en ce domaine.

En conclusion, je peux vous assurer que la stratégie
conduite par Renault et ses dirigeants me parait bonne . Les
résultats de l'entreprise sont là pour en témoigner.

Le Gouvernement français continuera à déployer tous ses
efforts pour la soutenir dans son développement et lui pro-
curer les fonds nécessaires tout en respectant sa personnalité.

M. le président . La parole est à M . Georges Hage.

M. Georges Hage . Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous
remercie de m ' avoir répondu, même si votre réponse est loin
de me satisfaire . Elle n'est d'ailleurs pas de nature à rassurer
tous ceux qui sont inquiets pour l 'avenir de la Régie.

Vous confirmez, dans vos propos, le rabougrissement de
l'entreprise.

Vous ne m ' avez pas répondu sur le changement de statut,
ce qui me fait craindre que se précisent les risques d'une pri-
vatisation rampante.

En ce qui concerne l 'essaimage, vous semblez vous satis-
faire de la politique en cours, ce qui est une forme de modi-
fication du statut pour des centaines de salariés.

Enfin, je n'ai pas entendu dans votre propos vibrer les
accents d'une grande ambition pour la Régie.

Nous sommes de ceux qui n ' acceptent pas que Renault
perde sa place sous l'effet de contraintes artificielles, poli-
tiques ou « eurocompatibles » et de ceux qui n 'acceptent pas
de laisser à un groupe privé la place d'honneur dans la
construction automobile française . Les députés qui ont siégé
sur ces bancs savent quelle résistance les députés commu-
nistes ont été capables d'opposer au projet de transformation
de Renault en société anonyme présenté par M . Chirac, En
s'appuyant sur la volonté des travailleurs de la Régie, les
députés communistes sont prêts à résister encore plus fort
qu'ils ne l'ont fait jusqu'à maintenant.

Nous serons donc toujours aux côtés des salariés qui veu-
lent que leur Régie soit sur la plus haute marche du podium,
grâce à la formation de ses personnels, à la mobilisation de



3444

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 2e SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE 1988

a

son savoir . Les ressources dont dispose Renault, son équi-
libre financier assuré lui permettent d'envisager avec certi-
tude le succès d'une telle relance.

MAINTIEN DES RECETTES LOCALES
DANS LES COMMUNES VITICOLES

DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

M . le président. M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset a
présenté une question, n e 43, ainsi rédigée :

« M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie des finances
et du budget, les mesures qu'il compte prendre pour
assurer le maintien des recettes locales dans les com-
munes viticoles de la Loire-Atlantique . »

La parole est à M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset,
pour exposer sa question.

M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset. Monsieur le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, je vous remercie
tout d'abord d'être venu répondre à ma question orale.

Il y a quelques jours, dans une autre question orale, en
date du 28 octobre, j'avais exposé le cas d'une commune viti-
cole sise dans le pays du vignoble nantais.

Cette commune a une recette locale dont le receveur a été
accidenté, et cela a nécessité un arrêt de travail d'un mois
environ. Dans un premier temps, l'administration a refusé le
remplacement et a fermé la recette, conseillant aux viticul-
teurs de s'adresser à la recette locale d'une commune voisine.

Sur l'instance des organisations professionnelles et des élus
locaux, l 'administration, dans la mesure où ii s ' agissait d'une
recette à « gros trafic », a accepté de reconsidérer sa position,
à titre provosoire, pour une ouverture à mi-temps, par un
auxiliaire.

A partir de ce cas ponctuel, j'attire votre attention sur l'im-
portance des recettes locales, dites « régies », en secteur rural.
Ces recettes sont un facteur d 'animation des bourgs ruraux,
qu'il s ' agisse de la vente de vignettes, de déclarations de
récoltes, d'arrachage ou de plantation, etc ., et finalement de
conseils aux viticulteurs, dans un domaine très complexe et
évolutif.

Il n'est pas possible d ' imposer aux viticulteurs un déplace-
ment de plusieurs kilomètres en vue de se procurer un titre
de mouvement pour un client qui veut acheter du vin au
détail.

Cette appréciation est soulignée dans le texte d 'une péti-
tion remise par le président du syndicat viticole de la com-
mune concernée.

Ce document énumère tout ce qui incombe à une recette,
comme nous l' avons vu tout à l'heure.

Le texte de cette pétition a été remis, en mains propres, au
directeur départemental des services fiscaux de Loire-
Atlantique par moi-même accompagné de deux responsables
syndicaux.

J 'ajouterai que le président du syndicat de défense des
appellations d 'origine contrôlée « Muscadet », personnalité
importante du monde viticole, m'a contacté pour appuyer
toute démarche en vue de défendre les recettes locales.

II m'écrit dans une lettre datée du 4 novembre 1988 :
« J'ai été informé par plusieurs syndicats locaux d ' une

rumeur circulant dans les recettes locales des impôts selon
laquelle certaines d'entre elles vont avoir ou ont déjà eu des
réductions d'effectifs.

« On dit même que certaines recettes auxiliaires pourraient
être définitivement fermées.

«Ceci n ' est pas sans causer un certain émoi dans la viti-
culture.

«Vous savez tous les efforts que font les professionnels et
l'interprofession pour gérer au mieux nos vins d 'appellation
de la région nantaise . Cela nécessite une aide et un suivi per-
manent des recettes locales sans quoi aucun ordre ne pour-
rait être applicable, qu'il s'agisse du suivi des stocks lors des
mises en marché des tranches de vin ou du recouvrement des
cotisations publicitaires par l'intermédiaire de la taxe parafis-
cale ou des déclarations p réalables de mise en marché sans
compter les conseils prodigués auprès des viticulteurs pas
toujours avisés des derniers textes en vigueur . »

Il ajoute :
«Permettez-moi, monsieur le député, au nom de tous les

professionnels de la viticulture de notre région, de vous
demander de bien vouloir intervenir auprès de toutes les

autorités compétentes afin de maintenir dans chacune de nos
communes les recettes locales des impôts et le personnel exis-
tant . »

C'est le sens de la démarche que je fais aujourd'hui auprès
de vous, monsieur le secrétaire d'Etat, en espérant que la
notion de service public saura être retenue dans l'étude de ce
dossier des recettes locales.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre.

M. Tony Dreyfus, secrétaire d'Etat . Je répondrai, monsieur
Maujoüan du Gasset, à votre question aux lieu et place de
M . Charasse, ministre chargé du bud, ;et, empêché.

Les directeurs des services fiscaux doivent organiser au
mieux leurs services, compte tenu des moyens disponibles et
de l ' évolution des charges.

Dans ce contexte . l'administration est parfois conduite à
fermer des recettes locales devenues vacantes ou dont les
charges ne justifient pas la présence permanente d'un agent.
Mais les besoins des usagers sont pris en compte, et nous les
comprenons d' autant mieux au vu des explications que vous
venez de fournir.

En effet, la fermeture d'une recette locale s'accompagne de
la création d'un poste de correspondant local dont la gestion
est confiée, en règle générale, à un débitant de tabac . Celui-ci
exerce les mêmes attributions que les receveurs locaux en
matière de vente de vignettes pendant la campagne, de
timbres fiscaux, de timbres amendes et, bien entendu, de
contributions indirectes.

Les usagers continuent ainsi à trouver sur place une partie
importante des services auxquels ils sont habitués tout en
bénéficiant d ' heures d ' ouverture plus souples . La plupart des
autres formalités - paiement du droit de bail et des rede-
vances domaniales - peuvent être effectuées par correspon-
dance auprès de la recette des impôts de rattachement.

Pour ce qui est plus précisément du département de la
Loire-Atlantique, une seule recette locale, celle de Monnières,
a été fermée, le 21 octobre dernier, pour trois jours et demi, à
la suite de l'indisponibilité accidentelle de son titulaire qui
n ' a pu être immédiatement remplacé.

Le service a été rétabli dès que possible, d'abord à mi-
temps, puis à temps complet, et ce dès le 14 novembre.

Pendant la fermeture, les usagers ont été orientés vers la
recette locale de Saint-Fiacre, distante de six kilomètres . Leur
gêne, certaine, a donc cependant pu être limitée dans le
temps et en importance.

Dans l'immédiat, aucune procédure visant à supprimer une
recette locale en Loire-Atlantique n' est en cours.

Je pense, monsieur le député, avoir ainsi apaisé vos inquié-
tudes bien légitimes.

M. le président . La parole est à M . Joseph-Henri Mau-
joüan du Gasset.

M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset. Monsieur le
secrétaire d'Etat, je prends acte de votre déclaration, et je
considère qu'elle est de nature à rassurer les viticulteurs.

Je conçois parfaitement que votre situation est délicate,
pris que vous êtes entre la notion de service public et les
exigences budgétaires du ministère de l'économie, des
finances et du budget.

Je crois personnellement que tout doit être mis en oeuvre
pour assurer ce service à la fois dans l'intérêt des usagers et
dans celui de la profession viticole si importante en pays
nantais, importance soulignée par le fait que, fréquemment,
les municipalités mettent des locaux à la disposition de l ' ad-
ministration fiscale.

Monsieur le secrétaire d'Etat. ne laissez pas l'inquiétude se
développer dans le vignoble. Les viticulteurs sont gens calmes
et constructifs. Encore faut-il les écouter I

Pour conclure, je vous remets ici même un article du
journal local remontant au 4 janvier 1973 . Cet article, qui
s'intitule « Tempête dans le vignoble », relate des incidents
survenus dans une commune du vignoble . Or, précisément,
cette commune est celle que vous avez citée tout à l ' heure,
monsieur le secrétaire d'Etat.

M . le président. Nous avons terminé les questions orales
sans débat.

Avant de passer au point suivant de l 'ordre du jour, je vais
suspendre la séance pour une demi-heure environ .
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Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures dix, est reprise à seize

heures quarante-cinq.)
M. le président . La séance est reprise.

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1988

Suite de la discussion d'un projat de loi

M. le président . L 'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1988
(n et 411, 419, 420).

Hier soir, l ' Assemblée a poursuivi la discussion des articles
et s ' est arrêtée à l ' article 24.

Article 24

M. le président . « Art . 24 . - I . - Toute personne qui fait
abattre un animal dans un abattoir public est redevable d'une
taxe d ' usage au profit de la collectivité territoriale proprié-
taire.

« Le taux est fixé par décret dans la limite de 0,20 F par
kilogramme de viande nette. La collectivité territoriale vote,
après avis de la commission consultative de l ' abattoir, un
taux complémentaire compris entre 0,05 F et 0,20 F.

« La taxe est assise, liquidée et recouvrée par la collectivité
territoriale et à défaut par le préfet selon les mêmes garanties
et sanctions qu'en matière d'impôt direct.

« Un décret fixe les conditions dans lesquelles les collecti-
vités propriétaires versent tout ou partie du produit de cette
taxe à un fonds spécial appelé « Fonds national des abat-
toirs », géré par le ministre de l ' agriculture après avis d ' un
comité consultatif au sein duquel sont représentés le Parle-
ment et les collectivités territoriales.

« 11 . - Toute personne qui fait abattre un animal en vue de
la vente dans un abattoir public ou privé est redevable d'une
taxe de protection sanitaire et d'organisation des marchés des
viandes au profit de l'Etat . Toutefois, en cas d'abattage à
façon, la taxe est acquittée par le tiers abatteur pour le
compte du propriétaire.

« La taxe est également perçue à l ' importation des viandes
en provenance des pays autres que ceux appartenant à la
Communauté européenne.

« La taxe est constatée et recouvrée comme en matière de
taxe sur la valeur ajoutée. Le taux de la taxe, exprimé en F,
par kilogramme de viande nette, est fixé pour chaque espèce
et pour une année civile, à partir des prix directeurs en
vigueur au 15 novembre de l'année précédente soit :

« 1. Polir les gros bovins, à 0,29 p. 100 du prix du poids
net obtenu en affectant le prix directeur égal au prix d'orien-
tation communautaire de campagne, d'un coefficient de ren-
dement à l'abattage de 54 p . 100 ;

« 2. Pour les veaux et bovins pesant moins de 220 kilo-
grammes, à 0,34 p. 100 du prix défini au 1 ;

« 3. Pour les espèces chevaline, asine et leurs . croisements,
à 0,24 p. 100 du prix défini au 1 ;

«4. Pour les ovins, à 0,14 p. 100 du prix directeur égal au
prix de base communautaire de la viande ovine et, pour les
caprins, à 0,13 p . 100 de ce même prix ;

« 5 . Pour les porcins, à 0,47 p . 100 du prix directeur égal
au prix de base communautaire de la viande porcine ;

«6.Pour les volailles, à 0,14 p . 100 du prix directeur
obtenu en faisant la somme du prix d'écluse communautaire
et du prélèvement, pour le poulet éviscéré avec abats.

« Un arrêt conjoint du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget et du ministre de l'agricul-
ture, constate pour chaque année civile et par espèce :

« I o Les prix directeurs de campagne en vigueur le
15 novembre ;

«2 . Le taux *conversion en francs de l'unité de compte
communautaire vigueur le 15 novembre pour les échanges
communautaires, et arrête le montant de la taxe.

« III. - L'article 36 de la loi n° 66-948 du
22 décembre 1966, le paragraphe I de l ' article 79 de la loi
n° 76-1232

	

du 29 décembre 1976, la loi n°

	

77-646 du
24 juin

	

1977, l'article

	

28 de la loi n° 82-1126 du
29 décembre

	

1982,

	

et

	

l'article 5 de la loi r.°

	

84-609 du
16 juillet 1984 sont abrogés.

« IV. - Les dispositions du présent article sont applicables
au l et janvier 1990 . »

Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 24.
(L'article 24 est adopté.)

Article 25

M . le président . « Art. 25 . - Un décret en Conseil d'Etat
fixe les conditions dans lesquelles l 'autonomie financière
pourra être conférée aux établissements d'enseignement
français en République fédérale d'Allemagne, dépendant du
ministère de l'éducation nationale, ainsi que les règles admi-
nistratives et comptables afférentes à l'exercice de cette auto-
nomie.

« La liste des établissements concernés est fixée par arrêté
conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé
de l ' éducation nationale . »

M . Alain Richard, rapporteur général de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan, a présenté un
amendement, n° 18, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 25, substituer aux
mots : " pourra être ", le mot " est ". »

La parole est à M. le président de la commission des
finances, de l' économie générale et du Plan.

.M . Dominique Strauss-Kahn, président de la commission
des finances, de l 'économie générale et du Plan . Monsieur le
président, monsieur le ministre chargé du budget, il s'agit
d' un amendement rédactionnel sur l ' autonomie financière
donnée aux établissements d ' enseignement français en R.F.A.
La commission souhaite que l'Assemblée veuille bien
l ' adopter.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Chutasse, ministre délégué auprès du ministre
d 'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget. D ' accord 1

M. le président . La parole est à M . Edmond Alphandéry.

M . Edmond Alphandéry . J 'ai fait observer en commission
des finances que l'article 25 était le type même du cavalier
budgétaire. Je suppose que le Conseil constitutionnel ren-
verra ce texte là où il devrait être !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 18.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole 7 ...
Je mets aux voix l'article 25.
(L 'article 25, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 28 et 27

M. le président. « Art . 26 . - Les dispositions de la loi du
l0 août 1922, relative à l 'organisation du contrôle des
dépenses engagées et au contrôle financier, ne sont pas appli-
cables à la gestion des crédits du comité national d'évalua-
tion des établissements publics à caractère scientifique,
culturel et professionnel.

« Le président du comité national d'évaluation est ordon-
nateur des dépenses . Il présente les comptes du comité au
contrôle de la Cour des comptes . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 26.
(L 'article 26 est adopté.)
« Art. 27 . - Pour alimenter le fonds prévu à l'article

L. 431-14 du code des assurances, il est prélevé, à titre excep-
tionnel, sur les entreprises d 'assurances qui assurent les
risques de la construction une somme égale au reliquat au
31 décembre 1988 des provisions qu'elles ont constituées
pour le règlement des sinistres déclarés avant le 1 « jan-
vier 1983, augmentées de leurs produits tels qu ' ils sont
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définis par les conventions conclues antérieurement à la
publication de la présente loi en application de l'article
L. 431-14 précité du code des assurances.

« En contrepartie, le fonds prend en charge le règlement
des sinistres correspondants, non réglés au
31 décembre 1988 . » - (Adopté.)

Article 28

M. le président . « Art . 28 - Le fonds d 'intervention sidé-
rurgique, régi par l'article 31 de la loi n° 'o2-1152 du
30 décembre 1982 et le décret n° 83-394 du 1 .8 mai 1983, est
supprimé à compter du l er janvier 1989 . Ses droits et obliga-
tions sont transférés à l'Etat . »

M. Demange a présenté un amendement, n° 47, ainsi
rédigé :

« Supprimer l'article 28. »
' La parole est à M . Philippe Auberges, pour soutenir cet
amendement.

M. Philippe Auberger. Il est soutenu, monsieur le prési-
dent.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Dominique Strauss-Kahn, président de la commission.
La commission n'a pas examiné cet amendement, monsieur le
président mais, ayant adopté l 'article, elle est évidemment
contre sa suppression.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget . Je souhaite le rejet de
cet amendement . Le fonds n' a plus d ' opérations à réaliser.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 47.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 28.
(L'article 28 est adopté.)

Après l ' article 28

M. le président. M. Jean-Louis Masson a présenté un
amendement, n° 21, ainsi rédigé :

« Après l ' article 28, insérer l 'article suivant :
« Dans les trois mois suivant la promulgation de la

présente loi, le Gouvernement soumettra au Parlement un
état au 31 décembre 1988, de ia situation financière des
sociétés sidérurgiques ayant bénéficié du fonds d'interven-
tion sidértrgique ainsi qu'une présentation des stratégies
industrielles et des projets actuels d'investissement des
mêmes sociétés . »

La parole est à M . Edmond Alphandéry, pour soutenir cet
amendement.

M. Edmond Alphandéry. Sans avoir pris langue avec
M. Masson, je dois dire que son amendement me convient
tout à fait . Après toutes les péripéties qui ont accompagné un
engagement de fonds considérable, sur les impôts payés par
le contribuable français, en faveur de la sidérurgie, il est bon
que nous ayons un état de la situation financière des sociétés
sidérurgiques, d 'autant plus que, bien souvent, les comptes
qui sont mis à la disposition de chacun ne sont pas d'une
clarté limpide . Je pense donc que cet amendement est le
bienvenu, et c'est la raison pour laquelle je le voterai.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur général. La commission, n'a
pas accepté cet amendement.

Au demeurant, quelques expérierces à la commission des
finances nous conduisent à être prudents sur l'inscription
dans la loi de l'obligation de présenter des rapports supplé-
mentaires. Nous sommes les mieux placés pour savoir qu'une
partie non négligeable des rapports rendus obligatoires par
des lois de finances antérieures ne sont déposés qu'avec
retard et ne présentent pas toujours la richesse de contenu
que l'on souhaiterait . Et, quand ils sont riches, il faut bien
reconnaître qu'ils sont très modérément exploités.

Les indications qui figurent dans mon rapport écrit don-
nent une première récapitulation des engagements financiers
de l'Etat en faveur de la sidérurgie et de leurs conséquences.
Je reconnais qu'il y a là matière à une investigation et je

pense que le Gouvernement pourrait utilement annoncer son
intention de fournir un bilan financier des actions en faveur
de la sidérurgie . .Je m'empresse toutefois d'ajouter que c'est
une question communautaire assez épineuse et que l'on pour-
rait se dispenser d'une obligation légale supplémentaire.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget . Je n'aime pas m'op-
poser par principe aux amendements qui visent à étendre le
contrôle parlementaire ou à l'assurer, et j'aurai l'occasion
dans un instant de le montrer.

Mais l'amendement de M . Masson, en dehors des indica-
tions déjà données par M. le rapporteur général et auxquelles
je m'associe, se heurte à des difficultés techniques particu-
lières.

Ainsi, la communication de comptes avant approbation des
instances délibérantes de l'entreprise, qui n'interviendra pas
avant la fin du mois d'avril, pose à l'évidence une question
de fond.

De la même façon, la diffusion d'informations concernant
la stratégie de l'entreprise appelle des réserves, s 'agissant
d'orientations qui seront arrêtées en conseil d'administration
dans le cadre d ' un contrat d'objectif.

Enfin, les décisions d ' investissement relèvent de la compé-
tence et de la responsabilité des dirigeants des entreprises
publiques, qui doivent bénéficier d ' une réelle autonomie de
gestion, dans le cadre des orientations définies par l' Etat et le
conseil d ' administration.

Cela étant, j'indique à l'intention de M . Masson, qui est
d'ailleurs l'auteur d'un récent rapport sur la sidérurgie, que
les pouvoirs publics entendent cependant ne pas négliger la
pleine information du Parlement sur le secteur public. Je
compte l'assurer, dans un esprit très ouvert à travers, en par-
ticulier, les réponses que j'apporte aux questionnaires parle-
mentaires qui accompagnent traditionnellement l ' examen de
la loi de finances.

J'ajoute enfin que les comptes d'Usinor-Saeilor feront
! 'objet, lorsqu ' ils auront été approuvés par les instances déli-
bérantes, d'une publication au B .A.L .O. et, comme chaque
année, des informations habituelles à caractère financier.

Pour ces raisons, je souhaite le retrait de l'amendement de
M. Masson qui risquerait de nous gêner sur le plan commu-
nautaire.

M . le président . M. Masson étant absent, je ne peux lui
demander de retirer son amendement, et M . Alphandéry ne
peut pas le faire à sa place.

M . Edmond Alphandéry . Non !

M. le président. Je mets donc aux voix l'amendement
n° 21.

(L 'amendement n'est pas adopté.)

Article 29 è 33

M . le président . « Art. 29 . - Dans la limite de 1 250 mil-
Horne de francs, le ministre de l ' économie, des finances et du
budget est autorisé à prendre les mesures nécessaires en vue
de la remise de dettes, en application des recommandations
arrêtées à la réunion de leurs principaux pays créanciers, en
faveur de pays en développement visés par l'article 1 « de
l'accord du 26 janvier 1960 instituant l'Association internatio-
nale de développement.

« .Lorsque les prêts ont été consentis sana garantie de l'Etat
par la Caisse centrale de coopération économique, celle-ci est
indemnisée à hauteur des montants remis . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 29.
(L'article 29 est adopté.)
« Art . 30 . - Les dispositions du décret n° 88-684 du

7 mai 1988 établissant une taxe parafiscale sur les produits
de fonderie sont applicables à compter du l et janvier 1988 . »
- (Adopté.)

« Art . 31 . - 1 . - A compter du ler janvier 1989, les attribu-
tions du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée sont déterminées en appliquant aux dépenses réelles
d ' investissement définies par décret en Conseil d ' Etat, un
taux de compensation forfaitaire égal au taux normal de la
taxe sur la valeur ajoutée prévu à l 'article 278 du code
général des impôts, calculé en dedans du prix et arrondi à la
troisième décimale inférieure,
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« Il . - Demeure applicable en 1986, 1987 et 1988 sans
modification, le taux sur la base duquel ont été calculées les
attributions du fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée au bénéfice des collectivités et établissements
visés à l'article 54 modifié de la loi n a 76-1232 du
29 décembre 1976.

« III. - Dans des conditions définies par décret en Conseil
d'Etat les cessions ou mises à disposition au profit d'un tiers
ne figurant pas au nombre des collectivités ou établissements
bénéficiaires du fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée, d'une immobilisation ayant donné lieu au ver-
sement d'une attribution dudit fonds, entraînent le rembour-•
sement de ce versement.

« Cette disposition est applicable aux cessions à compter
du I se janvier 1988.

« IV. - Les subventions spécifiques de l'Etat calculées sur
un montant hors taxe ne sont pas déduites des dépenses
réelles d'investissement prises en compte pote le calcul des
attributions du fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée.

« Cette disposition est applicable à compter du l e* jan-
vier 1988.

« Pour les exercices 1986 et 1987, toutes les subventions
spécifiques de l'Etat sont déduites des dépenses réelles d'in-
vestissement prises en compte pour le calcul des attributions
du fonds . » - (Adopté.)

« Art. 32 . - A la fin de la deuxième phrase du troisième
alinéa de l'article 61 modifié de la loi de finances pour 1984
(n o 83-1179 du 29 décembre 1983), et après les mots «la
contribution de l'Etat », sont ajoutés les mots suivants : « , le
produit des sommes que les titulaires d'une autorisation d'ex-
ploiter un service de communication audiovisuelle sont tenus
de verser en application des dispositions du titre II de la loi
n o 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la
liberté de communication . » - (Adopté.)

« Art . 33 . - La loi n o 172 du 25 mars 1943 modifiée por-
tant rétablissement des taxes d'épreuves d'appareils à vapeur
et d'appareils sous pression de gaz est abrogée . » - (Adopté.)

Article 34

M . le président . « Art. 34. - L'article L. 263-4 du code
des communes est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 263-4 . - Le taux de versement exprimé en- pour-
centage des salaires définis à l'article précédent est fixé par
décret dans les limites :

«- de 2,2 p. 100 à Paris et dans le département des Hauts-
de-Seine ;

«- de 1,8 p . 100 dans les départements de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne ;

« - de 1,5 p. 100 dans les départements de l'Essonne, des
Yvelines, du Val-d'Oise et de la Seine-et-Marne .»

M. Demange a présenté un amendement, n° 48, ainsi
rédigé :

« Supprimer l'article 34 . »

La parole est à M . Jean-Marie Demange.

M. Jean-Maris Demange . Les entreprises publiques ou
privées résidant dans la région Ile-de-France sont assujetties
à un versement de transport lorsqu'elles emploient plus de
neuf salariés.

Le présent article, qui modifie certains taux de versement,
pénalise les assujettis de Paris et des Hauts-de-Seine et doit
favoriser les entreprises de Seine-Saint-Denis.

Cette mesure, qui pourrait trouver une justification dans
une volonté de favoriser l'Est parisien, est en fait une maigre
com'ensation donnée aux entreprises établies dans ce secteur
et aux collectivités locales pénalisées par une fiscalité ina-
daptée . C'est en fait une prime donnée à la mauvaise gestion
des collectivités locales.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur général. La commission n'a
pas examiné cet amendement, mais je n ' ai guère de peine à
deviner ce qu'elle en aurait fait I

Il faut bien que M. Demange se convainque que le verse-
ment de transport des employeurs, prélèvement maintenant
ancien qui, si je nt me trompe, a suivi le même sort sous

différentes majorités politiques et n'est plus contesté parmi
les organisations socioprofessionnelles, est l'un des éléments
de l'équilibre du financement de nos transports publics . Pro-
poser la suppression d'une modification qui vise à le faire
évoluer positivement sans ouvrir d'alternative, c'est, me
semble-t-il, se tourner non seulement vers le passé, mais vers
un passé lointain.

Si le mécanisme de péréquation entre les différents dépar-
tements paraît discutable et appelle des contre-propositions,
le second amendement de M. Demange entre alors dans cette
logique . Mais le premier amendement, qui revient, au fond, à
considérer que ce qui existe est bon et qu ' il n'y a pas à y
toucher, est très fortement contredit par la réalité des pro-
blèmes d'aménagement de la région parisienne et par le désé-
quilibre est-ouest, déséquilibre flagrant pour tous ceux qui se
sont occupés dans les temps récents des questions d'aména-
gement en Ile-de-France.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement 7

M. le ministre chargé du budget . Je inc pré parais à
donner à M. Demange des indications sur ce qui pourrait
être fait zvec la ressource supplémentaire dégagée par l'ar-
ticle 34 lorsque je me suis aperçu qu ' il n ' était pas un élu de
la région parisienne, ce qui explique peut-être qu 'il ait
déposé un amendement tendant à supprimer une disposition
qui va directement dans le sens des intérêts de cette région.

La modulation des taux-plafonds que propose l ' article 34
aura trois avantages essentiels à mes yeux . En effet, il s'agit,
premièrement, de contribuer au rééquilibrage vers l 'est des
emplois en région parisienne, deuxièmement, de procurer des
ressources supplémentaires qui, comme l'a dit M . le rappor-
teur général, seront destinées au financement des infrastruc-
tures de transport et, troisièmement, d ' augmenter les res-
sources de la région d ' Ile-de-France, ce qui lui permettra de
s ' engager financièrement à concurrence du supplément
dégagé, notamment à travers le contrat de Plan.

La région Ile-de-France a un programme ambitieux d 'équi-
pement dont elle a demandé la pnse en considération dans le
cadre du contrat de Plan, ce qui exigerait un très fort engage-
ment de l ' Etat. La région, de son côté, est prête à s'engager,
mais demande quelques ressources supplémentaires . Ces res-
sources, nous nous proposons de les dégager grâce au verse-
ment de transport et à la taxe prévue à l ' article 35 . Le verse-
ment de transport est donc, dans cette perspective, nécessaire.

C'est la raison pour laquelle, compte tenu des problèmes
que connaît la région parisienne - nous le voyons avec les
transports publics et les difficultés de circulation dans Paris -
je souhaiterais que M . Demange accepte de retirer son amen-
dement.

M. le prés ident . Monsieur Demange, m"intenez-vous
votre amendement ?

M. Jean-Marie Demange. Je le maintiens . En tant qu'élu
national, je crois qu'il est bon de défendre également les
intérêts des habitants de la région parisienne.

M. le président. Je mets aux voix l' amendement n°48.
(Après une épreuve d main levée déclarée douteuse, l'Assem-

blée est consultée par assis et leva .)

M. le président . L'amendement n ' est pas adopté.
M. Demange a présenté un amendement n° 49, ainsi

rédigé :
« Au début du deuxième alinéa du texte proposé pour

l'article L . 263-4 du code des communes, substituer au
pourcentage : " 2,2 p. 100 ", le pourcentage :
"2 p . 100 " . »

1.a parole est à M . Jean-Marie Demange.

M. Jean-Marie Demange. L ' article 34 pénalise injuste-
ment les entreprises situées à Paris et dans le département
des Hauts-de-Seine . L'amendement vise à conserver le taux
actuel de 2 p . 100 pour les entreprises situées dans ces dépar-
tements.

M. le président. Il me semble, monsieur le rapporteur
général, que vous avez donné par anticipation l'avis de la
commission sur cet amendement 7

M. Alain Richard, rapporteur général. En effet, monsieur
le président . Avis défavorable .
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M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget. Même avis !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement ne 49.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . MM. Thiémé, Brard et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n . 9 corrigé, ainsi rédigé :

« Au début du troisième alinéa du texte proposé pour
l'article L. 263-4 du code des communes, substituer au
pourcentage : " 1,8 p. 100 ", le pourcentage :
" 1,5 p . 100 " . »

La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Cet amendement a pour objet de
ne pas privilégier les départements de l 'Essonne, des Yve-
lines, du Val-d ' Oise et de la Seine-et-Marne, où sont
implantées les villes nouvelles.

Pour cela, nous proposons que les départements de Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne soient imposés comme les
Yvelines.

Cette mesure vise à ce que les entreprises ne soient pas
incitées à partir des deux départements considérés.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur général. La commission a
repoussé cet amendement . En effet, en essayant de faire un
travail objectif d'analyse de l'attractivité des di r ''h rents sites
pour le développement d ' entreprises, elle a vérin . que deux
des départements riverains de Paris, la Seine-Saint-Denis et le
Val-de-Marne, départements plutôt orientés vers l 'est, avaient
un potentiel de. développement relativement élevé .et connais-
sent aujourd'hui un développement d'activités économiques
en moyenne supérieur à celui des départements de la seconde
couronne . De m@me, la densité de leur desserte en transports
publics est plus forte que celle de départements beaucoup
plus étendus comme l'Essonne, les Yvelines ou a fortiori la
Seine-et-Marne.

C'est ce é . a conduit la commission à donner son soutien
à la modulation en trois niveaux de taux proposée par le
Gouvernement, de façon que le taux applicable dans le Val-
de-Marne et la Seine-Saint-Denis soit vraiment intermédiaire
entre celui applicable à Paris et dans les Hauts-de-Seine, qui
sont les zones les plus densément desservies, et celui retenu
pour les quatre départements de la grande couronne.

M . le président . La parole est à M . le président de la
commission.

M . Dominique Strauss-Khan, président de la commission.
Monsieur le président, en dépit des explications très convain-
cantes de M. le rapporteur général et avant celles que M . le
ministre nous apportera certainement, je demande une sus-
pension de séance d'un quart d'heure environ.

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures cinquante-cinq, est

reprise à dix-sept heures quinze.)

M . le président. La séance est reprise.
La parole est à M. le ministre chargé du budget.

M . le ministre charri du budget . Monsieur le président,
je demande la réserve de l'amendement n° 9 corrigé de
M . Thiémé et de l'article 34.

M . le président. La réserve est de droit.

Aprûs l'article 34

M. le président. MM. Rimbault, Brard, Thiémé et les
membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, n e 57, ainsi rédigé :

« Après l'article 34, insérer l'article suivant :
« Est validée la perception du versement-transport au

profit du syndicat intercommunal à vocation unique de
transports urbains de l'agglomération de Bourges, réclisée
du l er mars 1983 au 8 décembre 1987 . »

M . le ministre chargé du budget . Je demande également
la réserve de cet amendement.

M . le président. L ' amendement n° 57 est réservé.

Article 35

M . le président . « Art . 35. - A l'article L . 520-3 du code
de l'urbanisme, au lieu de 1 300 F, lire 1 600 F . »

La parole est à M . François d'Aubert, inscrit sur l ' article

M . François d'Aubert . Par l'article 35, on en revient au
problème lancinant de l'aménagement du territoire sur deux
plans .

	

i
D ' une part, le problème se pose à l'intérieur de la région

parisienne avec le déséquilibre évident entre l'Ouest, qui se
développe très rapidement grâce à la construction de bureaux
et à l'implantation d ' activités économiques, et l'Est où les
habitants sont de plus en plus nombreux, ce qui rend d'ail-
leurs si difficile le passage quotidien de l ' Est à l'Ouest, si je
puis dire, et pose le problème des transports en commun.

D ' autre part, ce problème se pose également - et c'est tout
aussi important - à la suite du formidable déséquilibre qui
s ' est établi entre la région parisienne et un certain nombre de
régions de France, depuis que la politique d 'aménagement du
territoire a été abandonnée, c'est-à-dire grosso modo depuis le
milieu des années 80, avec la suppression des agréments pour
les constructions de bureaux et les installations d ' entreprises
en région parisienne . ..

M . Alain Richard, rapporteur général. C'est le libéralisme !

M . François d'Aubert . . . . et l'adoption de budgets de
l'aménagement du territoire ridiculement bas, comme nous
l'avons souligné l'autre jour.

Monsieur te ministre, vous nous proposez une sorte d'ac-
tualisation de la taxe perçue à l'occasion de la construction
de bureaux dans la région parisienne . En effet, en portant le
montant de cette taxe à 1600 francs, vous n'opérez qu'une
actualisation puisqu ' il y a belle lurette que celui-ci était de
1 300 francs. Cela correspond à un rattrapage de deux ans,
alors qu 'il était nécessaire de rattraper sept ou huit ans 1

C 'est pourquoi il faut aller plus loin, monsieur le ministre.
Je l'ai d'ailleurs dit l'autre jour à votre collègue chargé de
l'aménagement du territoire, qui n'avait pas remarqué,
semble-t-il, qu'on lui proposait une très bonne affaire lui per-
mettant d'augmenter quasiment de 50 p . 100 le budget de
l'aménagement du territoire grâce à la création d'une nou-
velle taxe annuelle, fixée au mètre carré occupé et portant
non plus sur les créations de bureaux dans la région pari-
sienne, mais sur l'occupation permanente.

Cette taxe est sans doute de nature à faire un peu froncer
les sourcils des élus de la région parisienne, ce que je conçois
fort bien, mais, grâce à elle, on pourrait abonder le budget
de l'aménagement du territoire qui, étant donné son état
d ' extrême pauvreté, ne permet pas d'entamer cette opération
de rééquilibrage qui est si nécessaire, en particulier au profit
de l 'Ouest de la France,. ..

M . Alain Richard, rapporteur général. Bien sûr !

M. François d'Aubert . . . . région qui, en raison de la mise
en place de la mécanique européenne, sera certainement très
défavorisée par rapport à la région parisienne et à la moitié
Est du territoire.

Le montant annuel de la taxe dont je propose la création
se situerait entre trente francs et cinquante francs le mètre
carré, avec une assiette de 30 millions de mètres carrés. Le
produit de cette taxe permettrait d'augmenter de 50 p . 100 le
budget de l'aménagement du territoire.

Monsieur le ministre, je vous sais préoccupé par cette
question de l'aménagement du territoire, notamment dans
votre département, le Puy-de-Dôme . Mais, nous sommes
encore plus préoccupés par la situation dramatique de
l'Ouest - non seulement par celle de la Bretagne, mais aussi
par celle des Pays de la Loire -, où des entreprises qui
avaient bénéficié de la politique d'aménagement du territoire
active conduite durant les années 60 à 70, en particulier dans
le secteur électronique, traversent de graves difficultés, subis-
sent une certaine déloca!isation, ce qui fait que des unités
industrielles de 500 ou 1 000 personnes telles qu'il en existait
à Laval, à Lannion, à Brest, à Angers ou à Cholet ont subi
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de très graves diminutions d ' effectifs, lesquelles n'ont pas été
compensées par des installations d 'entreprises venues d'ail-
leurs.

La province doit donc compter sur ses propres forces.
Certes, celles-ci sont importantes du fait du dynamisme des
P.M .E., mais elles ne seront pas forcément suffisantes pour
faire face au dynamisme un peu artificiel de la région pari-
sienne et de l'ouest de Paris . L'autre jour, en allant prendre
l'avion à Orly, je me suis ainsi aperçu que la B .F.C .E . avait
fait construire un nouvel immeuble à cinq kilomètres d'Orly,
sans doute pour faire croire qu'elle sert à quelque chose en
matière d'exportations et que son action sera encore plus
efficace lorsqu'elle sera installée à cinq kilomètres d ' un aéro-
drome . On a l ' impression que certains grands décideurs éco-
nomiques veulent à 'out prix être présents dans la région
parisienne, sans regarder les coûts que cela entraîne, en parti-
culier les coûts collectifs dus à la nécessité d ' augmenter la
capacité des transports en commun.

La province doit également avoir voix au chapitre . Quand
on constate les transferts de charges qui s'effectuent au profit
de la région parisienne, ne serait-ce que par le biais die
budget des transports ou des subventions accordées par
l' Etat, en particulier à la R .A .T.P., on s'aperçoit qu 'ils sont
importants . Je vous garantis, monsieur le ministre, que si an
augmentait le versement transport payé par les entreprises,
celles-ci hésiteraient sans doute à s 'installer dans les départe-
ments limitrophes de Paris ou près de la gare Montparnasse.

Je vous demande par conséquent de faire un geste de
bonne volonté. II n 'est pas si fréquent que les parlementaires
proposent une taxe nouvelle . L'aménagement du territoire ne
peut être abandonné au libéralisme sauvage . Or c'est ce qui
se passe actuellement . Si on veut mettre un terme à cette
situation, cela implique de prendre des mesures autrement
plus importantes et incitatives que le quart de dizième de
mesure que vous nous proposez avec l'article 35 . (Applaudis-
sements sur quelques bancs du groupe de l 'Union du centre.)

M . le président . Monsieur d'Aubert, le Gouvernement
vous répondra sans doute lorsqu'il donnera son avis sur votre
sous-amendement, que vous avez défendu par anticipation.

Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 19 et 56.
L'amendement n° 19 est présenté par MM . Brard, Tardito,

Thiémé et les membres du groupe communiste et apparenté ;
l ' amendement n° 56 est présenté par M . Gilbert Gantier.

Ces amendements sont ainsi rédig,s :
« Supprimer l ' article 35 . »

La parole est à M . Jean-Pierre Brard, pour soutenir l'amen-
dement n° 19.

M . Jean-Pierre Brard . Depuis piusieurs semaines, le pro .
blême de la redevance sur la construction de bureaux en Ile-
de-France revient au premier plan de l ' actualité . Cette aug-
mentation est présentée comme l'une des solutions pour
financer les transports en région parisienne . L'article 35 pro-
pose de relever à 1 600 francs le plafond de cette redevance.

Nous ne comprenons pas bien les raisons de cette précipi-
tation . A l'heure actuelle, la redevance est calculée sur la sur-
face utile de plancher prévue. Son montant est variable selon
que les constructions se situent dans tel ou tel périmètre
d'une zone définie par le décret du 9 septembre 1987 . Il y
aurait d'ailleurs beaucoup à dire sur ce zonage, mais tel n'est
pas mon propos. La redevance maximale est à l'heure
actuelle de 900 francs au mètre carré ; elle concerne les prin-
cipaux arrondissements de Paris et les communes du départe-
ment des Hauts-de-Seine . On est donc encore loin du taux
plafond de 1 300 francs fixé par la loi du 30 décembre 1986.

Avez-vous l ' intention, monsieur le ministre, de modifier par
décret cette redevance de 900 francs et de la faire passer à
1 600 . francs, soit 700 francs de plus par mètre carré ?

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur général. La commission a
rejeté ces deux amendements de suppression.

Lorsqu'on fait une analyse sommaire de l'évolution écono-
mique de l'Ile-de-France, on se rend compte que les flux
d'entreprises, notamment d'installations tertiaires et de
bureaux, qui ont augmenté dans l'ensemble de cette région
depuis quelques années, sont parfaitement conciliables avec
une augmentation de la redevance à la construction. Et si
l'augmentation est votée, la redevance n'aura pas un carac-

Cère dissuasif. M . Brard n'ignore au demeurant pas qu'un
grand nombre de communes d'île-de-France ont fixé la rede-
vance au taux zéro et qu ' elles sont très nombreuses à l ' avoir
fixé à 300 francs par mètre carré, ce coût étant amorti ensuite
sur la durée de vie de l'équipement . Tout cela n'est pas du
tout dissuasif.

	

-
Le Gouvernement nous propose de relever le plafond de la

redevance de 900 à 1 600 francs, ce taux étant applicable aux
arrondissements de l'ouest de Paris et à toutes les communes
du nord et du centre des Hauts-de-Seine, à l'exception des
communes situées au sud de ce département, c'est-à-dire la
zone où, jusqu'à présent, le flux d ' investissement en activités
tertiaires a été de loin le plus important . Fixer le plafond à
1 600 francs n'aura pas de caractère dissuasif car le marché
est extrêmement actif.

J' aimerais en revanche connaître les taux inférieur et inter-
médiaire qui seront retenus par !e décret qui fera suite à ce
texte . Faire passer le taux de 300 francs à 900 francs dans les
zones actuellement moins porteuses en ce qui concerne le
développement tertiaire pourrait avoir un effet dissuasif . De
même, faire passer la redevance de 600 à 1200 ou
1 300 francs pourrait également casser le marché . Je ne crois
en revanche pas qu'il y ait de risque peur les communes,
dont le nombre est limité, qui se situent dans la tranche
maximale.

J 'aimerais donc, je le répète, que le Gouvernement nous
indique en gros quelle sera la modulation entre les trois
zones après l'augmentation du plafond, étant entendu qu'il
n'est pas envisagé de modifier la liste des communes relevant
de chacune d'elles. Il faut en effet s'assurer que, pour les
communes à taux faible et à taux moyen, l ' augmentation de
la redevance sera raisonnable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . ministre chargé du budget . Monsieur le président, en
regardant de près l'amendement n° 56, je m'aperçois que sa
rédaction est erronée puisque M . Gantier propose la suppres-
sion de l'article 35 alors que l'exposé sommaire vise l'ar-
ticle 34, qui a été réservé.

M . le président . En effet.

M . le ministre chargé du budget. De deux choses l'une :
ou M. Gantier corrige son amendement, et nous l'exami-
nerons à l'article 34, ou l ' amendement tombe.

Je me contenterai pour l'instant de répondre à M . Brard à
propos de l ' amendement n° 19, au rapporteur général ainsi
qu'à M . d'Aubert, qui est intervenu sur l'article 35.

Monsi ur d'Aubert, de quoi s ' agit-il ? Du financement des
grands travaux d'infrastructures de 111e-de-France en matière
de transports publics et de routes . Dans le cadre du contrat
de plan qui a été discuté avec l'Etat, la région parisienne a
accepté de s'engager plus profondément - vous savez comme
moi, vous qui êtes provincial, qu 'elle eatraine des charges
particulières pour l ' Etat - à condition qu'on conforte ses res-
sources . Le choix s 'est porté sur le versement transport, dont
nous avons parlé tout à l'heure, et sur l'augmentation de la
redevance sur la construction de bureaux. Et, ce qui concerne
les bureaux, nous pouvions taxer le stock ou le flux.

L ' article 35 vise à majorer la redevance sur la construction
de nouveaux bureaux alors que M . d'Aubert, dans son sous-
amendement qu'il a effectivement défendu par anticipation,
monsieur le président, propose de taxer le stock, c'est-à-dire
tous les bureaux, nouveaux et anciens . La taxe serait donc
annuelle alors que l'article 35 propose une taxe prélevée une
fois pour toutes lors de la construction des bureaux.

A priori, je trouvais la taxation du stock intéressante. Mais
elle est techniquement très compliquée parce qu'il faut
d ' abord déterminer les superficies prises en compte . II faut
ensuite savoir si l'on taxe tous les bureaux ou si certaines
professions, les professions libérales par exemple, ne seront
pas taxées. Comme le Gouvernement a voulu agir très vite,
parce qu'il faut signer rapidement les contrats de plan, il a
choisi la solution la plus simple.

M . Alain Richard, rapporteur général. La solution pro-
posée par M. d'Aubert n'est cependant pas écartée pour
l'avenir !

M . le ministre chargé du budget . Tout à fait . Elle n'est
pas antipathique, mais on peut difficilement tout faire en
même temps .
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L ' intervention de M. Brard ne m'a pas surpris . On peut
discuter indéfiniment sur le point de savoir si la répartition
des communes de la région parisienne en trois zones - une
taxée à 900 francs, l'autre à 600 francs et la troisième à
300 francs - est bonne et si certaines communes ne devraient
pas être dans une autre zone. Lorsqu ' on a procédé à cette
répartition, on s' est fondé sur les critères retenus par le code
de l'urbanisme : conditions d'emploi et population . C'est ce
qui a conduit à délimiter ces trois zotm es, auxquelles sont rat-
tachés les arrondissements de Paris . Telle est la situation
actuelle.

Le Gouvernement propose de relever ie plafond de la rede-
vance à l 600 francs par mètre carré . Mais il va prendre un
décret - M. Brard m'a interrogé sur ce point, de même que
M. le rapporteur général - afin d 'ajuster les taux de la partie
réglementaire du code de l 'urbanisme, en tirant les consé-
quences de la disposition législative qu'il vous demande d'ap-
prouver.

Le taux de 900 francs va passer à 1 600 francs . Mais les
taux de 300 et de 600 francs vont augmenter dans les mêmes
proportions . Ainsi, les communes qui s'estiment anormale-
ment classées dans la zone la plus chère ne seront pas plus
défavorisées, pour autant qu'elles le soient.

J'ai d'ailleurs étudié les conséquences de l ' article 35 au
regard du potentiel fiscal . Les choses ne seront pas fonda-
mentalement modifiées et certaines communes qui s'étonnent
de figurer dans telle zone plutôt que dans telle autre ne
changeront pas de zone du fait de la prise en considération
du potentiel fiscal.

Qu'on prenne en compte les conditions d 'emploi ou le
potentiel fiscal, on ne modifie pas complètement la réparti-
tion des communes entre les trois zones.

Le Gouvernement va assurer une augmentation uniforme,
analogue pour toutes les communes . Celles qui relèvent de ta
première zone ne seront pas plus défavorisées que ne seront
favorisées les communes qui figurent dans la troisième zone.

J'ai voulu apaiser les craintes, légitimes, de M. Brard,
répondre aux interrogations qui ont été soulevées par le rap-
porteur général et à l'argumentation de M. d'Aubert, qui pré-
fère prendre en compte le stock plutôt que le flux . Je crois
avoir balayé l ' ensemble des interventions... mais pas d' un
revers de main : j'espère qu'on a bien compris ce que je
voulais dire . Je serais donc heureux que M . Brard accepte de
retirer son amendement.

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard.
M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le ministre, votre

démonstration ne m'a pas convaincu parce que l'augmenta-
tion en pourcentage est pernicieuse.

Prenons l'exemple des Hauts-de-Seine ou de Paris . Partons
d 'une charge foncière de 5 000 francs au mètre carré . A
l'heure actuelle, la redevance foncière est de 900 francs au
mètre carré ; . 5 000 plus 900, cela fait 5 900 francs . Avec
l'augmentation du plafond de la redevance à 1 600 francs, on
aboutit, charge foncière et taxe comprises, à une augmenta-
tion de 12 p . 100.

Prenons maintenant une commune où la charge foncière
est de 600 francs . Si vous faites passer la taxe de 300 francs
à 500 francs, vous débouchez, toutes charges confondues, sur
une augmentation globale de la charge au mètre carré de
25 p . 100 contre 12 p . 100 dans le cas précédent.

Votre démonstration, qui s'appuie sur une évolution com-
parable en pourcentage pour les trois zones, n'est pas satis-
faisante bien qu'elle soit en apparence équitable . En réalité,
vous chargez davantage les secteurs les plus en difficulté de
la région parisienne, ce qui va à l ' encontre du nécessaire réé-
quilibrage vers l'Est que vous affirmez appeler de vos voeux.
La différence en pourcentage étant très peu importante, les
grandes sociétés continueront à établir leur siège social dans
l'ouest de Paris . La différenciation que vous proposez n'est
pas satisfaisante.

Je vous ai fait, en dehors de cette assemblée, une autre
proposition qui mérite d ' être étudiée et qui consisterait à
taxer les sièges sociaux établis à Paris intra-muros.

M. Alain Richard, rapporteur général. Pas à l'Est ! Ce
serait une erreur !

M. Jean-Pierre Brard . Qui travaille à Paris ?
Essentiellement des gens qui vieent en banlieue. Qui paie

la politique sociale dont bénéficient les salariés de la capi-
tale 7 Les villes d'Ile-de-France . C'est pourquoi nous consi-

dérons qu'il faut taxer les sièges sociaux établis à Paris intra-
muros et verser le produit de cette taxe, en raison inverse du
potentiel fiscal, à l'ensemble des communes d' Ile-de-France,
excepté Paris.

M. François d'Aubert. Pourquoi avez-vous installé le
siège social du parti communiste place du Colonel-Fabien ?

M. Jean-Pierre Brard . Je ne sache pas qu'il soit assujetti
à la taxe professionnelle ! (Sourires .)

M. Edmond Alphandéry . Et la taxe d'apprentissage ?

M. Alain Richard, rapporteur général. Il faut distinguer, je
le répète, entre l ' est et l'ouest de Paris !

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre chargé du budget . J'ai bien compris la
subtilité du calcul de M . Brard, mais nous ne sommes pas
maîtres de la charge foncière, qui est essentiellement variable.
De même que le taux des impôts locaux varie d ' une com-
mune à une autre, de même le potentiel fiscal varie . Je com-
prends bien votre argumentation mais je ne maîtrise pas la
situation . Nous ne nous occupons que de la taxe sur les
bureaux.

En second lieu, je puis vous dire que j ' ai bien entendu
votre développement relatif aux sièges sociaux.

M. le président. Comme vous l'avez observé, monsieur le
ministre, l ' amendement n° 56 de M. Gantier vise l'article 34,
qui a été réservé et non l'article 35 . L'assemblée ayant voté
contre un amendement de M. Demange qui proposait de
supprimer l'article 34, l' amendement de M . Gantier n'a donc
plus d'objet.

La parole est à m . François d'Aubert.

M. François d'Aubert . Monsieur le ministre, votre argu-
mentation n'est pas convaincante . Préférer la taxe sur le flux,
comme vous le faites, cela signifie que vous êtes un fataliste
du non-aménagement du territoire. Si vous voulez que cette
taxe rapporte, il faudra bien qu'il y ait un flux annuel . On
continuera donc à construire des bureaux en région pari-
sienne, ce qui va à l'encontre d'une politique d ' aménagement
du territoire . Privilégier la taxe sur le flux est donc une poli-
tique à courte vue . Si l'évolution se faisait conformément à
notre souhait . il y aurait, année après année, de moins en
moins d'installations de bureaux dans la région parisienne.
Votre taxe rapporterait donc de moins en moins, ce qui met-
trait en cause l'équilibre du contrat de plan . Votre choix n'est
donc pas du tout un choix de politique d'aménagement du
territoire, c'est un choix concernant le financement des équi-
pements en 11e-de-France.

Vous affirmez par ailleurs qu'une taxe sur les stocks serait
difficile à appliquer. Je serais tout à fait d'accord pour qu'on
exonère les bureaux de faible superficie, en particulier ceux
des professions libérales, mais j'ai l'impression que l 'une des
objections formulées par le ministère des finances est liée au
problème de l'imposition de l'Etat, du fait des mètres carrés
qu'il détient. En effet, sur les 30 millions de mètres carrés de
bureaux de la région parisienne, 10 millions appartiennent à
l'Etat.

M. Alain Richard, rapporteur général. Erreur grossière !
Les entreprises publiques en ont plus que l ' Etat !

M. François d'Aubert . Un tiers, monsieur le rapporteur
général ! De toute façon, l'Etat en a une partie très impor-
tante.

Il serait souhaitable qu'on reprenne la politique de décen-
tralisation pour les entreprises.

Enfin, monsieur le ministre, je livrerai à votre sagacité la
réflexion suivante : il faut combiner ces questions concernant
la région parisienne, le financement des équipements et les
taxes, avec le T .G.V.

Dans l ' Ouest, d'ici au mois d' octobre prochain, une ville
comme Le Mans sera à une heure de Paris, et Laval ou
Angers en seront à une heure et demie.

Supposons qu'un programme immobilier de 10 000 mètres
carrés soit prévu ad Mans, juste à la gare du T.G.V. et qu'à
la gare Montparnasse, à Paris, un programme de bureaux soit
lancé par les Japonais, pour une superficie de 10 000 à
20 000 mètres carrés, voire beaucoup plus .
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Quel sera le résultat de l ' arrivée du T .G.V. ? Le risque, et
je n' adresse en particulier à M . Douyère qui doit être direc-
tement intéressé, c'est que des habitants du Mans viennent
travailler 'à Paris. Le T.G .V. n'aura alors pas favorisé la
décentralisation des entreprises de la région parisienne.

M . Raymond Douyère . Les investisseurs sont déjà venus
au Mans !

M. Frnnçols d ' Aubert. Le T.G .V. donne une dimension
très différente à l'élément fiscal de la taxation des bureaux en
région parisienne. Une politique d'ensemble en la matière me
parait vraiment nécessaire, et ce n'est pas la mesure proposée
qui peut la mettre en œuvre !

M. le présidant . Je mets aux voix l ' amendement n° 19.
(L'amendement n 'est pas adopré.)

M. le préeldent . Je rappelle que l' amendement n a 56 de
M. Gantier n'a plus d'objet.

Je suis saisi de deux amendements, n°' 30 et 10, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 30, présenté par M. Jegou, est ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l 'article 35 :
« L'article L . 520-3 du code de l'urbanisme est ainsi

rédigé :
« Art. L . 520-3. - Dans les zones de la région Ile-de-

France où, à la date d'entrée en vigueur de la loi de
finances rectificative pour 1988 (n a	-

	

du
), la redevance instituée par l'article

L . 520-1 du présent code est effectivement perçue, le
montant de cette redevance dû par mètre carré de surface
utile de plancher ne peut excéder :

« - 1 600 F dans les 5e, 10 e, 11
e,

12e , 13 e, 18e, 19e et 20e
arrondissements de Paris ;

« - 1 600 F dans le ; communes mentionnées dans le
tableau ci-après :

DEPARTEMENTS COMMUNES

Vel-d'Oise	 Andilly,

	

A.aenteuil,

	

Arnouville-lès-Gonesse,
Beauchamp,

	

Bessancourt,

	

Bezons,
Sommeil-or-France,

	

Bouqueval,
Chernevières-lès-Louvres,

	

Deuil-la-Barre,
Eaubonne,

	

Enghien-les-Bains,

	

Epiais-lès-
Louvres, Ermont, Franconville, Garges-lès-
Gonesse, Gonesse, Goussainville, Groslay,
Louvres,

	

Margency,

	

Montlignon,

	

Mont-
magny,

	

Montmorency,

	

Le

	

Plessis-
Bouchard, Roissy-en-France, Saint-Gratien,
Saint-Leu-la-Forêt,

	

Saint-Prix,

	

Sannois,
Sarcelles,

	

Soisy-sous-Montmorency,
Tavem, Le Thillay, Vaudherland, Vemars,
Villeron et Villiers-le-Bel .

« - 2 500 F dans les autres parties de la région 11e-de-
France oil la redevance est effectivement perçue à la date
d'entrée en vigueur de la loi de finances rectificative pré-
citée.

« Dans les communes où la redevance n'est pas perçue
à la date visée à l'alinéa précédent et où un décret en
Conseil d'Etat viendrait à en instituer la perception dans
les conditions prévues par l ' article L. 520-1 du présent
code, le montant de la redevance due par mètre carré de
surface utile de plancher ne pourra excéder 1 600 F . »

Sur cet amendement, M . François d'Aubert a présenté un
sous-amendement n e 69, ainsi rédigé :

« Compléter l'amendement n° 30 par le paragraphe sui-
vant :

« Il. - Dans les zones comprises dans les limites de la
région Ile-de-France telles qu'elles ont été fixées pal l'ar-
ticle ler de la loi no 76-394 da 6 mai 1976 portant créa-
tion et organisation de la région d ' Ile-de-France et qui
sont déterminées par décret en Conseil d'Etat, il est perçu
une redevance annuelle portant sur l'occupation des
locaux à usage de bureaux . Le montant de la redevance
due par mètre carré de surface utile de plancher peut
varier selon les périmètres considérés sans pouvoir exéder
50 francs le mètre carré et sans pouvoir être inférieur à
30 francs le mètre carré. »

L ' amendement n° 10, présenté par MM. Thiémé, Brard,
ù ardito et les membres du groupe communiste et apparenté
est ainsi rédigé :

« Compléter l ' article 35 par le paragraphe suivant :
« Le même article est complété par un alinéa ainsi

rédigé :
« Ce montant pourra être modulé à l'intérieur d'un

même département par arrêté ministériel, pris après avis
des communes concernées . »

la parole est à M . Edmond Alphandéry, pour soutenir
l 'amendement n° 30.

M . Edmond Alphandéry. M. Jegou, élu de la région pari-
sienne, m'a demandé d'exposer les préoccupations qui l'ont
conduit à déposer cet amendement.

Il insiste particulièrement sur la nécessité de rééquilibrer
les activités ainsi que les implantations d'entreprises et de
services dans la -égion Ile-de-France.

Les indications qui se trouvent dans le rapport de
M. Alain Richard confirment que les implantations de
bureaux, dans les zones soumises à la plus forte tarification,
se sont poursuivies dans la région parisienne à un rythme
particulièrement élevé. Les déséquilibres constatés n'ont donc
pas été réellement maîtrisés.

L'article 35 du projet de loi, dans sa rédaction actuelle, ne
permet pas de se faire une idée précise de vos intentions en
la matière, monsieur le ministre . Il tend à relever le plafond
de la redevance de 300 francs . Mais comme la modulation du
tarif est actuellement opérée par voie réglementaire et que
nulle part le taux maximum autorisé n'est atteint, M . Jegou
s'interroge sur vos intentions en ce qui concerne l'évolution
des activités et des implantations au sein de la région 11e-de-
France.

C'est donc dans un souci de clarification que mon collègue
à déposé cet amendement extrêmement détaillé.

M . le président . Puis-je considérer que vous avez déjà
défendu le sous-amendement ne 69, monsieur d'Aubert 7

Yvelines	

Saine-et-Marne	

Essonne	

Val-de-Marne	

Hauts-de-Seine	

Selna-Saird-Denls . ..

DEPARTEMENTS

Mauregard, Le Mesnil-Amelot, Mitry-Mory,
Villeparisis.

Achères, Aigrement, Les Alluets-le-Roi,
Andrésy, Bailly, Carrières-sous-Poissy,
Chambourcy, Chenteloup-les-Vignes, Che-
venay, Le Chesnay, Crespières, Davron,
L'Eteng-le-Ville, Feucherolles, Fontenay-le-
Fleury, Fourqueux, Houilles, Jouy-en-Josas,
Louveciennes, Maisons-Laffitte, Mareil-
Marly, Marly-le-Roi, Médan, Morainvilliers,
Noisy-le-Roi, Orgeval, Le Pecq, Poissy,
Le Port-Marly, Rennemoulin, Rocquen-
court, Saint-Cyr-l'Ecole, Saint-Germain-en-
Laye. Saint-Nom-la-Bretèche, Satrouville,
Trial-sur-Seine, Vélizy-Villacoublay,
Verneuil-sur-Seine . Vernouillet, Versailles,
Villennes-tur-Seine, Viilepreux et Viroflay.

Athis-Mons, Bièvres, Bousay-Saint-Antoine,
Brunoy, Bures-sur-Yvette, Chilly-Mazarin,
Crosne, Draveil, Epinay-sous-Sénart,
Epinaysur-Orge, ~if•aur-Yvette, Gomme-
le-Châtel, Igny, Juviey-sur-Orge, Longju-
meau, Massy, Montgeron, Morangis,
Morsang-sur-Orge, Orsay, Palaiseau,
Paray-Vieille-Poste, Quincy-sous-Sénart,
Savigny-sur-Orge, Les Ulis, Vauhallan,
Verrières-le-Buisson, Vigoeux-sur-Seine,
Villeben-sur-Yvette, Villemoisson-sur-Orge,
Villiers-sur-Orge, Viry-Chatiilon, Wissous et
Yerres.

Antony, Châtenay-Malabry et Villeneuve-la-
Garenne.

Toutes les com .,iunes du département où la
. redevance est effectivement perçue à la

date d'entrée en vigueur de la loi de
finances rectificative pour 1988 (n o -
du

Toutes las communes du département où ta
redevance est effectivement perçue à la
date d'entrée en vigueur de la loi de
linances rectificative pour 1988 (no -
du

	

).

CCMMUNES

a
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M . François d'Aubert . En effet, monsieur le président.
M . le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard,

pour défendre l'amendement n e 10.
M . Jean-Pierre Brard . Dans la mesure où notre précédent

amendement n 'a pas recueilli votre assentiment, celui-ci se
propose d ' améliorer quand même la situation en ne pénali-
sant pas trop certains départements du fait des augmenta-
tions proposées. Dans ce but, il tend à donner au Gouverne-
ment la possibilité, par arrêté ministériel, de tenir compte de
manière différenciée des situations particulières à chaque
commune.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les
deux amendements et le sous-amendement ?

M . Alain Richard, rapporteur général. L 'Assemblée est
confrontée à une question de fond qui touche à l'aménage-
ment du territoire et que M . d'Aubert a posée à sa manière :
la taxe a-t-elle pour objet de mettre un terme aux construc-
tions de bureaux en Ile-de-France ? Le penser procéderait
d'une vision très erronée.

Toute analyse, même rudimentaire, de l'aménagement du
territoire s ' appuie sur cette observation que la plupart des
sites économiques français sont aujourd ' hui placés en compé-
tition à l'intérieur d'un ensemble plus vaste, la Communauté
européenne et que ces différents sites ne sont pas en compé-
tition dans les mêmes catégories.

Il est évident que certains investissements ont tendance
aujourd' hui et auront tendance dans les années qui viennent
à se localiser à Paris et dans une ou deux autres places fran-
çaises de dimension internationale . Il faut reconnaître que le
décalage est grand entre Paris et les autres villes françaises
pouvant prétendre à une vocation internationale, d'une part,
et Lonares, Bruxelles ou Francfort, d'autre part.

En revanche, de nombreuses villes de dimension régionale
ayant un bon niveau d'équipements et étant bien reliées au
réseau central de transports français sont, pour le site, en
compétition avec d 'autres villes européennes comparables.

S'il peut paraître rationnel d'augmenter les coûts de façon
modérée de certaines installations en IIe-de-France, le fait de
tarir les possibilités de développement tertiaire n ' est pas un
gage de la réussite d'une politique d'aménagement du terri-
toire.

En outre, M. d'Aubert a donné tout à l'heure one indica-
tion erronée quand il a affirmé que, si l 'on prend une mesure
pour les bureaux existants, ur, tiers de la taxe sera payé par
l'Etat. Or celui-ci n'est propriétaire que du cinquième des
surfaces concernées, le reste étant la propriété d ' entreprises
du secteur public.

M . François d ' Aubert. C ' est ce que je voulais dire !
M . Alain Richard, rapporteur général. C 'est très diffé.ent

car ces entreprises paieraient alors la taxe sur leurs recettes
- il ne s'agirait pas d'impôts.

La proposition de M. Jegou tend à fusionner la zone I et
la zone II, ce qui n'aurait pas un impact considérable.
Cependant, l'effet d'augmentation sur les villes a priori les
moins compétitives, les moins attractives serait pour le coup
considérable puisque, dans ces villes, la taxe passerait de 300
à 1 600 francs . Cela me paraît déraisonnable et ne corres-
pond d'ailleurs pas aux positions habituelles de notre col-
lègue sur l'équilibre de la région parisienne.

J'en viens au sous-amendement de M . d'Aubert. Je partage
le sentiment de son auteur sur le fond il faut travailler à
une taxe sur les bureaux existants . Mais le Gouvernement a
raison de procéder en deux temps . En effet, on peut espérer
une deuxième tranche au contrat de plan entre l ' Ile-de-
France et l'Etat, dans le courant de l'année prochaine, et si
les négociations peuvent se poursuivre sur une accélération
des infrastructures en IIe-de-France . l'impact serait très
positif sur l'utilisation des dépenses d'infrastructures de l'en-
semble du budget de l'Etat . Autrement dit, si, par un complé-
ment à l'accord programmé entre la région Ile-de-France et
l'Etat dans le contrat de plan, les deux contactants se met.
taientd'accord pour allumer le turbo, si j'ose dire, et donc
donner au programme une accélération, à partir de 1990 par
exemple, il va de soi que les budgets de l'aménagement du
territoire et, surtout, de l'équipement seraient soulagés au
profit des autres régions.

Mais tout cela, me semble-t-il, trouvera sa place au cours
de la prochaine session de printemps ou dans un an .

Enfin, je dirai que M . Thiémé aura en fait satisfaction
puisque, le cas échéant, le décret prévu pourra modifier la
répartition des zones . De toute façon, une concertation devra
avoir lieu avec les communes.

Cela dit, je répète que la répartition des trois zones n'est
pas très critiquée aujourd'hui et que l'existence de la qua-
trième zone, comprenant les communes périphériques de
l'Ile-de-France, qui ne sont pas taxées du tout, recueille aussi
un certain consensus.

Quant à moi, j ' enregistre la position équilibrée, la position
d'attente du ministre et j'insiste beaucoup pour que l ' aug-
mentation soit plutôt modulée en pourcentage - 533 francs
pour la zone basse et 1 067 francs pour la zone moyenne -
qu'uniforme. .Une augmentation uniforme de 700 francs pour
les trois zones serait un peu traumatisante.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements et le sous-amendement ?

M . le ministre chargé du budget . Je partage l 'avis du
rapporteur générai sur l ' amendement de M. Jegou et sur le
sous-amendement de M . d'Aubert.

Quant à l'amendement de M . Brard, je ferai observer qu ' on
ne peut pas modifier à l'assiette de l'impôt par un arrêté . Je
suis donc obligé de m'opposer à cet amendement également.

M . le président . Monsieur le ministre, souhaitez-vous
demander la réserve pour ces amendements et l ' article ?

M . le ministre chargé du budget . Non, monsieur le pré-
sident.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 69.

(Le sous-amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement nt 30.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le présidant. Je mets aux voix l'amendement n° 10.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 35.
(L 'article 35 est adopté.)

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre chargé du budget. Monsieur le président,
je lève la réserve sur l'article 34, sur l'amendement nt 9 cor-
rigé et sur l'amendement 57 après l'article 34, afin que nous
en finissions avec les transports en région parisienne.

M. le président . Bien, monsieur le ministre.

Article 34

(Précédemment réservé)

M . la préaident : Nous en revenons donc à l ' article 34 et à
l'amendement n° 9 corrigé, précédemment réservés à la
demande du Gouvernement.

Cet amendement est présenté par MM . Thiémé, Brard et
les membres du groupe communiste et apparenté.

J'en rappelle les termes :
« Au début du troisième alinéa du texte proposé pour

l'article L. 263-4 du code des communes, substituer au
pourcentage : "1,8 p . 100 " , le pourcentage :
"1,5 p. 100" . »

Je mets aux voix l'amendement na 9 corrigé.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 34.
(L 'article 34 est adopté.)

Après l'article 34

(Amendement précédemment réservé)

M . le préaident . Nous en revenons à l ' amendement n° 57
tendant à insérer un article additionnel après l'article 34, pré-
cédemment réservé à la demande du Gouvernement.

Cet amendement est présenté par MM . Rimbault, Brard,
Thiémé et les membres du groupe communiste .
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J'en rappelle les termes :
« Après l 'article 34, insérer l ' article suivant :
« Est validée la perception du versement-transport au

profit du syndicat intercommunal à vocation unique de
transports urbains de l'agglomération de Bourges, réalisée
du 1 e t mars 1983 au 8 décembre 1987 . »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le président, notre col-
lègue Jacques Rimbault m'a demandé de défendre l'amende-
ment qu'il a déposé et qui vise à valider la perception du
versement-transport au profit du syndicat intercommunal des
transports urbains de l'agglomération de Bourges, qui
concerne huit communes. Je vais essayer d'être aussi bref et
précis que possible.

Ce versement-transport résulte de la loi du 11 juillet 1973
et des décrets n°' 74-66 du 29 janvier 1974 et 74-933 du
7 octobre 1974.

La délibération fondant ce versement perdant la période
allant du l er mars 1983 au 8 décembre 1987 a été annulée par
la juridiction administrative, au motif que cette délibération
était intervenue avant publication au Journal officiel du recen-
sement sur lequel elle s'appuyait.

Le Conseil d'Etat a considéré que « si cette population
atteint 100 252 habitants selon les résultats du recensement
général de 1982, ces résultats ne peuvent donner un fonde-
ment légal à la délibération du 17 novembre 1982, dès lors
qu'ils n'ont été authentifiés que par le décret du
:11 décembre 1982 publié au Journal officiel du 6 jan-
vier 1983 ».

Les conditions légales pour l'institution de ce versement
étaient pourtant remplies.

En effet, s'il est constant qu'à la date où a été prise la
délibération litigieuse les résultats du recensement de 1982
n'étaient pas encore définitivement officialisés ni publiés, il
n'en demeure pas moins, d'une part, que c'est au vu des
résultats déjà connus de ce recena 'ment que la délibération a
été prise et, d'autre part, qu'eu égard aux dispositions du
décret n o 74-933 du 7 novembre 1974, le SIVOTU a institué
ce versement-transport à compter du l er mars 1983, c'est-à-
dire à compter d'une date postérieure à celle à laquelle les
résultats du recensement général de 1982 avaient été authen-
tifiés par le décret du 31 décembre 1982, publié au Journal
officiel du 6 janvier 1983.

Je vous prie de m'excuser, monsieur le président, mais, le
sujet étant complexe, je tiens à donner tous les éléments d'in-
formation à l ' Assemblée.

M . le président . Je vous en prie, mon cher collègue.

M . Jean-Pierre Brard . II en résulte qu'à la date à laquelle
le versement-transport a été effectivement institué, les condi-
tions légales pour son institution, tn ce qui concerne le seuil
de population, étaient remplies.

Le tribunal administratif d'Orléans fut saisi de la question
préjudicielle par les assujettis au versement, qui ont demandé
également au juge administratif le remboursement des cotisa-
tions échues ou à échoir.

Par jugement en date du 19 mars 1985, le tribunal adminis-
tratif d'Orléans a, d'une part, rejeté les conclusions tendant
au remboursement des cotisations et à l'annulation de la déli-
bération du 17 novembre 1982 et, d'autre part, déclaré non
fondée l'exception d'illégalité dont il était saisi.

Le Conseil d'Etat ayant cependant déclaré que cette délibé-
ration était entachée d'illégalité, les huit communes membres
du SIVOTU demandent une validation législative . Celle-ci
s'impose d'autant plus que, depuis cinq ans, le syndicat inter-
communal fonctionne.

En effet, en 1987, ce service public a transporté 8 651 994
voyageurs, contre 4 200 000 en 1982, soit une augmentation
de 106 p. 100. Actuellement, la société concessionnaire du
réseau emploie plus d'une centaine de personnes et dispose
d'un parc de cinquante-cinq véhicules appartenant au syn-
dicat.

Les dépenses d'exploitation de ce service sont financées
pour plus de 40 p . 100 par la recette du versement-transport.
Le complément de cette recette a été affecté pour sa plus
grande part à la réalisation des investissements nécessaires au
dépôt et au réseau .

Enfin, le produit du versement-transport encaissé de 1983 à
1987 s'est élevé à plus de 110 millions de francs . Le rembour-
sement de tout ou partie de cette somme ne manquerait pas
de compromettre l'existence même de ce service public dont
l ' intérêt général est évident.

Il paraît incohérent d'anéantir un service public par l ' annu-
lation rétroactive, après plus de cinq ans, de l ' institution d'un
versement-transport dont le fondement légal s ' est trouvé
confirmé dans les faits.

Or il résulte d'une décision du Conseil constitutionnel du
22 juillet 1980 que les mesures édictées sur la base d'une
décision annulée, a fortiori d'une décision dont seule la
rétroactivité est en cause, peuvent être validées, le législateur
ayant sur ce point le pouvoir de prendre des mesures rétroac-
tives.

Le Conseil constitutionnel a par ailleurs estimé qu'une
validation de cette sorte n'est pas contraire au principe de
séparation des pouvoirs à la condition qu'elle intervienne
dans l ' intérêt général, ce qui est le cas.

Telles sont les raisons qui nous conduisent à demander à
l ' Assemblée nationale d'adopter cet amendement.

M . le président . La parole est à M . Edmond Alphandéry,
contre l'amendement.

M . Edmond Alphandéry. N 'en déplaise à notre collègue
communiste, je voterai contre cet amendement. Je suis
convaincu que si celui-ci avait été déposé par un collègue de
l ' opposition, les communistes auraient fait de même.

J'estime que la vocation de notre assemblée n' est pas de
régler rétroactivement un contentieux né d'erreurs juridiques,
concernant la ville de Bourges et le syndicat intercommunal.
Le maire de Bourges n'a qu'à s'en arranger lui-même !

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard . rapporteur général. Le président Fidel
Castro est célèbre pour arriver à tenir la tribune six ou huit
heures d ' affilée : mais si on lui avait confié la présentation
de l'amendement de M . Rimbault, il aurait eu du mal à faire
aussi bien que M. Brard (Sourires), sur un sujet qui, à mon
avis, justifie très mal la raideur, inhabituelle, de M . Alphan-
déry.

J 'ai plus d'une raison d'être extrêmemer . réservé, voire
hostile, à l ' égard des validations . Il m ' est arrivé plus souvent
qu'à M. Alphandéry de voter contre des validations alors que
j'étais dans id majorité.

Mais, en l'occurrence, force est de constater que l'objet
même du contentieux eut désagréable à décrire. Le recense-
ment de 1982 mesure la population officielle de chaque ville
au ler mars 1982. Les communes de l ' agglomération de
Bourges, qui forment un syndicat regroupant 100 252 habi-
tants, soit au-delà du seuil requis pour prélever le versement
transport des employeurs, décident, par une délibération
commune prise fin 1982 de créer ce versement . Mais le tri-
bunal administratif et le Conseil d'Etat constatent que le
décret authentifiant les résultats du recensement n'a été
publié qu'en janvier 1983, ce qui n'est satisfaisant pour per-
sonne, c'est-à-dire postérieurement à cette délibération dont
les effets sont ainsi infirmés.

J'estime qu'il n'y a aucune offense au droit public à
valider une telle délibération, et je peux dire à M . Alphan-
déry, qui aurait dû rester maître de son ton, que si un amen-
dement de ce type était venu d'un collègue de l'opposition
peur l ' agglomération dont il est l'élu, il aurait reçu, de la
part de la commission, le même accueil.

M . Jean-Pierre Brard . Et nous l ' aurions voté !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé du budget . Cette affaire ne mérite
pas qu 'on s'y étende longuement . L'auteur de l' amendement
a donné beaucoup d 'explications, te rapporteur général aussi.
J ' indique simplement à M . Alphandéry qu ' il s'agit d ' une opé-
ration classique de validation qui, à mon avis, n'est pas
contraire à la jurisprudence du Conseil constitutionnel en la
matière . Donc, j ' accepte ' amendement.

M . François d'Aubert Il y aura une liste d'union
P.C . - P.S . à Bourges !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n e 57.
(L'amendement est adopté.)
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Après l'article 35

M . le président. MM. Brard, Tardito, Thiétné et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n s 6, ainsi rédigé :

« Après l 'article 35, insérer l ' article suivant :
« 1 . - Les collectivités iocales sont autorisées à renégo-

cier en baisse les taux des emprunts contractés sur le
marché français et libellés en francs, à plus de cinq ans et
dont le taux d' intérêt réel dégagé au cours de l'année
écoulée est supérieur de trois points au taux de l'infla-
tion.

« Les organismes prêteurs tenus d' effectuer ces opéra-
tions peuvent engager la révision dans les mêmes condi-
tions du taux d ' intérêt consenti pour des prêts non
bonifiés dont le taux réel négatif serait supérieur à un
point par rapport au taux de l ' inflation.

« H . - Il est créé un prélèvement sur les entreprises
d'assurances passibles de i'impôt sur les sociétés, au taux
de 5 p. 100 sur le montant de leurs provisions tech-
niques . »

La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M . Jean-Pierre Brard . Je retire cet amendement.

M . le président . L ' amendement ne 6 est retiré.
M. Alphandéry à présenté un amendement ne 40, ainsi

rédigé :
« Après l'article 35, insérer l ' article suivant :
« Le Gouvernement présente chaque année au Parle-

ment, en annexe au projet de loi de finances, un rapport
rendant compte de l'utilisation par le fonds de soutien
des rentes des avances qui lui sont consenties par l ' Etat . »

La parole est à M . Edmond Alphandéry.

M . Edmond Alphandéry . Cet amendement, relatif au
fonds de soutien des rentes, est très simple . Vous connaissez
monsieur le ministre, la raison pour laquelle je l 'ai déposé,
puisque nous l'avons déjà évoquée au moment de la discus-
sion non seulement de la loi de finances mais du présent
collectif. Vous avez préféré, pour « amortir » la dette
publique, en fait pour en échelonner le règlement, passer par
le fonds de soutien des rentes alors que j'avais proposé que
l ' on utilise la caisse d ' amortissement créée à cet effet par
M. Balladur, autrement dit la CADEP.

Indépendamment du fait qu ' il ne Vagit pas d ' un amortisse-
ment - vous en convenez vous-même - , mais qu 'il s'agit
plutôt de mettre une cagnotte de côté en attendant 1990,
année où vont arriver à expiration les O .R .T., ce choix nous
pose un problème de contrôle parlementaire . En effet, si la
CADEP fait l'objet d'un contrôle, un « jaune » annexé à la
loi de finances permettant aux parlementaires d'être informés
des opérations d ' amortissement réalisées par l ' administration,
le fonds de soutien des rentes, en revanche, ne donne lieu à
aucun contrôle du Parlement, en dehors des réponses faites
aux questions du rapporteur du budget des charges com-
munes sur les opérations de ce fonds. Mais ces réponses ne
sont pas rendues publiques, sauf si le rapporteur veut bien
les mettre à la disposition de ses collègues ou en faire état
dans son rapport, ce qui est rarement le cas . étant donné la
technicité de la matière et le peu d 'intérêt que, malheureuse-
ment le public accorde à ce genre de choses.

Cependant, étant donné l ' importance de ces opérations, qui
portent, je le rappelle, sur cinq milliards de francs, il ne fau-
drait pas que le Parlement soit privé de son rôle de contrôle
des finances publiques . C 'est la raison pour laquelle je pro-
pose d'annexer chaque année à la loi de finances un rapport
rendant compte de l ' utilisation par le fonds de soutien des
rentes des avances que lui consent l ' Etat. Tel est l'objet de
cet article additionne . Je serais heureux que l'Assemblée
l'adopte afin d'améliorer le contrôle du Parlement sur les
opérations concernant la dette publique.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission 7

M. Main Richard, rapporteur général. Je m'efforce, autant
que possible, de conserver des positions communes avec mes
collègues rapporteurs spéciaux qui ont déjà eu à se pro-
noncer sur un sujet donné . Or M . Ayrault, rapporteur spécial
du budget des charges communes, s'est déjà déclaré défavo-
rable à cette proposition . Selon lui, en effet, les autres moda-

lités d ' information parlementaire peuvent parfaitement
s'adapter à la connaissance régulière de l ' évolution des méca-
nismes de remboursement de la dette publique.

Je reste donc plutôt défavorable à cet amendement tout en
reconnaissant le bien-fondé du souci de M . Alphandéry . Il ne
me semble pas que le Parlement soit sévèrement démuni d ' in-
formations sur la gestion de la dette . Les études approfondies
et assez régulières du rapporteur spécial ou du rapporteur
général sur le sujet permettent, même si elles ne sont pas
rigoureusement annuelles, de reconstituer très utilement tes
séries . Par ailleurs, les nombreuses publications effectuées à
partir de l ' observation du marché fournissent bonne informa-
tion à tous les partenaires sur la gestion de la dette publique.

Pour ces raisons, je suis plutôt opposé à la création de ce
rapport, un de plus, tout en reconnaissant qu'il pourrait
rendre des services.

M, le président. Sur l'amendement n° 40, je viens d ' être
saisi, par le Gouvernement, d'un sous-amendement, n° 70,
qui est ainsi libellé :

« Après les mots : "Le Gouvernement présente", rédiger
ainsi la fin de l' amendement n° 40 : "au Parlement, en
annexe au projet de loi de finances, un rapport rendant
compte, après achèvement de l ' ensemble des opérations
en cause, de l'utilisation par le fonds de soutien des
rentes des avances qui lui sont consenties par l'Etat, en
vue de concourir à l'allégement des charn .s de la dette
publique" . »

La parole est à M . le ministre, pour soutenir ce sous-
amendement et donner, par là même, l'avis du Gouvernement
sur l'amendement n° 40.

M . le ministre chargé du budget . Vous avez bien
compris, monsieur le président, que ma réponse à
M. Alphandéry se trouve dans mon sous-amendement.

Par principe, je suis depuis longtemps, depuis toujours
même, favorable à tout ce qui peut améliorer le contrôle par-
lementaire. Sauf sur les sujets qui, par nature, ont un carac-
tère secret, ceux qui intéressent la défense nationale, la sûreté
extérieure et intérieure de l ' Etat ou les affaires étrangères, il
ne doit jamais y avoir de rétention d'informations vis-à-vis
du Parleme .t . C ' est la raison pour laquelle j ' ai indiqué, tant
au moment de la discussion du projet de loi de finances
pour 1989 que dans la discussion générale de ce collectif, que
je ne verrais que des avantages à améliorer le contrôle parle-
mentaire de la commission des finances sur diverses opéra-
tions, et en particulier sur le fonds de soutien des rentes . Je
m 'étais ainsi engagé, à l ' occasion de l'examen du projet de
loi de finances, à donner toutes les informations nécessaires à
ce sujet au président de la commission des finances, au rap-
porteur général et au rapporteur spécial du budget des
charges communes, rappelant d'ailleurs à cette tribune qu'ils
ont les uns et les autres, en tout cas le rapporteur spécial, un
pouvoir permanent de coutrôle sur pièces et sur place qui
résulte de l 'article 164-IV de l'ordonnance du
30 décembre 1958.

Cela étant, M. Alphandéry avait annoncé dans la discus-
sion générale qu'il déposerait une amendement visant à orga-
niser et à codifier le contrôle parlementaire sur le fonds de
soutien des rentes . Nous y voici !

On aura compris que, sur le plan des principes, le Gouver-
nement n'y voit aucun inconvénient . Restent les modalités . A
cet égard, je suis contraint de proposer à M . Alphandéry et à
l'Assemblée de bien vouloir accepter quelques modifications
qui ne portent pas atteinte au droit de contrôle et d ' informa-
tion du Parlement, mais qui visent, sur le fonds de soutien
des rentes, à l ' organiser de manière claire, sans ambiguïté et
en ménageant les intérêts nationaux dont nous avons, les uns
et les autres, la charge.

C ' est ce qui me conduit à proposer trois rectifications à
l ' amendement n é 40 : une modification que j'appellerai de
bon sens et deux précisions.

La modification de bon sens - non pas que cet amende-
ment en manque - porte sur la périodicité . !,'amendement
tend à instituer un rapport annuel . Or le fonds de soutien des
rentes n ' est pas appelé à intervenir, chaque année, dans les
opérations d'amortissement de la dette publique, comme il le
fait avec les avances de l'Etat . Je souhaite donc supprimer la
mention « chaque année » . Je considère, en effet, que s'il est
nécessaire de présenter un compte rendu lorsque des opéra-
tions de cette nature sont effectuées, il ne faut pas
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contraindre le Gouvernement à présenter des « annexes
jaunes » dans lesquelles il n'aurait rien à dire sinon qu 'au-
cune opération n ' a eu lieu au cours de l ' exercice en cause.

La première précision vise à bien indiquer - et c ' est dans
cet esprit que M. Alphandéry a déposé son amendement -
que les opérations qui feront l ' objet de l ' information du Par-
lement, et donc de son contrôle, sont celles que le fonds exé-
cute lorsqu ' il reçoit des avances budgétaires de l ' Etat pour
contribuer à l'amortissement de la dette publique . Nous
sommes actuellement dans ce cas de figure puisque le fonds
va recevoir dans ce collectif, si l'Assemblée veut bien l 'ap-
prouver, 5 milliards de francs pour contribuer à l'amortisse-
ment de la dette en 1990 . Cela me conduit donc à ajouter, à
ia fin de l'amendement de M . Alphandéry, les mots : « en
vue de concourir à l'allégement des charges de la dette
publique. »

La seconde précision a une portée à la fois pratique et
d ' intérêt national supérieur.

Sur le plan pratique, il importe au Parlement de recevoir
un compte rendu sur l'ensemble des opérations qui sont exé-
cutées par le fonds grâce aux avances que l'Etat lui consent.
C'est ce que je viens de dire. Or ces opérations couvrent plu-
sieurs exercices budgétaires . Ainsi, en 1989, avec les 5 mil-
liards de francs prévus, le fonds va procéder à l'achat d'un
certain nombre de titres amortissables en 1990 . Il se les fera
rembourser par l'Etat en 1996 . L'argent que l'Etat va lui
donner en contrepartie de ces t i tres, le fonds va le rendre à
l ' Etat, à son tour, pour rembourser l ' avance que nous lui
consentons aujourd'hui . L'opération se déroule donc, en l'oc-
currence, sur deux exercices . Dès lors, il est assez difficile
d' envisager que nous puissions rendre compte, au mois de
septembre 1989, en annexe à la loi de finances pour 1990,
d'opérations qui seront peut-être engagées mais qui ne seront
pas terminées.

La seconde raison de cette seconde précision concerne l'in-
térêt national . Dès lors que, l'an prochain, les opérations ne
seront, en tout état de cause, pas achevées, puisqu'on ne sera
pas arrivé au bout du circuit, c'est-à-dire au moment où le
fonds est en mesure de rembourser l'avance que l'Etat lui a
consentie, nous allons nous trouver, à l 'automne 1989, dans
la situation suivante : si l'amendement de M. Alphandéry
n'est pas précisé sur ce point, le fonds sera obligé de publier
des opérations d'achat de titres en cours, sur des titres amor-
tissables en 1990, au risque d ' entraîner des mouvements erra-
tiques sur ces titres et sur les taux d'intérêt, ce qui compro-
mettrait gravement le crédit public.

M . Edmond Alphandéry . Non ! Non ! Pas ça !

M . le ministre chargé du budget . C 'est ce que vous ver-
riez, monsieur Alphandéry 1

M . Edmond Alphandéry . Et la CADEP, alors ?

M . Io mtnistre chargé du budget . Ce n'est pas la même
nature d'intervention I Pas du tout 1 On en a discuté pendant
des heures.

Donc, ma deuxième précision consiste à indiquer que le
rapport sera présenté « après achèvement de l'ensemble des
opérations en cause » . Ce qui nous amène à le publier
quand 7 Eh bien, en annexe au projet de loi de finances pour
1991, c'est-à-dire au mois de septembre 1990, le fonds ayant
utilisé nos cinq milliards de francs en 1989, étant venu voir
l'Etat en 1990 pour se faire rembourser des titres amortis-
sables et ayant, à son tour, remboursé l'avance de l'Etat.

Je vous prie, monsieur le président, de m'excuser d'avoir
été un peu long, mais je voulais être clair et surtout donner à
l'Assemblée le sentiment que le contrôle parlementaire et l ' in-
formation du Parlement s'exerceront effectivement.

Au total, donc, mon sous-amendement revient :
A supprimer les mots : « chaque année » ;
Après les mots « un rapport rendant compte >y, à préciser :

« après achèvement de l 'ensemble des opérations en cause » ;
Et in fine, après les mots : « avances qui lui sont consenties

par l'Etat », à ajouter : « en vue de concourir à l'allégement
des charges de la dette publique ».

M . Jean Le Oerrec . Remarquable !

M . François Massot. Quelle démonstration 1

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement présenté par le Gouvernement ?

M. Alain Richard, rapporteur général. Monsieur le prési-
dent, j ' ignorais l' intention du Gouvernement de déposer ce
sous-amendement . A fortiori, son texte m'était inconnu. Mais
vous avez bien perçu la modérr.tion avec laquelle je me suis
opposé à l'amendement de M . Alphandéry, en laissant
entendre que si des modalités permettant à la fois le bon
fonctionnement du fonds et l'information finale du Parlement
pouvaient être trouvées, cela conviendrait très bien à la com-
mission, qui ne peut pas s 'opposer à une information supplé-
mentaire du Parlement.

Je crois que le sous-amendement proposé par M. le
ministre délègue correspond à l'information parlementaire
qui peut légitimement être demandée et obtenue sur un sujet
qui affecte directement les mouvements quotidiens du marché
financier.

M . le président . La parole est à M . Edmond Alphandéry.

M . Edmond Alphandéry. En proposant ce ou plutôt ces
sous-amendements fort habiles, monsieur le ministre, vous
videz mon article additionnel de tout intérêt.

M . Alain Richard, rapporteur général. Cela dépend pour
qui !

M . Edmond mlpbandéry. En d 'autres termes, cet article
additionnel aboutira à un rapport qui pourra s'écrire de la
façon suivante : le fonds de soutien des rentes a reçu 5 mil-
liards dans le collectif budgétaire de 1988, a acheté pour
5 milliards de titres et vient de les restituer à l'Etat à la suite
du rachat des O.R .T. portant sur le même montant. Point
final 1

Vraiment, cela n'a plus aucun intérêt de voter mon amen-
dement dans de telles conditions.

M . Raymond Douyère. Retirez-le !

M . Edmond Alphandéry . Pourtant, monsieur le rappor-
teur général, il s ' agit d' une affaire très importante. Notre
pays s ' est, en effet, complètement désintéressé de la gestion
de la dette publique pendant des dizaines et des dizaines
d'années.

M . Alain Richard, rapporteur général. Ce n'est plus le cas
maintenant I

M. Edmond Alphandéry . C ' est d'ailleurs M . Bérégovoy
qui, le premier, a donné une impulsion au fonds de soutien
des rentes. (Ah ! sur les bancs du groupe socialiste.) Je lui en
rends hommage car je crois qu'il faut dire les choses comme
elles sont. M. Balladur a continué.

Pour remédier à cette regrettable désaffection, il est essen-
tiel que les parlementaires soient informés des opérations
effectuées dans ce domaine . Si le Parlement montre à l'admi-
nistration qu'il est intéressé par la gestion de la dette
publique, ce sera un moyen de pousser l'administration à
mieux la gérer.

Cela dit, monsieur te ministre, je ne suis pas du tout d 'ac-
cord sur vos sous-amendements et pour plusieurs raisons.

Vous soutenez d'abord qu'un rapport détaillant les opéra-
tions du fonds de soutien des rentes pourrait avoir des impli-
cations sur les marchés financiers . Or vous savez parfaite-
ment que les réponses faites au rapporteur du budget des
charges communes - je l'ai été - sont connues par un
nombre suffisant de personnes pour qu'on puisse considérer
que, si elles ne sont pas « grand public », elles sont quand
même semi-publiques . Le rapport que je demande reviendrait
donc simplement à mettre sur le tapis ce qu'un grand nombre
de gens savent déjà.

Par ailleurs, monsieur le ministre, je ne comprends pas
pourquoi votre administration se refuse à vouloir mettre en
plein jour les opérations réalisées par le fonds de soutien des
rentes . D ' ici à 1990, le fonds de soutien des rentes n'aura pas
que l ' opération relative à la cagnotte à faire . II accomplit
régulièrement des tas d 'opérations pour acheter des titres . Le
rapporteur spécial du budget des charges communes les
cannait et, si M. Ayrault était présent, il pourrait en parler
abondamment. Pourquoi ne voulez-vous pas rendre public ce
que de nombreuses personnes connaissent ?

Je crois savoir pourquoi : c 'est, fondamentalement, pour
une raison politique . En fait, cette opération de prétendu
nantissement de ia dette reviendra à mettre 5 milliards de
francs de côté, ce qui est rendu possible par la relative lar-
gesse que donne ce collectif. Si, en 1990, le budget est un
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peu plus difficile à boucler et qu ' il faut serrer davantage les
dépenses, le Gouvernement disposera de cette cagnotte de
5 milliards qui lui permettra d ' être un peu plus au large.

En réalité, vous voulez, par le biais de ce sous-
amendement, masquer mon objectif profond qui est de per-
mettre au Parlement de vérifier que le fonds de soutien des
rentes joue véritablement son rôle en faisant une opération
de rééchelonnement de la dette, de gestion i.e la dette
publique et n'est pas une caisse danseuse qui conservera
5 milliards de côté pour vous permettre, monsieur le ministre,
si vous êtes encore là en 1950, d'utiliser cette somme que
vous aurez mise au cht ud au profit de telle ou telle dépense.

Nos philosophies sont fondamentalement différentes et
elles nous apposent, monsieur le ministre, à travers nos pro-
positions.

Mon amendement tend à obliger votre administration, la
direction du Trésor pour ne pas la nommer, à avoir une ges-
tion active et dynamique de la dette publique . Cela est indis-
pensable, car elle fait beaucoup moins qu'elle ne le devrait.
Elle pourrait notamment, par une gestion intelligente, faire
économiser énormément d'argent aux contribuables français.

Vous, vous préférez tout simplement mettre une cagnotte
de côté pendant deux ans, sans en rendre compte ni aux
contribuables ni à la représentation nationale.

C 'est pourquoi, monsieur h ministre, je suis opposé à votre
sous-amendement, et je souhaite que nos collègues adoptent
mon amendement dans sa rédaction initiale.

M . Raymond Douyère . Retirez-le 1

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . la ministre chargé du budget. Monsieur le président,
je ne pensais pas que nous serions e.ttrainés dans un débat si
compliqué, car je croyais avoir été clair et avoir montré ma
bonne volonté.

Cela me fait de la peine d'entendre M . Alphandéry carica-
turer mes propos, à moins que je n'aie pas été suffisamment
clair . Si tel était le cas, je lui demanderais de me pardonner
et de bien vouloir m 'excuser de lui avoir dit qu 'il avait cari-
caturé mes propos, alors qu' il ne voulait pas le faire l (Sou-
rires.)

Premièrement, j'ai expliqué tout à l'heure qee le Gouverne-
ment était favorable au contrôle parlementaire . Je ne change
pas d ' avis. J'aime le Parlement, monsieur Alphandéry. J'aime
aussi mon pays et je ne peux pas admettre que le contrôle
parlementaire, qui est fait pour le bien du pays et pour lui
seul, aboutisse à lui nuire dans la mesure où, si nous adop-
tions votre amendement sans modification, le fonds de sou-
tien des rentes serait le seul organisme intervenant sur le
marché qui agirait sur la place publique, avec toutes les
conséquences qui pourraient en résulter si nous devions
publier des comptes rendus anticipés . Voilà le problème I

M . Alain Richard, rapporteur général. Bien sûr !

M . le ministre chargé du budget. Deuxièmement, j'ai
indiqué que, en attendant que l'on soit en mesure d'adresser
à l'Assemblée ie rapport qu'elle demande, le droit de
contrôle du président de la commission des finances, du rap-
porteur général et de son rapporteur spécial pour les charges
communes demeuraient entiers et que rien ne leur serait
refusé . Je suppose que, si un membre de la commission des
finances demandait à son président, au rapporteur général ou
au rapporteur spécial de l ' informer, ils le feraient. Malgré
tout nous ne serions pas conduits à publier un' document qui
risquerait d'avoir sur le marché, sur les taux, sur les titres des
conséquences que je préfère ne pas imaginer.

Troisièmement, que reprochez-vous au Gouvernement, au
Gouvernement qui apporte 5 milliards sur la place publique
en vous demandant l'autorisation de les verser au F.S.R.,
alcrs que mon prédécesseur M. Juppé, lui, avait inscrit 4 mil-
liards dans la loi de règlement et en catimini sans solliciter
l'autorisation de personne et en demandant simplement au
Parlement de ratifier une opération déjà réalisée ?

M. Raymond Douyère . Très bien !

M . le minet.. chargé du budget . Avez-vous demandé à
M . Juppé de vous rendre compte de l'utilisation de ces
4 milliards 7

M. Edmond Alphandéry. Oui 1

M . le ministre chargé du budget . Peut-être le lui avez-
vous demandé, monsieur Alphandéry, mais sans succès, alors
qu ' auprès de moi quel succès vous obtenez 1

En effet, quand vous me demandez ce que je ferai des
5 milliards, je vous réponds que le Gouvernement vous le
dira au mois de septembre 1990. J'insiste donc vraiment
auprès de l'Assemblée pour que nous fassions oeuvre d 'infor-
mation et de contrôle parlementaire en adoptant l'amende-
ment de M . Alphandéry sous-amendé, de façon à préserver à
la fois les droits du Parlement et l 'intérêt national 1 (Applau-
dissement sur les bancs du groupe socialiste.)

M . :a président . Pour la bonne règle, monsieur le
ministre, bien que vous vous soyez très clairement expliqué,
je vais relire le scus-amendement du Gouvernement que je
vais mettre aux voix.

Ce sous-amendement, n o 70, est ainsi rédigé :
« Après les mots " le Gouvernement présente ", rédiger

ainsi la fin de l'amendement n° 40 : " au Parlement, en
annexe au projet de loi de finances, un rapport rendant
compte, après achèvement de l 'ensemble des opérations
en cause, de l'utilisation par le fonds de soutien des
rentes des avances qui lui sont consenties par l'Etat, en
vue de concourir à l' allégement des charges de la dette
publique . " »

M . le ministre chargé du budget . C ' est parfait !

M . le président. La parole est à M . Edmond Alphandéry.

M . Edmond Alphaiidéry. Je tiens à ce que chacun voie
bien ce que devient ainsi l'article additionnel que nous allons
voter . L' amendement, tel qu'il sera rédigé par M . le ministre
tendra uniquement à demander un rapport sur les 5 milliards.

l'A . le ministre chargé du budget . Mais non 1

M . Edmond Alphandéry. Il vaut mieux être clair deux
fois plutôt qu'une seule.

M . le ministre chargé du budget . II y s aussi toutes les
avances I

M . Edmond Alphandéry . Je demande que toutes les opé-
rations du fonds de soutien des rentes fassent l'objet, a poste-
riori naturellement, d'un contrôle du Parlement.

Monsieur le ministre, soyons sérieux 1
Le CADEP, par exemple, achète également des titres et, a

posteriori, cela paraît dans un rapport, le jaune que vous
connaissez aussi bien que moi . Je ne vois pas comment les
achats de certains titres publics, lesquels ne sont d'ailleurs
pas imposés par l'Etat, auraient pu avoir la moindre
influence sur le cours de ces titres.

Ceux de vos services qui vous donnent de tels arguments . ..

M . le ministre chargé du budget . Non !

M . Edmond Alphandéry . ... feraient bien d'avoir un peu
plus d'égards vis-à-vis des parlementaires et d'admettre que
certains, y compris dans cet Hémicycle, ont un peu de bon
sens, même s'ils ne sont pas forcément des spécialistes des
marchés financiers 1

Je ne vois pas comment la publication a posteriori d'opéra-
tions effectuées dans l'année sur un certain nombre de titres
publics pourrait avoir la moindre incidence spéculative sur la
valeur de ces titres l

Monsieur le ministre, le fond du problème est clair : votre
administration refuse qu'il y ait le moindre contrôle sur ces
opérations, et elle estime que notre curiosité est malsaine.

Votre sous-amendement consiste tout simplement à anni-
hiler complètement la proposition que je formule afin
d'obliger l'administration à avoir une gestion active de la
dette publique.

M . François d'Aubert . Très bien 1

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre chargé du budget . Monsieur Alphandéry,
voulez-vous donc que je donne les 5 milliards et que je
demande au fonds de ne rien faire avant le dépôt de la loi
de finances de 1989 7 Je vous présenterai donc un rapport
qui sera vide puisque l'on n'aura rien fait 1 Ce n'est pas
sérieux 1

M . Edmond Alphandéry . D'accord, vous n ' aurez rien
fait 1
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M . le ministre chargé du budget . Vous aurez un rapport
vide, mais, ensuite, je ferai mes opérations, comme
M. Juppé !

M . Edmond Alphandéry . Alors nous les dénoncerons t

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n a 70.

(Le sous-amendement esr adopté.)

M . le président . Monsieur Alphandéry, maintenez-vous
votre amendement ainsi sous-amendé ?

M . Edmond Alphandéry . Oui, on verra bien ce qu'il va
donner 1 (Rires et exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste,)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n . 40,
modifié par le sous-amendement n . 70.

M . François Massot . Vous ne le votez pas, monsieur
Alphandéry ?

M . Raymond Douyère . ii le maintient, mais il ne le vote
pasl

(L 'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 15

(Amendements précédemment réservée)

M . le président. Nous en revenons aux amendements
n os 52, 34 rectifié et 64 tendant à insérer des articles addi-
tionnels après l ' article 15, précédemment réservés à la
demande du Gouvernement.

La parole est à M . le ministre.

M . le ministre chargé du budget . Je retire l'amendement
n o 34 rectifié.

M . le président . L'amendement n e 34 rectifié est retiré.
M . Alphandéry a présenté un amendement, n s 52, ainsi

rédigé :
« Après l'article 15, insérer l ' article suivant :
« 1 . - L'article 1398 du code générai des impôts est

complété par deux alinéas ainsi rédigés :
« A compter des impositions de l'année 1989, les rede-

vables de la taxe foncière sur les propriétés non bâties
qui sont soit exploitants agricoles ou forestiers à titre
principal, soit propriétaires de terres exploitées a titre
principal par des exploitants agricoles ou forestiers peu .
vent, sur réclamation présentée dans les formes et délais
prévus par le livre des procédures fiscales, obtenir un
dégrèvement égal à 20 p . 100 de la taxe foncière sur les
propriétés non bâties et de ses taxes annexes qu'ils
acquittent au titre des terres concernées, sans que ce
dégrèvement puisse excéder globalement la somme de
3 000 francs.

« Les remboursements de taxe effectués à leurs proprié-
taires par les exploitants fermiers ou métayers sont
atténués dans la même proportion que le dégrèvement
obtenu par les redevables au titre du présent article.

« II . - Les pertes de recettes sont compensées à due
concurrence par la création d'une taxe départementale
assise sur les surfaces de vente ouvertes au public assu-
jetties à la loi n° 73-1193 d'orientation du commerce et
de l'artisanat et supérieures à 1 000 mètres carrés . Le pro-
duit de cette taxe est réparti entre les collectivités locales
concernées, au prorata de la perte de recettes qu ' elles
subissent. »

La parole est à M . Edmond Alphandéry.

M . le ministre chargé du budget . Cet amendement a
déjà été défendu I

M . Edmond Alphandéry . Oui, et je serai assez bref, me
contentant de donner l'ambiance, sans m'appesantir sur le
fond.

Cet amendement n é 52 que je présente au nom du groupe
de l'Union du centre dont je suis le porte-parole dans ce
débat, est le plus important puisqu'il porte sur une somme de
I milliard de francs . Il concerne un abattement sur l'impôt
foncier non bâti payé par les exploitants agricoles, abatte-
ment de 20 p . 100 du montant de la taxe foncière, mais
limité à 3 000 francs, pour répondre à l'objection que vous
aviez formulée pendant la discussion budgétaire, monsieur le

ministre. Vous aviez, en effet, souhaité que les agriculteurs
qui n ' étaient pas vraiment dans le besoin ne bénéficient pas
de ce dégrèvement de manière trop importante.

Je crois, avec la rédaction de cet amendement, avoir à peu
près résolu tous les problèmes que pose ce type de proposi-
tion . D'abord, cette disposition ne bénéficie qu'aux exploita-
tions agricoles proprement dites, et non pas à tsut ce qui est
jardins familiaux, ou terrains qui ne sont pas utilisés par des
exploitants agricoles . Ensuite, le plafonnement de l'abatte-
ment évite qu ' il ne soit trop favorable at.x exploitants aisés.
Je me suis également arrangé pour que le preneur et !e bail-
leur bénéficient naturellement de l'abattement à concurrence
de la part de la taxe sur le foncier non bâti payée par
chacun . Enfin, je propose - je l'ai dit hier et je le rappelle -
un procédé déclaratif qui permettra à chaque exploitant de
calculer lui-même l'abattement dont il bénéficie, ce qui évi-
tera à l ' administration fiscale un travail qu'elle aurait d'ail-
leurs des difficultés à réaliser parce quelle ne dispose pas,
pour chaque exploitant, du détail des parcelles exploitées.

Monsieur le ministre, je me permets d'insister.
Si j'ai engagé cette affaire avec M . Méhaignerie avec

autant de force, et si nous subordonnons notre vote sur le
collectif budgétaire à l'adoption de cet amendement, c'est
parce que nous sommes parfaitement conscients, dans mon
groupe de l'Union du centre, de la très mauvaise conjoncture
agricole et de la dégradation des revenus des agriculteurs en
1988 . Apparemment, il n'y aura pas de conférence agricole
comme cela avait été le cas au cours des années antérieures,
ce qui avait permis d'améliorer le sort d'un certain nombre
d'agriculteurs . Act .ellement, ces derniers sont très inquiets.
Vous savez notamment ce qui se passe en ce moment avec
les négociations du G .A .T.T.

La seule marge de manoeuvre possible réside dans l'utilisa-
tion du levier fiscal beaucoup plus que dans une action sur
les cotisations sociales . Vous savez, en effet, que le
B .A .P.S .A. est malheureusement très déséquilibré.

L'effort à accomplir doit donc porter sur le foncier non
bâti.

Les agriculteurs seront extrêmement attentifs, monsieur le
ministre, à la réaction du Gouvernement face à cet amende-
ment.

Ristourner, dans un collectif budgétaire qui doit distribuer
38 milliards de francs de plus-values fiscales, 1 milliard de
francs au bénéfice de la catégorie qui souffre actuellement le
plus, c'est-à-dire celle des agriculteurs, en agissant au niveau
de leur outil de travail, comme cela a été fait pour la taxe
professionnelle lors de discussions budgétaires antérieures
serait particulièrement apprécié par le monde rural tout
entier.

C'est la raison pour laquelle, monsieur le ministre, j'insiste
sur l'importance que mon groupe attache à cet amendement
et je vous rappelle que, de son adoption, dépendra sa posi-
tion sur l'ensemble du collectif budgétaire.

M . le présidant . Quel est l'avis de la commission ?
M . Main Richard, rapporteur général. La commission n'a

pas examiné cet amendement . Elle est toutefois loin d ' être
sans opinion sur les évolutions à envisager en ce qui
concerne la taxe foncière sur les propriétés non bâties.

II est vrai que ce débat nous occupe déjà depuis plusieurs
mois et que M . Méhaignerie, en particulier, en sa qualité
aussi d'ancien ministre de l'aménagement du territoire, qui a
réfléchi à ce problème, insiste beaucoup sur les difficultés
réelles qu'engendre la charge fiscale supportée par certains
biens fonciers agricoles, d'autant que cela se répercute sur un
grand nombre d'exploitations agricoles à un moment où la
rentabilité des biens fonciers agricoles est soit stagnante, soit
en baisse.

M . le ministre de l'agriculture, Henri Nallet, conduit, avec
l ' ensemble des représentants des entrepreneurs concernés, un
travail de réflexion tendant à élaborer un traitement à moyen
et long termes, dans un cadre communautaire évidemment,
sur la base de la réorientation de nos ressources agricoles et
des options relatives au développement des productions.

L'amendement de M . Alphandéry présente indéniablement
un progrès, une avancée de réflexion par rapport aux pre-
mières tentatives dont nous avons débattu il y a un mois et
demi ou, a fortiori, au cours de la 'législature précédente, au
moins sur deux points. En effet, il s'astreint à établir une
discrimination entre les biens agricoles concernés, en s'effor-
çant de faire bénéficier de l'abaissement, de façon prioritaire,
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les exploitations présentant un problème de rentabilité, et il
vise plus particulièrement les petites exploitations, puisque
cet amendement prévoit un plafonnement global du montant
du dégrèvement.

En revanche, je suis contraint de relever plusieurs objec-
tions à l'encontre du dispositif qui nous est proposé.

La première concerne des difficultés d'application non
négligeables, en particulier parce qu'il n 'existe pas actuelle-
ment de fichier informatisé permettant de regrouper l'en-
semble des parcelles d 'une même exploitation agricole. C'est
pourquoi les auteurs de l'amendement ont proposé la for-
mule qui consiste à confier à l'exploitant lui-même l'obliga-
tion de présenter sa demande en regroupant l ' ensemble des
parcelles qu'il exploite et en apportant les justifications
nécessaires . Cela sera évidemment perçu par les intéressés
comme une complication administrative - ce n ' est pas dou-
teux - et ce système engendrera des problèmes de vérification
difficiles à résoudre pour les services.

Par ailleurs, cet amendement a un impact financier élevé
puisqu 'on peut le situer entre 1 milliard et 1,3 milliard, soit
près de 15 p. 100, et même un peu plus, du produit global de
la taxe foncière sur les propriétés non bâties . En conséquence
la question du gage, de la compensation financière qui en
résulte n'est pas aisée à régler.

Puisque l'on envisage de prendre, dans les années à venir,
des mesures substantielles d'allégement du foncier non bâti,
il serait un peu imprudent de mettre immédiatement en jeu
une somme aussi importante pour la première tentative, si
j'ose dire, alors que nous serons très vraisemblablement
conduits à tâtonner pendant quelque temps.

Une troisième objection me préoccupe beaucoup quand je
réfléchis aux inévitables mesures de correction qui intervien-
dront dans l'emploi des terres . Or le bénéfice de cette réduc-
tion du foncier non bâti est limité aux exploitations agricoles.
Pourtant nous savons bien que dès maintenant, et a fortiori
dans un ou deux ans, toutes les formules de déprise
contrôlée seront envisagées, c'est-à-dire celles dans lesquelles
une exploitation agricole non rentable devra adopter une
autre modalité d'utilisation du sol : jachère organisée, reboi-
sement, utilisation de loisirs, etc. Décourager ces formes nou-
velles d'exploitation, en limitant le bénéfice de la baisse du
foncier non bâti aux exploitations en activité productive, ne
serait probablement pas la meilleure réponse à cette néces-
sité.

Enfin, il reste un problème technique : l'effet sur le taux.
Dans la mesure où les collectivités, les communes principa-

lement, qui touchent aujourd ' hui le produit du foncier non
bâti, recevraient, à la suite de cet amendement, le rembourse-
ment intégral du produit abandonné par l ' effet de ce dégrève-
ment et si ce dernier était bien ciblé, c'est-à-dire s'il profitait
surtout aux exploitations qui connaissent le plus de diffi-
cultés, ceia inciterait les communes dont le foncier non bâti
est la ressource principale à relever son taux . Considérant, en
effet, que, de toute façon, les exploitations les plus touchées
paieront nettement moins, elles pourraient être tentées de
faire un effort sur cette ressource qui compte beaucoup dans
leur budget.

L'absence de prévention de cet effet sur le taux me parait
être une objection contre le dispositif proposé par
M . Alphandéry.

J 'émets donc un avis défavorable, tout en reconnaissant
l 'avancée dans la réflexion que représente l 'amendement qui
nous est présenté.

Je crois que des réformes de cette ampleur du foncier non
bâti seront à l ' ordre du jour l'année prochaine ou dans deux
ans, lorsque la réflexion sur la réorientation des surfaces
agricoles aura avancé. Dans l'intervalle, il est certes opportun
de prendre une première mesure sur le foncier non bâti et
l'une va être discutée dans la suite du débat à l'initiative du
groupe socialiste . Cependant il vaut mieux se cantonner à
des mesures de moindre ampleur dans un collectif de fin
d'année, et de travailler de façon plus méthodique dans le
courant de l'année prochaine.

M. la président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget. Je souhaiterais, si vous
en étiez d'accord, monsieur le président, que M . Douyère
présente maintenant son amendement qui finalement a le
même objet que celui de M . Alphandéry ; le rapporteur

général donnerait ensuite son avis et je répondrais sur les
deux amendements, ce qui me permettrait de donner une
explication plus globale.

M. le président . Ils n'ont pas le même objet, monsieur le
ministre.

M. le ministre chargé du budget. Je me rends à vos
arguments, monsieur le président, et je m 'en tiendrai à
l'amendement n s 52 de M . Alphandéry.

Au moment de la présentation du projet de loi de finances
pour 1989 devant votre assemblée, puis devant le Sénat, j ' ai
pris l'engagement d'étudier le problème que le non-bâti pose
à un certain nombre d'agriculteurs. J'ai été conduit alors à
demander aux auteurs dus amendements d'avoir la gentillesse
de les retirer. En effet, les propositions qui m ' étaient faites
visaient à intervenir d ' une manière uniforme par un allége-
ment portant sur l'ensemble du non-bâti alors que nous
savons tous - et M. Alphandéry a bien voulu le reconnaitre -
que les situations ne sont pas les mêmes en agriculture et
dans les secteurs non agricoles et même, au sein de l'agricul-
ture, selon la nature des cultures, l ' importance des exploita-
tions, leur implantation géographique, etc.

J'avais donc demandé qu'on me laisse un peu de temps
pour réfléchir et j'avais saisi, comme je l ' ai indiqué au Sénat,
mon collègue Henri Nallet parce que je souhaitais avoir, sur
ce point, l'avis éclairé du ministre de l'agriculture.

A la suite de ce délai de réflexion et d ' étude, j 'ai été
conduit, monsieur le président, à déposer un amendement
que je viens de retirer parce qu'il ne m'a pas paru répondre à
l'argumentation que j ' ai entendue à droite et à celle que je
vais entendre dans quelques instants à gauche de l 'hémicycle.
Mon amendement visait à fixer le taux plafond prévu pour la
taxe foncière sur le non-bâti à deux fois le taux national
moyen qui est de 2,5, ce qui permettait un allégement global
de 120 millions de francs pour les agriculteurs, cette mesure
étant compensée par une augmentation de 1,3 point de la
taxe perçue au profit de l'Etat sur le non-bâti pour frais d'as-
siette, de recouvrement et non-valeur.

A la réflexion, mon dispositif ne m' a pas paru adéquat.
C ' est la raison pour laquelle, monsieur le président, j'y ai
renoncé pour m'en tenir à l'amendement de M . Alphandéry
et à celui de M. Douyère. Ces deux propositions sont cepen-
dant très différentes l'une de l'autre.

Je parlerai d'abord de l'amendement n° 52 que M . Alphan-
déry vient de défendre à nouveau puisqu ' il avait déjà eu l'oc-
casion de le présenter hier.

Je dois reconnaitre, monsieur Alphandéry, que vous avez
fait, par rapport à la précédente proposition qui était de
M. Durieux, je croix, un sérieux effort de réflexion pour
répondre aux abjections que j ' avais formulées à son encontre.
Le dispositif qui nous est aujourd ' hui présenté est beaucoup
mieux ciblé que ne l'était le précédent . J'ajoute qu'il est très
sophistiqué ; j'y reviendrai.

Il n'est, quant à son impact financier, pas très d ifférent du
système de M . Durieux . . ..

M. Edmond Alphandéry . De M. Méhaignerie i

M. le minletre chargé du budget. En effet ! C ' était
M . Durieux qui l'avait présenté 1

M. Edndond Alphandéry. C'est cela !

M, le ministre chargé du budget . Il n ' est pas très diffé-
rent : M . Méhaignerie avait proposé un allégement uniforme
de 15 p . 100 ; vous, vous aboutissez à un allégement de
1,3 milliard de francs sur un impôt qui ne rapporte pas tout
à t'ait 10 milliards de francs, soit 13 à 15 p . 100. Il y a,
comme on dit dans les services de mon ministère, « l'épais-
seur du trait » ! Formule très appréciable.

M. Edmond Alphandéry. Exactement 1

M . le ministre chargé du budget . Mais un allégement de
1,3 milliard, monsieur Alphandéry, pour un impôt qui ne
rapporte pas 10 milliards, c ' est absolument énorme, surtout
lorsqu'on le compare à ce que nous faisons par ailleurs, en
particulier à ce que nous avons fait en plus pour la taxe
d'habitation . Je crois qu ' il faut quand même avoir le sens de
la mesure.

J ' ajoute - et c ' est pour moi une question de principe - que
l'Etat supporte actuellement près de 37 milliards de francs de
dégrèvements de toute nature sur les impôts local, x, et que
plus nous élargirons le système des dégrèvements, plus nous
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entrerons dans la mécanique infernal; qui conduira de plus
en plus les élus locaux à nous demander d'exonérer telle
catégorie, d'alléger celle-ci, de modérer celle-là, sachant que,
toujours, l'Etat paiera et que, eux, encaisseront.

Dès lors, monsieur Alphandéry, l'enjeu budgétaire, quel
que soit le caractère intellectuellement séduisant de votre
proposition, est trop important.

Vous allez me dire : « Mais je l 'ai gagé ! » Et c'est là que
j'en arrive à !' complexité de votre texte . J ' ai bien vu ie gage,
mais je ne sais pas à quoi il s'applique !

M . Edmond Alphandéry . Je vais vous l ' expliquer !

M, le ministre chargé do budget . Pour la bonne et
simple raison que dans le i vous parlez d'une chose q ui
n'existe pas dans le II, ou tout au moins que le II s'applique
à ce qui n'existe pas dans le L

Le code général des impôts prévoit, en effet, que les dégrè-
vements en matière d ' impôts locaux sont à la charge de
l'Etat . A partir du moment où vous parlez de dégrèvement
- et vous ne pouvez pas faire autrement parce que, si ce n ' est
pas un dégrèvement, les communes perdent, et si c'en est un,
je leur rembourse -, sans toucher à l'article du code général
des impôts qui prévoit que les dégrèvements sont à la charge
de l'Etat, je ne vois pas quel peut être l'objet de votre taxe
départementale du Il, mais elle ne peut pas couvrir les dégrè-
vements.

Donc, votre amendement, monsieur Alphandéry, n ' est pas
légalement gagé.

M . Edmond Alohandéry. Ah !
M . le ministre chargé du budget . A supposer qu'il le

fût, au II vous proposez une taxe départementale - dont, je
le suppose, le taux est fixé par le conseil général - sur les
grandes surfaces pour rembourser les pertes de recettes aux
communes . Dans ce cas, ce n'est plus un dégrèvement - mais
je ne reviens pas sur la discussion précédente . Etes-vous sir
que, en particulier dans les plus petits départements, les plus
modestes, celui de M . Massot ou la Lozère, par exemple, qui
compte beaucoup d ' agriculteurs et presque tous en diffi-
culté, . ..

M . Jean Le Garrec . Fh oui ! Comment feront-ils ?

M . le ministre chargé du budget . . . . êtes-vous sûr, dis-je,
qu'on n' arrivera pas à demander à la seule grande surface de
Lozère, qui ne doit pas être très grande, de supporter à elle
seule la perte de recettes des ;3 p . 100 d'allégement que vous
allez donner à tous les agriculteurs de ce département ?

M . Jean Le Garrec et M . François Massot . Très bien
M . le ministre chargé du budget . Doi .c, votre amende-

ment n ' est pas vraiment gagé et l'article 40 de la Constitution
lui serait applicable.

A supposer qu'il ne le fût pas, que vous arriviez à me
démontrer que l'unique grande surface de la Lozère - et je
ne parie pas de celles des Alpes-de-Haute-Provence - . ..

M . François Massot . Vous pourriez en parler !
M . Edmond Alphandéry. Tout cela est une plaisanterie de

mauvais goût !

M. le ministre chargé du budget . Monsieur Alphandéry,
votre amendement est très astucieux, mais vous n'avez pas
fait le calcul par département !

Laissez-moi un petit avantage ! Après avoir démontré que
vous avez fait preuve d'une grande intelligence - et je vous
rends les armes ! - laissez-moi faire preuve, à mon tour,
d ' une certaine dialectique, pour vous démontrer que votre
gage n ' est pas gagé, si je puis dire__

M . Edmond Alphandéry . J'en conviens 1

M. le ministre chargé du budget . . . . ou plus exactement
pour essayer de dégager votre gage !

A supposer que l'article 40 de la Constitution ne soit pas
applicable, vous êtes en train de créer un système de prélève-
ments sur recettes dans le département.

Or ce système ne me paraît pas plus recevable que l'autre.
Je sais bien, on me dira que l'article 18 de la loi organique
est applicable aux prélèvements sur recettes de l ' Etat, aux
affectations, mais ne peut pas l'être à des prélèvements sur
recettes dans les départements . L'ennui, c'est que le produit
de la taxe est « réparti entre les collectivités locales
concernées, au prorata de la perte de recettes qu'elles subis-

sent », Si toutefois le produit est suffisant parce que, s'il ne
l'est pas, l 'article 40 est à nouveau applicable, au regard des
ressources du département, puisque vous imposez au départe-
ment de verser. Vous imposez de verser ? Mais alors 1 vous
créez une charge en tout état de cause ! Et qui dit création
d'une charge, même gagée, dit appiication de l'article 40

M . Jean Le Garrec . Quelle démonstration !

M . le ministre chargé du budget. Quel que soit le côté
où je me tourne, je trouve partout 1,3 milliard, c'est trop ! Et
partout i'article 40 . C'est trop

Par conséquent, monsieur le président, pour ces motifs, je
ne peux pas accepter l'amendement défendu brillamment par
M . Alphandéry . Mais je n'aurai pas la même réserve pour
l ' amendement de M . Douyère. (Exclamations sur les bancs des
groupes de l'Union du centre et Union pour la démocratie fran-
çaises

M . Raymond Douyère . C ' est différent !

M . le ministre chargé du budget . En effet, ayant retiré
mon propre amendement et demandant à M. Alphandéry de
renoncer au sien pour les raisons que je viens d'indiquer, si
je ne prenais pas une mesure en faveur du foncier non bâti,
que je vous ai promise, je ne serais pas de parole.

Je remercie mes amis du groupe socialiste, qui - vous
voyez que, pour une fois, les majorités, d'idées au moins,
peuvent se faire, et je sais que c'est une préoccupation aussi
dans d'autres groupes - ont tenu à faire un effort d'imagina-
tion peur aboutir à une solution raisonnable.

Je ne peux pas prendre votre 1,3 milliard, monsieur
Alphandéry . Je trouve que mes 120 millions étaient un peu
minables, monsieur le président . Je les ramasse . ;Sourires .)

M . Philippe Auberger. Pour un Auvergnat, ça compte !

M . le ministre chargé du budget . Mais vous verrez que
la proposition de M . Douyère devrait pouvoir nous mettre
d' accord et surtout - parce que c'est ce que nous recher-
chons - répondre à une large attente dans te monde rural.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . La parole est à M . Edmond Alphandéry.

M . Edmond Alphandéry . Monsieur le ministre, en matière
de gage, je crois que vous m'êtes très supérieur, en ce sens
que les 120 millions que vous dégagiez dans l'amendement
que vous aviez proposé résultaient d'un transfert de la baisse
du foncier non bâti sur d'autres agriculteurs, d'autres régions.

M . le ministre chargé du budget . C'est ce qui existe en
matière de taxe professionnelle

M . Edmond Alphandéry . C'était encore plus fort que
moi !

M . Alain Richard, rapporteur géneral. C ' est une proposi-
tion que nous avait faite M. Durieux dans un autre domaine.

M . Edmond Alphandéry. Donc les agriculteurs n'y
gagnaient rien

M . le ministre chargé du budget . Mon gage était politi-
quement invendable, mais du point de vue juridique et
constitutionnel, il était d'une pureté parfaite ! (Sourires sur les
bancs du groupe socialiste.)

M . Edmond Alphandéry . Politiquement, il était en effet
invendable

M . Philippe Auberger . C'était un gage d'Auvergnat

M . le président . Ne mêlez pas les Auvergnats à ce débat,
je vous en prie ! (Sourires.)

M . Philippe Auberger. Ce sont eux qui s'y mêlent

M . Edmond Alphandéry . Pour en revenir aux choses
sérieuses, je formulerai trois observations.

Monsieur le ministre, très habilement - parce que vous êtes
un ministre habile - vous avez concentré votre attaque sur !e
gage, mais vous savez très bien qu'il n'a qu'un objet : rendre
cet amendement recevable et vous avez la possibilité de le
gager vous-même.

M . le ministre chargé du budget . Il n ' y a plus de sous

M . Edmond Alphandéry . Je le répète, car je ne voudrais
pas apparaître comme un irresponsable et donner l'impres-
sion que je propose de majorer te déficit budgétaire de
1,3 milliard de francs . Ce n'est pas du tout mon intention .
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Monsieur le ministre, je rappelle et maintiens, ce que j'ai
dit dans la discussion budgétaire : il y a un volume important
de dépenses pour 1989 qui sont inscrites dans re collectif
de 1988, en particulier 2,5 milliards de francs pour la caisse
nationale d'allocations familiales ; vous evez vous-même
reconnu que ces dépenses, imputables sur le budget de 1989,
sont financées dans ce collectif ! Nous avons donc 2,5 mil-
liards de francs à notre disposition dont vous pouvez utiliser
une partie étant entendu qu'il ne s ' agit en aucun cas de
priver la caisse nationale d 'allocations familiales d'un seul
centime puisque vous avez dit et redit, avec une extraordi-
naire clarté, que la baisse des cotisations n'aurait aucune
répercussion sur ses ressources.

Nous en avons pris acte . Rien ne vous empêche donc - je
le répète de la manière la plus solennelle - de prélever entre
1 milliard et 1,3 milliard sur des crédits qui vont être utilisés
en 1989 pour financer cette mesure dans le collectif de 1988 !
II n 'y a plus de problème de gage. Je ne discuterai donc pas
de la qualité de mon gage qui, je le reconnais, n'a pas été
aussi bien élaboré que l'amendement proprement dit.

Monsieur le ministre, je vous rends acte et n'essaierai pas
de défendre plus longtemps ce gage.

M . le ministre chargé du budget. Puis-je vous inter-
rompre, monsieur Alphandéry ?

M . Edmond Alphandéry. Mais je vous en prie, monsieur
le ministre 1

M . le président. La parole est à M . le ministre, avec l'au-
torisation de l'orateur.

M . le ministre chargé du budget, Monsieur Alphandéry,
à supposer que je dispose des moyens financiers pour faire
ce que vous me demandez, je ne pourrais pas techniquement
le faire pour une raison très simple : les dégrèvements vont
intervenir en 1989 et vous me demandez de les financer en
1988 . Donc, monsieur Alphandéry, vous me proposez de faire
ce que vous me reprochez par ailleurs puisque vous me
conseillez d'inscrire 1 .3 milliard de francs en 1988 pour
prendre en charge des dégrèvements en 1989. Or je n'ai pas
le droi' d'inscrire cette somme en 1988 puisque la loi orga-
nique et la règle de l ' annualité budgétaire, dont vous avez
parlé hier, l'interdisent . Les dégrèvements ne sont pas repor-
tables . Cela ne fait même pas partie des chapitres budgétaires
qui peuvent donner lieu à report. Par conséquent, même si je
dégageais l,3 milliard, pour vous faire plaisir, sur 1988, le
31 décembre 1988 cette somme disparait.

M . Philippe Auberger . Nul ne peut invoquer sa propre
turpitude !

M . Edmond Alphandéry . Monsieur le ministre, vous êtes
merveilleux 1

Oui, monsieur le ministre, c'est merveilleux 1 Vous violez la
règle de l'annualité budgétaire pour le fonds de soutien des
rentes puisque, vous l'avez reconnu vous-même, vous sautez
deux ans : c'est en effet pour le budget de 1990 que vous
mettez de côté cette cagnotte dans le collectif de 1988 . Main-
tenant vous invoquez la même règle de l'annualité budgétaire,
que vous avez allégrement violée à plusieurs reprises, pour
refuser la disposition que je propose.

Monsieur le ministre, allons au fond du sujet 1 Le fond du
sujet est politique . Si vous le voulez bien, faisons de la poli-
tique et abandonnons tous ces travers techniques qui n 'ont
qu'un intérêt accessoire 1

Vous dites que cette somme est énorme . Je le reconnais, ce
n 'est pas une modeste somme . Nous avions avancé ce mon-
tant au début de la discussion budgétaire . Par conséquent,
lorsque vous avez préparé ce collectif qui, je le répète,
dégage 38 milliards de plus-values fiscales - ce n'est pas
rien 1 - vous saviez pertinemment que nous demandions pour
les agriculteurs, qui sont dans une situation très difficile, un
effort substantiel.

Maire d'une commune rurale, comme moi, monsieur le
ministre, vous savez que les agriculteurs aujourd'hui sont très
inquiets, que leur revenu se dégrade et qu'ils ont peur pour
leur avenir. La seule marge de manoeuvre don : vous disposez,
c ' est celle que je propose dans mon amendement . Il faut
savoir si oui ou non, à l'occasion de ce collectif budgétaire,
vous entendez faire le geste significatif qu'ils attendent.

Moi, je vous tais très clairement, monsieur le ministre, que
si vous refusez cet amendement, l'Union du centre votera
contre le collectif, et nous le ferons savoir aux agriculteurs .

M . François d'Aubert . Très bien !

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre chargé du budget . Monsieur Alphandéry,
j ' espère tout à l'heure aboutir à une mesure substantielle
pour les agriculteurs.

Cette mesure, ils ne la devront pas au Gouvernement ; ils
la devront à l 'Assemblée nationale . C'est vous qui avez posé
le problème à l'Assemblée, les uns et les autres, et la proposi-
tion qui m ' est faite par le groupe socialiste est techniquement
parfaite et acceptable . Vous verrez que les sommes en jeu ne
sont pas négligeables . On ne peut donc pas dire que nous
n'allons rien faire pour alléger le fardeau du monde rural et,
en particulier, de la partie qui est en difficulté.

M. le président . La parole est à M . François d'Aubert.

M . François d'Aubert. Monsieur le président, je vous
remercie de me donner la parole.

Nous appuyons d'autant plus l'amendement de M . Alphan-
déry que, lors du débat budgétaire, j ' avais moi-même proposé
un amendement qui était, lui, gagé par une mesure dont vous
avez apprécié l ' idée tout à l'heure : la création d ' une taxe sur
les stocks de bureaux dans la région parisienne . Vous avez
dit qu 'elle ne posait aucun problème . Je propose qu 'on la
substitue au gage de M. Alphandéry, puisque celui-ci semble
poser problème.

C ' est vrai que l'amendement de M. Alphandéry, dans son
aspect positif, - proposition en faveur de l'agriculture - est
parfaitement justifié.

Sur le fond d'abord, puisque 38 milliards de francs sont
disponibles, pourquoi l'agriculture, secteur qui, lui, ne fait
pas grève bien qu'en crise et malgré la baisse de revenu dont
souffrent en particulier les petits et moyens agriculteurs, ne
bénéficierait-elle pas d 'une partie de cette manne budgétaire ?

J ' ajoute que, dans l'amendement de M . Alphandéry, une
chose est fondamentalement juste qu'on ne retrouve pas dans
l'amendement de M . Douyère : le plafonnement de la déduc-
tion . Le plafonnement est à 3 000 francs . On aura l ' occasion
tout à l ' heure de parler de l ' amendement de M . Douyère,
mais je n'ai pas vu un quelconque plafonnement . Cela
signifie que quelqu'un qui possède 500 hectares bénéficiera
d ' une déduction d'environ 20 000 ou 25 000 francs - ce n ' est
donc pas plafonné - alors que celui qui possède 25 hectares
aura une déduction de 1 000 francs . C ' est le système des
déductions proportionnelles, et je ne pense pas qu'il soit tout
à fait juste . Il faut aussi avoir en tête que le budget de l'agri-
culture, cette année, n ' est pas un bon budget . Il est vrai que
c ' est un peu une habitude chez les socialistes . Certes, il y a
eu un petit rattrapage, niais insuffisant. Là nous avons le
moyen d'accorder un rattrapage réel, dans le domaine du
foncier non bâti, qui est un peu la taxe professionnelle pour
les agriculteurs . Eh bien, faisons un effort I

Vous dites, monsieur le ministre, qu ' il ne faut pas abuser
des dégrèvements . Mais pour la taxe professionnelle, près de
25 p . 100 sont maintenant rattrapés, compensés par l ' Etat . Et
là vous êtes en train de « mégcter » pour un dégrèvement qui
porte sur un impôt qui représente en masse globale environ
le sixième de la taxe professionnelle et qui représenterait à
peine la moitié de celui qui concerne la taxe professionnelle
exprimé en pourcentage. Franchement, je ne comprends pas !

Monsieur le ministre, je voudrais reprendre ce qu ' a dit
M . Alphandéry . II est vrai qu ' il y a eu un progrès à la suite
de nos interventions . En effet, nous avons bien été lrs pre-
miers à parler de ce problème du foncier non bâti . En com-
mission des finances, nous l'avons fait devant les sourires
apitoyés des membres du groupe socialiste et de M . Douyère
en particulier . Je ne peux pas dire que le groupe socialiste se
soit montré intéressé . Maintenant, il l'est. Bravo I J'applaudis
au progrès intellectuel, même s'il est peut-être aussi un peu
politique.

Monsieur le ministre, vous aves compris plus vite que les
membres du groupe socialiste, et cela ne m'étonne pas . Alors,
allez jusqu'au bout du raisonnement et acceptez une mesure
qui est une véritable mesure, contrairement à l ' amendement
de M. Douyère, et je le retirai tout à l'heure, qui est en réa-
lité un amendement dur l'I .S .F. M. Douyère, ce qu'il a en
tête c'est l'I .S,F., les agriculteurs il n'en a rien à faire

M . le président . Mes chers collègues, je ne méconnais pas
l'intérêt de cette très longue discussion sur l'amendement de
M. Alphandéry . Mais je vous ferai observer qu 'elle n ' est pas
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du tout réglementaire, Si nous appliquions les mêmes règles à
la discussion de tous les amendements, je ne sais pas com-
bien de séances il faudrait pour examiner un' projet de loi.

Je mets donc aux voix l'amendement n° 52.
Je suis, saisi par le groupe de l'Union du centre d'une

demande de scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(1i est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 472
Nombre de suffrages exprimés	 471
Majorité absolue	 236

Pour l'adoption	 170
Contre	 301

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. Douyère et les membres du groupe socialiste et appa-
rentés ont présenté un amendement, n° 64, dont la commis-
sion accepte la discussion, et qui est ainsi rédigé :

« Après l'article 15, insérer l ' article suivant :
« I. - Au titre de 1989, le taux de la taxe prévue à

l'article 1603 du code général des impôts est fixé à
2,02 p. 100 pour les propriétés non bâties classées en
terres, prés, vergers, vignes, bois, landes et eaux.

« Pour ces mêmes propriétés non bâties, la taxe prévue
à l ' article 1603 déjà cité est supprimée à compter de 1990.

« Il . - Le prélèvement sur les recettes de taxe sur la
valeur ajoutée opéré au profit du budget annexe des pres-
tations sociales agricoles est relevé à due concurrence.

« III . - Le taux de l'impôt de solidarité sur la fortune
est porté de 1,1 p . 100 à 1,45 p. 100 pour la valeur nette
taxable du patrimoine supérieure à 20 000 000 francs . »

La parole est à M . Raymond Douyère.

M . Raymond Douyère . Mon amendement répond aux
préoccupations exprimées par les différente groupes poli-
tiques au cours du débat sut le projet de loi de finances pour
1989 et dans celui que nous avons depuis quelques instants
sur le poids du foncier nor. bâti.

Contrairement à ce qu'affirme M . d'Aubert, nous ne nous
réveillons pas . Il y a bien longtemps que nous estimons effec-
tivement nécessaire de revoir l ' imposition sur le foncier non
bâti qui pèse parfois très lourdement sur certaines exploita-
tions.

Mon amendement est intéressant car il a pour objet de
supprimer en deux étapes la taxe additionnelle qui pèse sur
le foncier non bâti et qui alimente le B .A .P.S.A ., c'est-à-dire
les prestations sociales agricoles . Ainsi, en deux ans, 450 à
500 millions de francs d'économies seraient réalisées au
profit de l'ensemble de ceux qui sont assujettis à ce régime.
Et nous avons bien fait la différence entre les exploitants et
les non-exploitants puisque nous ne visons que les propriétés
non bâties classées en terres, prés, vergers, vignes, bois,
landes et eaux.

II est bien évident que, ce faisant, nous n'avons pas pris
exactement la même voie que M . Alphandéry . Mais il
conviendra avec moi que financer les prestations sociales
agricoles par des taxes additionnelles au foncier non bâti
n'est pas une bonne méthode. Il vaudrait mieux trouver un
autre mode de financement.

Depuis longtemps, le groupe auquel j ' appartiens considère
- et peut-être maintenant allez-vous partager notre point de
vue bien qu'il aille à l'encontre de ze qu'a fait le gouverne-
ment que vous souteniez pendant les ann0es précédentes -
qu'il faut fonder les prestations sociales agricoles sur le
revenu net d'exploitation, et non sur le revenu brut . Or, pen-
dant vingt ou trente ans, vous avez accepté sans rien dire
qu'il soit fondé sur le revenu cadastral, permettant ainsi à un
certain nombre de grosses exploitations de ne pas payer les
cotisations sociales au niveau qui aurait dû être le leur .

C'est sous l'autorité de M . Nallet que le gouvernement que
nous soutenons a apporté cette modification qui fera que,
dans un avenir très proche, les prestations sociales agricoles
seront financées sur le revenu net d'exploitation. Ce sera plus
juste.

Mais, est-il, en tout état de cause, juste qu'une taxe spé-
ciale soit attachée au foncier non bâti ? Nous estimons que
non . C 'est la raison pour laquelle je propose la suppression
de cette taxe . Elle engendrera en deux ans une économie de
500 millions de francs sur l'ensemble des exploitations.

Notre groupe, comme d 'autres, dont le vôtre, mon-
sieur Alphandéry, a effectivement en tête la baisse des
revenus agricoles qui a été annoncée . Comme vous, nous
sommes préoccupés par les négociations qui ont lieu actuelle-
ment au G .A.T.T. à Montréal. Nous voulons donc, ainsi que
l ' a dit M. le ministre, apporter un petit plus aux revenus agri-
coles pour l'année 1989.

Bien sûr, et je sais que sur ce point vous allez un peu
protester, il fallait faire en sorte que les ressources du
B .A .P.S.A. ne diminuent pas . C'est pourquoi, dans le para-
graphe II de mon amendement, je propose que le prélève-
ment sur les recettes de taxe sur la valeur ajoutée opéré au
profit du budget annexe des prestations sociales agricoles soit
relevé à due concurrence.

Comme cela entraîne nécessairement une dépense supplé-
mentaire pour le budget de l ' Etat, je propose un gage, c'est-
à-dire une nouvelle recette, recette particulièrement juste
pu i squ'elle proviendrait du relèvement du taux de l'impôt de
solidarité sur la fortune que nous avons institué, de
1,1 p . 100 à 1,45 p . 100 pour la valeur nette taxable du patri-
moine supérieure à 20 millions de francs.

Notre amendement, monsieur d'Aubert, a donc bien une
finalité sociale puisque nous allons alléger une partie des
taxes qui pèsent sur les agriculteurs les plus modestes pour
faire payer ceux qui ont les plus gros revenus agricoles et qui
sont donc assujettis à l'impôt sur les grandes fortunes.

C'est un peu ce que nous avons fait pour la péréquation
de la taxe professionnelle . En faisant bouger le taux sur la
valeur ajoutée de 4 à 5 p. 100, nous avons transféré l'effort
de ceux qui étaient en bas vers ceux qui payaient insuffisam-
ment en haut.

Tel est l'objet de mon amendement. Je souhaite que le
Gouvernement le retienne, car c'est une avancée significative
que propose ainsi le groupe socialiste.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Aleir Richard, rapporteur générai. La commission n'a
pas examiné cet amendement . Je me bornerais donc à un
bref commentaire, à titre personnel.

II y a un bon argument en faveur de cet amendement, c 'est
que le système de financement du budget des prestations
sociales agricoles par une taxe annexe assise sur les mêmes
bases que le foncier non bâti n'est pas d'une grande ration-
nalité économi q ue. Noire débat a démontré que la valeur
imposable au titre du foncier non bâti n 'est pas représenta-
tive aujourd'hui de la capacité contributive réelle d'une entre-
prise agricole, a fortiori de son chef d'entreprise.

La formule proposée par notre collègue Douyère et son
groupe nie parait être une bonne évolution et me semble de
nature à entraîner un soulagement réel des redevables du
foncier bâti . J 'indique cependant à M. Douyère qu 'à mon
sens il y aurait matière, d'ici à la seconde lecture, à réfléchir
sur l ' énumération des biens fonciers bénéficiant de cette exo-
nération . Je pense en particulier que les vignes qui bénéfi-
cient de cette exonération mériteraient évenl nellement un
traitement particulier . En effet on observe que pour les
vignes, même dans les régions qui ne disposent pas des pro-
ductions à très haute valeur ajoutée, l'évolution de la valeur
des terres reste positive . Quant eux surfaces d'eau, c'est-à-
dire les . étangs. elles ne connaissent pas, me semb:e-t-il, la
même évolution économique que les étendues proprement
agricoles . Peut-être, d'ici à la seconde lecture, cela mériterait,
il un réexamen.

Par ailleurs, le gage sur lequel notre collègue Dnuyére a
laissé parler son coeur constitue bien sûr l'un des moyens de
parvenir à un équilibrage de l'amélioration fiscale que pro-
pose cet amendement. Peut-être une formule de plafonne-
ment nu de différenciation permettrait-elle d'accélérer l'effet

soulagement pour les propriétés les plus modestes . C'est
une suggestion, mais il me semble que cet amendement va
dans le bon sens et qu' il devrait être retenu par l 'Assemblée .
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M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé du budget . La mesure présentée
par M. Douyère comporte à la fois des inconvénients et des
avantages mais, dans le domaine de la fiscalité locale, nous
sommes obligés de naviguer constamment entre les deux.

Côté inconvénients, le système, contrairement à celui que
propose l'amendement de M. Alphandéry, n ' est pas plafonné.
Tous les agriculteurs pourraient donc en bénéficier . Quant au
gage, il est abominable, passez-moi l'expression 1

(Ah ! sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République, Union pour la démocratie française et de l'Union
du centre .)

Le vôtre était tordu, monsieur Alphandéry 1 (Exclamations
sur les mêmes bancs.) L'amendement de M . Douyère est abo-
minable politiquement, alors que le vôtre était abominable
juridiquement. Or des abominations politiques, on s'en remet,
mais des abominations juridiques, je n'en suis pas sûr 1 (Sou-
rires.)

Mais laissons de côté les critiques pour en venir aux avan-
tages.

D'abord, cet amendement présente l ' avantage d ' avoir un
coût raisonnable et étalé, sur deux ans, tout en constituant
finalement un mesure substantielle.

Ensuite, j'en remercie vraiment M . Douyère, il supprime
du foncier non bâti ce que je considère comme un élément
de pollution, c'est-à-dire toutes tees taxes additionnelles qui, à
`c :ce de s'ajouter à la fiscalité locale, Mers que celle-ci a dos
bases délabrées que nous allons devoir réviser, finissent par
rendre l'impôt insupportable . Vous me direz que cet élément
de pollution demeure pour ceux c'ui ne sont pas agriculteurs.
Oui, mais le problème ne se pose pas de la même manière,
d'abord parce que la taxe sur le non bâti non agricole est
moins élevée, mais aussi parce qu'il s'agit alors d'une mesure
de solidarité . La solidarité nationale s'exerçant en matière de
dépenses sociales et de cotisations sociales, ii est parfaite-
ment justifié de dire : on élimine la pollution pour les uns et,
pour les autres, on maintient la mesure de solidarité.

Je n'irai pas plus loin, monsieur le président, dans mes
explications. Je vais simplement sous-amender l'amendement
de M . Douyère en supprimant les paragraphe II et III . Cela
signifie que nous nous aurons à trouver une ressource . Et
j'en reviens, monsieur Douyère, à la discussion que j ' avais
tout à l'heure avec M. Alphandéry. Votre mesure pèsera
sur 1985. C'est donc lorsque la loi de finances pour 1989 va
revenir devant vous que je proposerai à l'Assemblée une
mesure de financement de cette disposition.

Monsieur le président, je supprime donc le gage en sous-
amendant l'amendement n a 64 que je vous demande de sou-
mettre à l'Assemblée sans les paragraphes II et III.

M . Raymond Douyère . Tout à fait 1
M . le président . La parole est à M . Philippe Auberger,

contre l'amendement.

M . Philippe Auberger . J ' ai été très discret et serein au
cours de toute cette discussion qui ne manquait pas d'intérêt.

Je veux d'abord féliciter M . le ministre de proposer la sup-
pression des paragraphes II et III . Le paragraphe III, notam-
ment, ne laissait pas de nous inquiéter. En effet, voilà un
impôt qui n'est pas encore né et qu'on allait encore majorer
une fois de plus, puisqu'il "a déjà été au moment de sa pré-
naissance, si je puis dire.

M . Raymond Douyère . C 'est la constance de la pensée !
M . Philippe Auberger . Où allait-on en arriver ? On finis-

sait par se demander si cet impôt de solidarité sur la fortune
n ' allait pas devenir, en quelque sorte, la vache à lait de
l'agriculture.

Cela dit, je maintiens tout de même des réserves sur cet
amendement . II est vrai qu'il existe un problème très sérieux
en ce qui concerne l'évolution du foncier non bâti . Mais
l'amendement de M . Douyère mérite une réflexion supplé-
mentaire, et il me semble tout à fait prématuré.

D'abord, M . le ministre de l'agriculture a annoncé, lors de
l'examen de son budget pour 1989, qu'une réflexion allait
être engagée et qu'au printemps prochain, il serait en mesure
de nous proposer une meilleure assiette pour les cotisations
au S A.P .S.A ., et notamment que celles-ci seraient fonction
du revenu net annuel et non du revenu cadastral. C'est une
idée intéressante, mais dont la mise en oeuvre sera délicate
car chacun sait - et il suffit pour s'en convaincre de voir

comment sont établis les forfaits agricoles - qu'il est très dif-
ficile d'évaluer correctement le revenu net en agriculture.
Modifier les taxes additionnelles sans savoir ce que sera la
modification d'ensemble des cotisations au B .A .P.S .A ., cela
me parait prématuré.

Ensuite, et cela rejoint la réflexion que j ' ai présentée hier,
je ne vois pas pourquoi on se précipiterait pour prendre au
cours de cette session une première mesure sur le foncier non
bâti alors que nous avons engagé collectivement, à la com-
mission des finances, un grand chantier sur la fiscalité agri-
cole . J ' ai l'impression, là encore, que l'on met un peu la
charrue devant les boeufs et que l'on anticipe sur les résultats
d'une réflexion qui devrait être approfondie . C'est donc une
deuxième réserve de ma part.

En troisième lieu, - et c'est une conclusion de la commis-
sion Aicnrdi, à laquelle j'avais fait partager cette idée - je
crois fondamentalement, et je l'ai dit lors de la discussion du
budget de 1989, que le problème du foncier non bâti
concerne les petites communes rurales, qui n ' ont pas une
masse suffisante pour la faire évoluer compte tenu de leurs
charges.

M . le ministre chargé du budget . C ' est vrai !

M. Philippe Auberger. Ce n ' est pas en modifiant la
répartition d'uns masse fiscale qui, de toute façon, est faible,
qu'on arrivera à résoudre le problème, c'est en revoyant le
mécanisme d'attribution de la dotation globale de fonctionne-
ment et en améliorant la dotation minimale par habitant.
Cela ne coûterait pas très cher par rapport à l ' ensemble de la
dotation globale de fonctionnement et je crois que c'est la
seule piste raisonnable.

Pour toutes ces raisons, je suis malgré tout extrêmement
réservé sur cet amendement.

M . le président. La parole est à M. Edmond Alphandéry.

M . Edmond Alphandéry . Monsieur Auberger, il y a deux
problèmes, celui des communes et celui des agriculteurs, et
c'est ce dernier qui nous intéresse.

Monsieur le ministre, je suis doublement satisfait, et
d ' abord parce que, manifestement, vous renvoyez l'ascenseur.

Nous vous avions demandé 1 300 millions pour les agricul-
teurs. C'est ce qui nous paraît nécessaire et c'est ce que le
collectif pourrait, selon nous, permettre de leur accorder pour
alléger leur charges. Vous ne voulez pas. Alors, vous avez
trouvé un subterfuge, qt.i est passé par la Sarthe.

M. Raymond Douyère . C 'est un département agricole,
vous savez !

M . le ministre chargé du budget. Ce n'est pas moi qui
l'ai trouvé 1

M . Edmond Alphandéry. Ce n'est jamais vous, enfin, ne
soyez pas trop modeste 1

Quoi qu'il en soit, monsieur le ministre, vous renvoyez l'as-
censeur pour 250 millions pour 1989 et autant pour 1990,
donc 500 millions en année pleine.

Qui s'en plaindrait ? Et je tiens à dire ici très clairement
que le combat de l'Union du centre depuis deux mois pour
expliquer au Gouvernement, au groupe socialiste et à l' en-
semble de la représentation nationale combien nous devons
être préoccupés par l'avenir de l ' agriculture et par les charges
fiscales qui pèsent sur les agriculteurs n'a pas été vain.

Je dis donc tout de suite que, naturellement, mon groupe
votera des deux mains cet amendement. C'est clair.

Il le votera d'autant plus, monsieur le >ninistre, que vous
lui avez enlevé sa scorie, scorie que vous avez vous-même
traitée « d'abominable » - merci pour M . Douyère 1

Je ferai ici un commentaire . Il ne faut pas oublier, mon-
sieur Douyère, que s'il y a les agriculteurs, il y a aussi le
franc . Tout à l'heure, je proposais que l'on rende publiques a
posteriori les opérations du fonds de soutien des rentes. Ce
n'était pas une bombe, parce que les chiffres auraient été
donnés après coup. Mais vous, avant de lancer des bombes
comme celle que vous avez lancée, il vaudrait mieux avertir
M . le ministre, car si vous en lancez de temps en temps dans
l'hémicycle, vous risquez fort de vous retrouver avec une
dévaluation du franc. Ce serait la dévaluation Douyère t

M . François d'Aubert et M . Francis Geng . Très bien 1
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M . Edmond Alphandéry. Ne vous amusez pas, je vous en
supplie, à proposer au fil d'un collectif budgétaire des majo-
rations de l ' impôt de solidarité sur la fortune, qui portent en
fin de compte sur les valeurs mobilières et, de plus, sont
absolument contraires à toutes les dispositions que nous
allons être obligés de prendre en vue de l'harmonisation de
notre fiscalité sur l ' épargne avec celle de nos partenaires,
harmonisation qui devra être faite très rapidement puisque,
vous le savez, l ' Europe des capitaux, c'est pour juillet 1990.

Nous sommes donc, monsieur le ministre, d'accord pour
dire avec vous que le gage était abominable et, pour les deux
raisons que je viens d'exposer, l'Union du centre se réjouit
de voter l'amendement de M . Douyère.

M. le président . La parole est à M . , Jean-Pierre Brard.

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le président, pour être
bref, je dirai que nous sommes prêts à considérer que l'amen-
dement de M. Douyère est un très bon amendement à
quelques conditions subsidaires près . Quelles sont-elles ?

Nous pensons, . . . qu'il faudrait premièrement, faire mieux,
deuxièmement, ne pas répercuter les dispositions prises sur
les cotisations, troisièmement, ne pas compromettre la tréso-
rerie d't B .A.P.S .A . ni l'obliger à emprunter.

Enfin, nous sommes nous, des partisans convaincus de ce
que M. Alphandéry appelle une « scorie », M . Alphandéry
qui défend toujours avec le même enthousiasme les grandes
fortunes.

'Nous considérons que la proposition de M. Douyère est
très ir'téressante et mérite d'être retenue puisque, pour une
fois, il est proposé de prendre l ' argent là où il est, c'est-à-dire
dans la poche de ceux qui en ont !

M. le président. La parole est à M. Raymond Douyère.

M . Raymond Douyère . A M. Alphandéry, qui m'a mis en
cause, je dirai d ' abord qu ' il n 'y aura pas de « dévaluation
Douyère ensuite que la réflexion de son collègue disant :
« Si le ministre supprime le gage, les châteaux de la Sarthe
vont respirer », montre bien quels intérêts il défend 1

M . Jean-Pierre Brard . Très bien !

M . Raymond Douyère . Je ne pense pas que cela puisse
faire baisser ou non le franc !

M . Jean-Pierre Brard . Très bien !

M . Edmond Alphandéry . Ce ne sont pas les châteaux qui
sont en cause

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre chargé du budget . Alors que nous nous
acheminons, dans de bonnes conditions, vers le terme de
cette discussion. ..

M . Raymond Douyère . Oui !

M. le ministre chargé du budgot . . .. je souhaite simple-
ment indiquer à M. Alphandéry que si j'ai dit du gage pro-
posé par M. D.ruyère qu ' il était abominable, ce n ' était pas
sur le fond, c'est-à-dire parce qu'il porte sur l' impôt de soli-
darité sur la fortune, mais parce qu'il porte sur un impôt en
discussion.

M . Philippe Auberger. Ah !

M . François d'Aubert et M . Edmond Alphandéry . Ouf !

M . le ministre chargé du budget. Avec ce gage, nous
aurions modifié ici le taux d'un impôt actuellement en dis-
cussion au Sénat . ..

M . Jean-Pierre Brard . Il n'est pas assez lourd !

M . le ministre chargé du budget. . . . et je ne vois pas très
bien comment j'aurais pu coordonner les deux textes !

M . Edmond Alphe ndéry . Très bien !

M. la ministre chargé du budget . Cela dit, sur le fond,
monsieur Alphandéry, j'ai sans doute pour l'impôt de solida-
rité sur la fortune une plus grande sympathie que vous n'en
avez I

M . Jean-Pierre Brard . En deuxième lecture, c'est bon !

M . le ministre chargé du budget. Ne continuons pas à
jouer en « stéréo », comme je l'ai dit, entre la loi de finances
et le collectif, sinon nous allons finir par nous y perdre 1

Quant à vous, monsieur Brard, je vous ai bien entendu.
Soyez rassuré : je ne reprendrai pas d'une main ce que je
donne de l' autre.

M . le président. La parole est à M . François d'Aubert.

M . François d'Aubert. Monsieur le ministre, tout dépend
de la nature de chacun . Moi, je suis plutôt optimiste . Alors,
après le profond reaménagement dont il a fait l ' objet, je
verrais plutôt dans l'amendement de M . Douyère une bou-
teille à moitié pleine qu ' une bouteille à moitié vide.

Cette baisse de la charge sur le foncier non bâti corres-
pond à nos voeux . Elle provient d'une initiative prise sur les
bancs de l'opposition et non, je le répète, sur les bancs du
groupe socrdliete . Il y a de la part du groupe socialiste un
hold-up sur une bonne idée, une sorte de récupération.

M . Alain Richard, rapporteur général. Cela montre que le
débat est utile !

M . François d'Aubert. Mais ce n'est pas grave. C ' est cela,
le débat politique ! Ce qui est important, c'est que les agri-
culteurs puissent bénéficier d'une baisse de leurs charges,
même si nous aurions préféré qu'elle se fasse sur un an au
lieu de deux et qu'il y ait un plafonnement, parce que l'idée
de justice doit également prévaloir en matière agricole.

Quoi qu'il en soit, le groupe U .D .F. votera ce qu'il consi-
dère comme l 'amendement du ministre, et non de
M . Douyère.

M . le ministre chargé du budget. Non, non, ce n'est pas
le mien !

M . le président . Pour simplifier les choses et pour éviter
un éventuel sous-amendement du Gouvernement, je demande
à M. Dnuyète s 'il est prêt à accepter le retrait des para-
graphes II et III de son amendement et s'il accepte que, sous
cette forme, nous soumettions son amendement au vote.

M . Raymond Douyère . Monsieur le président, l ' article 40
de la Constitution fait obligation aux parlementaires, lors-
qu ' ils engagent une dépense supplémentaire, de prévoir un
gage. J'ai choisi celui qui me paraissait le plus approprié.
Mais si M. le ministre lève le gage et le fait prendre en
charge par le budget . ..

M . le ministre chargé du budget . Le budget de 1989 !

M . Raymond Douyère . . . . j'aurais tort de refuser !

M . la président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre chargé du budget . Si l'on raisonne en
éthique pure, dès !ors que M . Douyère accepterait de rectifier
son amendement en en retirant les paragraphes II et III, cet
amendement à l'instant même deviendrait irrecevable . Il vaut
donc mieux, me semble-t-il, voter mon sous-amendement sup-
primant les paragraphes II et III, puis voter ensuite l'amen-
dement de M . Douyère.

Mais, monsieur le président, je vous laisse conduire le
débat.

M . François d'Aubert. M. le ministre a raison. C'est la
meilleure procédure !

M . le président . Dans les deux cas, l'amendement ne
serait pas recevable.

M . Alain Richard, rapporteur général. II se passe tous les
jours quelque chose ici ! Nous avons toujours procédé ainsi i

M . le président . Monsieur le ministre, puisque
M. Douyère est d 'accord sur votre proposition de supprimer
les paragraphes II et III, nous pouvons très bien mettre
l'amendement ainsi rectifié aux voix . Vous aurez satisfaction,
et les choses seront simplifiées.

M . le ministre chargé du budget . D'accord !

M . le président . Je mets donc aux voix l ' amendement
n° 64 de M . Douyère, repris par le Gouvernement en suppri-
mant les paragraphes II et III.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . te président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place .
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Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M., le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin
Nombre de votants 	 571
Nombre de suffrages exprimés	 571
Majorité absolue	 286

Pour l ' ado ption	 571
Contre	 0

L'Assemblée nationale a adopté.

Seconde délibération du projet do loi

M. le président . En application de l 'article 101 du règle-
ment, le Gouvernement demande qu'il soit procédé à une
seconde délibération de l'article 14 ter du projet de loi.

Le seconde délibération est de droit.
La commission est-elle prête à rapporter imméd i atement ?
M. Alain Riche i'd, rapporteur général. Oui, monsieur le

président !

M. le préaldent . Je rappelle qu'en application de l'ar-
ticle 101 du règlement, le rejet des nouvelles propositions de
la commission ou du Gouvernement et des amendements,
vaut confirmation de la décision prise en première délibéra-
tion .

Article 14 ter

M. le président . L'assemblée a adopté, en première déli-
bération, l'article 14 ter suivant :

«Art. 14 ter. - I . - A compter du 1« janvier 1989,
l 'abattement prévu au paragraphe 1 de l'article 779 du
code général des impôts est porté de 275 000 F à
300 000 F ; l 'abattement prévu au paragraphe il du même
article est porté de 300 000 F à 350 000 F.

« II . - Les pertes de recettes sont compensées par un
relèvement à due concurrence du taux normal du droit de
consommation sur les tabacs figurant au tableau de l ' ar-
ticle 575 A du code général des impôts . »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 1, ainsi
rédigé :

« Supprimer i'article 14 ter. »
La parole est à M . le ministre.

M. le ministre chargé du budget . Cet amendement vise
à écarter la disposition votée par l'Assemblée et qui aug-
mente les abattements en matière de droits de succession.

J'ai expliqué les raisons, notamment son coût, pour les-
quelles cette mesure ne pouvait pas être acceptée.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Main Richard, rapporteur général. La commission était
opposée à la disposition proposée . Elle maintient sa position.

M. le président . La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Je ne répéterai pas ce que nous
avons dit hier sur notre attachement à l'héritage des gens
modestes, mais nous maintenons notre position.

M. le président. Monsieur le ministre, j ' ai cru comprendre
que vous demandiez la réserve du vote sur l'amendement ?

M. le ministre chargé du budget . Je la demande d ' au-
tant plus que c'est le seul qui soit présenté !

En application de l'article 44, alinéa 3, de la Constitution
et de l'article 96 du règlement, le Gouvernement demande à
l 'Assemblée de se prononcer par un seul vote sur l 'amende-
ment n e 1 qu'il présente en seconde délibération, tendant à
supprimer l'article 14 ter, et sur l'ensemble du projet de loi.

M. le présid ont. Le vote sur l ' amendement ne 1 est
réservé.

Vote sur l'ensemble

M. le président . Dans les explications de vote, la parole
est à M. Philippe Auberger.

M. Philippe Auberger . Monsieur le mini>tre, mes chers
collègues, à la fin de cette discussion sur collectif budgé-
taire, je vais donc expliquer quelle sera l ' attitude du groupe
du R.P .R. dans le vote qui va intervenir.

Je ne reviendrai pas très longuement sur le contenu de ce
collectif. Nous en avons longuement parlé.

Des plus-values fiscales nettes de 36 milliards de francs
donnaient, tout le monde en est convenu sur ces bancs, une
marge de manoeuvre disponible de 15 à 20 milliards . Nous
souhaitions qu'elle soit consacrée pour l ' essentiel à la réduc-
tion du déficit budgétaire et, par voie de conséquence, à la
diminution de l ' endettement de l'Etat. Or ii n'en est pas
ainsi, et l'on nous a proposé au contraire des dépenses qui
correspondent à l'ouverture anticipée de crédits pour
l'année 1989.

A cet égard, j'accepte bien volontiers l'observation de
M. le ministre chargé du budget selon laquelle il ne s'agit pas
d'une entorse à la règle de l'annualité budgétaire . C ' est vrai
et, puisqu'il s'agit du collectif 1988, ses services feront natu-
rellement toute diligence, pour les dépenses qui ne sont pas
reportables, pou : utiliser ces crédits d ' ici à la fin de l ' année.

Ce qui est certain, en revanche, c'est que ces dépenses ne
seront effectivement et réellement engagées par les orga-
nismes qui en bénéficieront qu'en 1989 - je pense, par
exemple, aux dotations de capital complémentaires pour iris
entreprises publiques - ou correspondent a des moins-values
qui ne seront effectives et ne mériteraient une compensation
qu'en 1989 . C'est le cas notamment pour la caisse nationale
d 'allocations familiales . Mais ce point a été abondamment
développé, je n'y reviens pas !

Nous maintenons donc qu'il y avait la possibilité d'opérer
dans ce collectif bud3étaire un effort substantiel de diminu-
tion du déficit. Nous avons cité le chiffre de 15 milliards . Je
maintiens que c'était parfaitement possible ! Cela n'a pas été
fait et je le regrette.

Ma deuxième observation concerne la fiscalité locale.
Nous avons eu la surprise, au cours de ce collectif, de voir

arriver un peu subrepticement un certain nombre d ' amende-
ments relatifs à la taxe professionnelle et au foncier non bàti.
J'ai dit au cours de la discussion, hier notamment, que c ' est
du bricoiage . Ce terme n'est pas dans ma bouche péjoratif . Il
veut simplement dire que c'est du travail d ' amateur.

Dans une matière extrêmement délicate et où chacun
connaît les mécomptes qu'il y a eu dans le passé, un véritable
travail approfondi de professionnel est indispensable.

En outre, ce travail est superficiel et de portée temporaire
alors qu ' il s'agit de revoir de fond en comble un certain
nombre de dispositions de la fiscalité locale qui justifient des
mesures durables, sérieuses et solides.

J'ai entendu M. le ministre délégué nous rappeler les heurs
et, les malheurs de la taxe professionnelle . Je n'y reviendrai
pas . Je voudrais cependant l'inviter à méditer - et je pense
que notre groupe de travail se iiviera à cette réflexion - sur
l'exemple allemand qui me parait très intéressant. L' Alle-
magne rencontre le même problème que nous pour l'équiva-
lent de la taxe professionnelle qui s ' appelle la Gewerbesteuer,
notamment parce qu'elle a introduit les bénéfices dans le
calcul de l 'assiette . C ' est d ' ailleurs ce qu ' avait prévu le légis-
lateur en 1975, mais ce mode de calcul avait été supprimé
avant la discussion du texte . En fait, le problème du calcul
de l'assiette mérite d'être amplement médité.

On se méprend beaucoup sur le problème de la taxe pro-
fessionnelle . Celui-ci a essentiellement pour origine le fait
que l 'assiette choisie n ' est pas furtement évolutive . On a
demandé à la taxe professionnelle beaucoup plus que ce
quelle était en mesure de donner, puisque son produit a été
multiplié par trois depuis sa création, et ce en raison de la
progression extrémement préoccupante des dépenses des col-
lectivités locales. C'est donc vers une modération de ces
dépenses qu' il faut aller si l ' on veut avoir une évolution rai-
sonnable de !a fiscalité . C'est, en tout cas, une condition du
succès.

J'ajoute que, de 1986 à 1988, nous avons tout de même
engagé une réflexion importante dans le cadre de la commis-
sion Ballayer. Le rapport de cette commission est disponible
depuis quelques mois et devrait servir à la réflexion de
chacun et à l'élaboration des propositions de modification.

Je ne reviens pas non plus sur les différentes observations
que j'ai pu faite sur le foncier non bâti, notamment sur mes
suggestions relatives à la redistribution de la dotation globale
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de fonctionnement. C ' est, à mon avis, le seul moyen raison-
nable de régler de façon correcte le problème de l'évolution
extrêmement préoccupante du foncier non bâti.

Je voudrais maintenant faire une observation plus générale,
puisque c'est la dernière fois que nous aurons l'occasion de
dire quelques mots de la politique économique et financière
du Gouvernement . Peut-être y sera-t-il fait allusion ce soir,
mais je pense que, lors de la discussion de la motion de cen-
sure nous parlerons de la politique en génctal et surtout de
la politique soci a le.

Je m'étonne devant la discrétion observée par le ministre
de l'économie, des finances et du budget et le ministre chargé
du budget fac' aux récents événements sociaux extrêmement
graves . Je m'étonne que, s'agissant notamment du problème
de l 'évolution de la fonction publique, aucune proposition
n'ait été faite Pourtant l'administration des finances est une
grande administration comprenant beaucoup de fonction-
naires, qui connaît également, comme les autres administra-
tions, un malaise. La simplification des procédures, la décon-
centration, l'amélioration des relations avec les administrés,
la poursuite de l'heureuse initiative - de M . Balladur - des
cercles de qualité ou l'intéressement devraient être autant de
sujets de réflexion de la part du ministre d'Etat.

Je suis également très étonné que, sur des -sujets aussi
importants que l'évolution du commerce extérieur, l'équilibre
de fia sécurité sociale ou l ' harmonisation fiscale européenne,
la réflexion n'ait pratiquement pas progresssé depuis six
mois . On nous dit qu'on va bientôt faire état des fruits de
cette réflexion, mais nous ne voyons pas venir d ' orientations
concrètes, de perspectives et de réformes alors que celles-ci
sont nécessaires.

En revanche, nous observons depuis quelques semaines
que toute l'attention du ministre d'Etat, et d'une partie
importante de son cabinet, est tournée vers la déstabilisation
du capital d'un certain nombre d'entreprises qui ont été
récemment privatisées . Nous nous en étonnons parce qu'il ne
s'agit pas du tout d'une priorité de la politique économique
et financière actuellement . Nous nous en étonnons d'autant
plus que M. le ministre d'Etat, en ré ponse à une question
que je lui ai posée vendredi dernier, a été obligé d'admettre
qu'il était parfaitement au courant des initiatives prises dans
ce domaine par la Caisse des dépôts et consignations, et qu'il
avait i lissé celle-ci dépenser plus de I milliard de francs
pour des opérations largement spéculatives et qui n'ont rien à
voir avec la mission de la Caisse des dépôts et consignations,
qui est une mission de collecte de l'épargne populaire et
d'utilisation de celle-ci dans un but social, dans le logement
ou pour les collectivités locales.

Nous ne pouvons également que nous étonner que
M. Bérégovoy ait cru bon, hier encore, d'annoncer dans une
conférence de presse qu'il déposerait au printemps prochain
un projet de loi pour modifier les termes des contrats passés
avec les acheteurs des actions de ces sociétés, contrats qui
sont en cours d'exécution . C'est inadmissible et, en tout cas,
nous ne pourrons pas nous associer à une telle démarche.
D'ailleurs, dans huit cas sur douze, ces contrats viennent à
expiration dans les tout prochains mois . Les dispositions
envisagées seront donc sans effet.

A un moment où notre pays est confionté à des difficultés
économiques, où il doit encore poursuivre une politique de
redressement, régler de sérieux problèmes dans le cadre de la
constitution du marché unique de 1992-1993, se préparer à
l'harmonisation des fiscalités et à la libération des marchés
de capitaux, on essaie de détourner l'attention vers des
choses qui n'en valent pas la peine, en tout cas qui ne sont
pas du ressort du ministre de l'économie et des finances.

Celui-ci doit laisser les entreprises privées agir comme elles
! 'entendent, laisser fonctionner le marché, et non substituer à
la main invisible du marché la main trop visible de l'Etat et
des organismes publics . D'ailleurs, je note à cet égard que le
président de l'Union des assurances de Paris, M. Peyrelevade,
nous a donné à tous une leçon de modestie et de courage en
annonçant dans une interview récente au Monde qu'il ne s'as-
socierait pas aux pressions et aux demandes instantes qui lui
ont été faites de la part du ministre de l'économie et des
finances.

Donc, pour résumer, nous sommes extrêmement inquiets
de l'évolution de la politique économique et financière . Elle
ne répond pas aux besoins du pays . Telles sont les raisons
pour lesquelles nous ne voterons pas les crédits de ce col-
lectif.

M . Jean-Marie Demange . Les socialistes devraient
prendre des notes.

M. le président. Mes chers collègues, je vous rappelle que
ce soir aura lieu une séance qui doit impérativemen t com-
menter à vingt et une heures trente. Ne serait-ce que par
souci à l'égard du personnel de l'Assemblée nationale, il ne
nie paraît pas inopportun de vous appeler à une certaine
concision dans vos . propos, d'autant que ce sujet a été très
largement discuté, bien que je reconnaisse qu'il en valait la
peine.

La parole est à M . Raymond Douyère.

M . Raymond Douyère. Monsieur le ministre délégué, je
ne vous étonnerai pas en vous disant que le groupe socialiste
votera avec beaucoup de satisfaction ce collectif qui se carac-
térise, d'une part, par une juste répartition des fruits de la
croissance et, d'autre part, par une volonté de désendette-
ment . C'est la marque incontestable d'une politique différente
de la précédente et qui allie à la fois le maintien des équi-
libres économiques et le souci du partage équitable des
richesses produites.

C'est vrai, il y a eu une croissance supplémentaire, car
celle-ci avait été sous-estimée . il y a donc eu plus d'argent,
sinon à distribuer tout au moins à répartir : il s'agit de
36 milliards de recettes supplémentaires . Et vous avez opéré
une répartition qui nous semble juste.

J'ajoute que les débats ont bien montré que les critiques
formulées par l'opposition et selon lesquelles il n'y aurait pas
eu sous-évaluation des dépenses étaient injustifiées . Il suffit
de regarder ce qu ' il en est.

Sur ces 36 milliards, 20 milliards ont servi à financer des
dépenses sous-évaluées qui relèvent de la gestion passée
- pour la COFACE, la dette, la défense -, à régler des rebud-
gétisations qui vont dans le bon sens, qu'il s'agisse de
Renault, des ports autonomes ou de la S .N .C .F., et enfin à
payer des dépenses engagées par le gouvernement précédent
et qui n'avaient pas été financées : ajustement de fin de ges-
tion de la dette, reversement de l'écrêtement sur les départe-
ments surfiscalisés, contrats de plan S .N .C.F., dotation de
décentralisation, remboursement du trop-perçu au F.E .O .G.A.
et diverses dépenses de défense qui n'avaient pas été prises
en compte.

Pour le reste, les dépenses engagées dans ce collectif relè-
vent de la volonté du Gouvernement : il s'agit de dispositions
nouvelles qui traduisent la volonté de celui-ci de respecter
ses engagements . A cet égard, je vous sais gré, monsieur le
ministre, d'avoir accepté la mesure que j'ai proposée au nom
du groupe socialiste sur le foncier non bâti.

Des mesures ont également été prises sur la taxe d'habita-
tion, en déplafonnant le taux trop élevé de certaines com-
munes, ce qui a permis de faire diminuer la pression fiscale
sur certains ménages. Toutefois, on a eu le souci de ne pas
transférer la charge sur les entreprises, dans la mesure où on
n'a pas touché pour autant à la taxe professionnelle.

Il était enfin nécessaire de financer la politique salariale et
les accords salariaux qui ont été actés par le Gouvernement
le 17 novembre 1988. Nous considérons que c'est une très
bonne chose . Cela montre que le Gouvernement, avec sa
majorité, prend en compte ce que demande l'ensemble des
salariés.

En ce qui concerne le désendettement de l'Etat, même s'il
y a eu polémique avec M. Alphandéry à ce sujet, je considère
que vous avez fort justement affecté 5 milliards au F .S .R.

Le groupe socialiste se félicite des différentes mesures qui
sont prises dans ce collectif et vous apporte son :soutien,
monsieur le ministre . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. k président . Je vous remercie de votre concision,
monsieur Douyère.

La parole est à M . Edmond Alphandéry.

M. Edmond Alphandéry . Je serai bref moi aussi, car• je
crois que ce débat a duré suffisamment longtemps.

Sur la forme, je tiens à dire que la discussion s'est
déroulée dans d'excellentes conditions . Je tiens à rendre
hommage, au nom de mon groupe, à tous les participants et
en particulier à vous, monsieur le ministre, qui avez mené ce
débat avec compétence - je me plais à le souligner - et avec
beaucoup de gentillesse . Et s ' il nous est arrivé parfois de
hausser le ton, cela a toujours été de façon sympathique .
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Sur le fond, mon groupe de ! ' Union du centre a abattu ses
cartes dès ie début de la discussion de ce collectif budgétaire.
Il n'a jamais été question pour nous de voter ce collectif, qui
traduit la politique budgétaire du Gouvernement, politique
qui est marquée par une progression trop forte des dépenses
publiques et que nous avons déjà dénoncée lors de la discus-
sion de la loi de finances pour 1989 . Or ce collectif dégage
38 milliards de plus-values fiscales, qui ne font qu 'alimenter
la progression des dépenses publiques . Nous pensons, pour
notre part, qu'il faut suivre la politique budgétaire inverse,
c'est-à-dire freiner les dépenses . C'est la raison pour laquelle,
nous ne pouvons pas cautionner ces orientations et ce col-
lectif budgétaire.

Nous avions posé deux conditions à notre abstention.
La première, c'était que les plus-values fiscales servent à

l'amortissement de !a dette publique . Trois solutions étaient
alors possibles.

La première solution, c'était de réduire le déficit d'exécu-
tion du budget. Vous ne l ' avez pas fait. Vous auriez pu
réduire le déficit d'exécution de S milliards de francs, ce qui
aurait réduit la dette d'autant pour les années à venir puis-
qu'il y aurait eu 5 milliards de moins d'emprunts à trouver.

Vous auriez pu, deuxième solution, faire comme je le pro-
posais, c'est-à-dire utiliser la CADEP - vous aviez l'outil,
donc c' était très facile - pour amortir la dette de 5 milliards
de francs immédiatement et réduire ainsi définitivement de
500 millions de francs la charge de la dette, puisque
10 p . 100 de 5 milliards, cela fait 500 millions . C'était une
formule simple qui avait d'ailleurs été utilisée par votre pré-
décesseur, M. Balladur.

Vous aviez une troisième solution très curieuse et un peu
« tordue » - excusez le terme, mais il n 'a rien de péjoratif -
et c'est celle que vous avez choisie . Vous vous êtes dit :
« Mon budget de 1989 est bouclé. Mais je vais avoir un pro-
blème en 1990 si je ne fais pas attention et je risque d ' enre-
gistrer un déficit budgétaire plus important, parce que je vais
avoir . ma charge 26 milliards de francs d'O .R.T. héritées
de 1984, d'émissions d'emprunt lancées par nos prédécesseurs
socialistes. Alors, je vais mettre tout de suite 5 milliards de
côté dans ma cagnotte, c'est-à-dire le fonds de soutien des
rentes » - dont d'ailleurs vous ne voulez pas me dire com-
ment il sera géré - « ce qui me permettra de réduire du
même montant le déficit budgétaire de 1990 » . Ça, monsieur
le ministre, ce n'est pas possible . Ce n'est pas sérieux et ce
n'est pas crédible. Si on amortit, on amortit !

Il y a un moyen pour amortir, c'est de verser 5 milliards à
la CADEP. Vous n ' avez pas voulu le faire . Vous avez préféré,
par un subterfuge, vous donner une . marge de manoeuvre
pour 1990. Nous ne pouvons pas cautionner cela !

La seconde condition que nous avons posée, c ' est qu'un
effort substantiel soit consenti en faveur des contribuables.
Avec 38 milliards de plus-values fiscales, il est tout de même
assez raisonnable, assez logique - vous en conviendrez - que
les contribuables récupèrent au moins une toute petite partie
de la part des impôts supplémentaires qu' ils vont payer mas-
sivement par le biais de ce collectif. J'ai donc proposé de
concentrer l'effort sur les agriculteurs . Vous auriez pu d'ail-
leurs me proposer diverses dispositions pour que plusieurs
catégories sociales bénéficient de cet effort . Je les aurais
volontiers cautionnées.

Cela dit, j'ai été partiellement entendu, je le reconnais,
puisque, par le biais d'un amendement du groupe socialiste,
vous avez « lâché » 250 millions de francs pour 1989 et
250 millions supplémentaires pour 1990, c'est-à-dire 500 mi :-
lions de francs en année pleine à partir de 1990 . Je me féli-
cite que le combat que nous avons mené ici en faveur des
agriculteurs ait abouti à prendre une disposition non négli-
geable et significative.

Pour autant, monsieur le ministre, il faut que les choses
soient claires . Mon groupe de l'Union du centre n'a pas pour
habitude de tenir deux langages . Nous posions deux condi-
tions à notre abstention sur ce texte : l'une concernait l'amor-
tissement de la dette, l'autre une baisse significative de la
pression fiscale. Or, nous sommes très loin, pour 1989, des
chiffres que j'ai proposés . Ces deux conditions n'étant pas
réunies, le groupe de l'Union du centre votera contre le col-
lectif budgétaire. (Applaudissements sur les bancs des groupes
de l'Union du centre, Union pour la démocratie française et du
Rassemblement pour la République).

M. le président . La parole est à M. Jean-Pierre Brard .

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le président, je m ' associe
à votre souci à l 'égard du personnel de l 'Assemblée natio-
nale, aussi serai-je bref.

Monsieur le ministre, nous nous déterminons en fonction
de vos propositions et de vos réponses à nos demandes. Au
terme de ce débat, nous ne pouvons pas voter votre collectif,
parce qu'il ne marque pas de rupture avec la politique suivie
jusqu 'à présent.

Pour ce collectir, vous aviez de l'argent. Nous pensions,
comme je l ' ai indiqué hier, qu'il était possible de répondre en
particulier aux aspirations de la fonction publique, induisant
ainsi une nouvelle logique . Ce n'est pas le choix que vous
avez fait, puisque vous attribuez à celle-ci une somme qui
n'atteint pas les 2 milliards lie francs, et encore il faut voir
que c'est le résultat des actions menées par les fonctionnaires
ces dernières semaines.

Il est vrai que vous avez répondu partiellement à notre
attente en ce qui concerne la C .N .R .A.C.L. pour laquelle
nous demandions une augmentation des taux égale à zéro
pour cette année. Vous avez accepté de réduire ce qui était
prévu à l'origine.

Vous avez aussi répondu partiellement de façon positive
pour l'A .P.L.

Tout à l'heure, vous avez dit nous avoir entendus s'agissant
de notre proposition d'établir une taxe sur les sièges sociaux
situés à Paris inca muros au bénéfice des communes à faible
potentiel fiscal de l'Ile-de-France.

Mais nous regrettons que vous ne soyez pas allé plus loin.
Nous le répétons, vous pourriez, si vous le souhaitiez, avoir
le soutien du groupe communiste pour faire une bonne poli-
tique, pour prendre des mesures positives au bénéfice des
gens qui créent les richesses du pays, et en particulier des
plus modestes . Vous n'avez pas fait ce choix . C'est pourquoi
le groupe communiste s'abstiendra sur ce collectif.

Application de l'article 44, alinéa 3, de la Constitution

M . le président . A la demande du Gouvernement et en
application de l'article 44, alinéa 3, de la Constitution, je
mets donc aux voix par un seul vote l ' amendement n° 1 du
Gouvernement en seconde délibération, tendant à supprimer
l'article 14 ter, et l'ensemble du projet de loi.

Sur ce vote, je 'suis saisi par le groupe du Rassemblement
pour la République d ' une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	 570
Nombre de suffrages exprimés	 543
Majorité absolue	 272

Pour l'adoption	 274
Contre	 269

L 'Assemblée nationale a adopté.

u
ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, troi-
sième séance publique :

Discussion et vote sur la motion de censure déposée par
MM. Pons, Chirac, Juppé, Balladur, Robert Galley,
Auberger, Mme Bachelot, MM. Baumel, Kaspereit, Godfrain,
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Raoult, Pandraud, Mme Christiane Papon, MM. Demange,
Doligé, Devedjian, 011ier, Kiffer, Cuq, Borotra, Dassault,
Mancel, Reitzer, Inchauspé, Tranchant, Grussenmeyer, Tau-
gourdeau, Limouzy, Bernard Debré, Dugoin, Mmes Nicole
Catala, Alliot-Marie, MM . Tiberi, Drut, Delalande, Sarkozy,
Toubon, Marcus, Péricard, Labbé, Pinte, Barnier, Mazeaud,
Séguin, Fillon, Peyrefitte, Couveinhes, Cointat, Berthol,
Robert-André Vivien, Goasduff, Jean-Louis Masson, Jean-
Louis Debré, Bernard Schreiner (Bas-Rhin), Chamard,
Giraud, Frédéric-Dupont, Jean de Gaulle, Mme Michaux-

Chevry, MM. Guichon, i3alkany, Thomas, Estrosi, Mauger,
Bergelin.

(En application rie l'article 49, alinéa 2, de la Constitution .)
La séance est levée.
(La séance et levée à vingt heures cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2e séance

du vendredi 9 décembre 1988

SCRUTIN (N o 69)

sur l'amendement n e 92 de M. Edmond Alphandéry après l'ar-
ticle 15 du projet de loi de finances rectificative pour 1988
(dégrèvement de 20 4b de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties due par les exploitants agricoles ou forestiers).

Nombre de votants	 472
Nombre de suffrages exprimés 	 471
Majorité absolue	 236

Pour l'adoption	 170
Contre	 301

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (173) :

Contre :273.

Groupe R .P.R. (131) :
Pour : 35 . - MM. Emmanuel Aubert, Gautier Audinot,

Patrick Baikany, Mme Michèle Barzach MM . Jacques
Baume), Christian Bergelin, André Berthol, Louis de
Broissia, Jean-Charles Cavaillé, Jean Charbonnel, Jean-
Michel Couve, Olivier Dassault, Jean-Marie Demange,
Patrick Devedjian, Christian Estrosi, Jean-Michel Ferrand,
François Flllon, Edouara Frédéric-Dupont, Henri de Cas-
tines., Georges Corne, Pierre-Rémy Houssin, Alain Joua
seau, Didier Julia, Auguste Legros, Jean-François Mancel,
Jacques Masdeu-Arua, Jean-Claude Mignon, Mme Fran-
çoise de Panafiea, MM. Régis Perbet, Alain Peyrefitte,
Robert Poujade, Pierre Raynal, Nicolas Sarkozy, Philippe
Sépia et Léon Vachet.

Non-votants : 96.

Groupe U.D .F . (S9) :
Pour :88.
Non-votant :1 . - M . Gilbert Gantier.

Groupe U .D .C . (41) :
Pour :41.

Groupe communiste (24) :

Contre : 24.

Non-Inscrits (13) :

Pour : 6. - MM . Serge Franchis, Roger Lestas, Mme Yann
Plat, MM. Jean Royer, André Titien Ah Koon et Aloyse
Werhoszeer.

Contre : 4. - MM . Elle Hosteau, Claude Mlqueu, Alexis Pots
et Emile Vernaudon.

Abstention volontaire : 1 . - M . Alexandre Léoetleff.

Non-votants : 2 . - MM. Maurice: Sergheraert et Christian
Spiller.

Ont voté pour

MM.

Edmond Alphaedéry Jacques Ferrait Joseph-Henri
Emmanuel Aubert Jean-Michel Ferrant Maejoilan du Gasset
François d 'Aubert Chelles Féru vilain Mayoud
Gautier Aadlnot François Filton Pierre Méhaignerle
Patrick Italkany Jean .Pierre Foucher Pierre Merll
Raymond Barre Serge Franchis Georges Mamie
Jacques Barrot Edouard Philippe Mettre

1

	

Mme Michè!e Barzach Frédéric-Dupont Michel Meylan
Dominique Baudis Yves Fréville Pierre Micaux
Jacques Baomel Jean-Paul Fuchs Jean-Claude Mignon
Henri Bayard Claude Gaillard Charles Millon
François Rayrou René Garrec Mme Louise Moreau
René Beaunont Henri de Cutines Main

	

Moyne.Bresund
Jean Bégault Claude Gatigool Jean-Marc Naisse
Christian Bergeila Jean•Claude Gandin Michel d'Oman
André Berthe! Francis Geng Arthur Paecbt
Claude Bimane Germain Gengenwln Mme Françoise
Jacquet Blanc Edmond Gerrer de Pacafieu
Roland Blum Valéry

	

Giscard Mme Monique

	

Papon
Bernard Besson d'Estaing Michel Pelchat
Jean Bousquet François-Michel Régis Perbet
Mme Christine

	

Bouda Goanot Jean-Pierre
LoTc Bouvard Georges Gorse de Peretti della Rosa
Jean-Guy Branger Gérard Grigna Francisque Perrot
Jean Briane Hubert Grimault Alain Peyrefitte
Jean Brocard Alain Griotteny Jean-Pierre Philibert
Albert Brochard Ambroise Guellec Mme Yann Plat
Louis de Brigade Jean-Yves Haby Ladislas Poniatowsti
Jean-Marie Caro François d'Harcourt Robert Poujade
Jean-Chartes

	

Cisaillé Pierre-Rémy Houaln Jean-Luc Preel
Robert Zia :let Xavier Hunault Jean Proriol
Jean Charbonnel Jean-Jacques Hyeat Pierre Riyad
Hervé de Charette Mme Bernadette Marc Reymann
Gecrges Chaumes 1sase-Sibtile Jean RigaudPaul Chollet Denis Jacquet Gilles de RobinPascal Clément Michel Jacquemin François Roeeeblolne
Daniel Colla

Henry Jean-Baptiste André Ross!
l.ouit Colomban) Jcan-Jacques Jegou José RouiGeorges Colombier
René Couteau

Main Jonemann André Roxane'

Yves Couinais Didier Julia Jean Royer

Jean-Michel Couve Aimé Kerguérls Francis Saint-E111er

Jean-Yves Onan Christian Kert Rudy Salles

Jean-Marie Millet Emile Koehl André Sentie!

Olivier Desault Jean-Philippe Nicolas Sarkozy
Francis Delattre Lachenaud Philippe Séguin

Jean-Marie Demaage Marc Laffineur Jean Seltiinger

Jean-François

	

Denisu Main Lamessoure Bernard Steel
Léonce Deprez Edouard Landnln Paul-Louis Tenalllon
Jean Draille Auguste Legros André Thlen Ab Kouo
Patrick DeredJlan François Liotard Léor. Vachet

Willy Dimégllo Pierre L .equlller Philippe Vasseur
Jacques Demiard Roger Lestas Gérard Vignoble
Maurice Doucet Maurice Ligot Philippe de Villiers
Adrien Dnraad Gérard Longuet Jean-Paul Vlnpoullé
Georges Donad Main Madelin Michel Voisin
Bruno Darlan Jean-François

	

Marcel Aloyse Warhouver
Charles Ebrmaan Raymond Marcellin Jean-Jacques Weber
Christian Estran! Jacques Maedeu-Arus Pierre-André Wiltzer
Hubert Files, Gilbert Mathieu Adrien Zeller.



ASSEMBLÉE NATIONALE — 2 a SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE 1988

	

3489

Ont voté centre Guy Monition Alfred Recours Henri Sicre
Gabriel

	

Montcharmont Daniel Relier Dominique
MM. Robert Moatdargeat Main Richard Straus-Kahn

Maurice Jean-Paul Chanteguet Roland Huguet Mme Christiane

	

Mon Jeu Rigel Mme Marie-Josèphe
Adevah-Peuf Bernard Charles Jacques Huyghnes Ernest Moutoussamy Gaston Rlmareix Sabiet

Jean-Marie Aleize

	

Î
Marcel Charmant den Étages Bernard Naynl Jacques Rlmbaalt Michel S.cbe4

Mme Jacqueline Michel Chient Gérard Istace Alain Néri Roger Rtachet Jean-Pierre Surir
Alquler Guy-Michel

	

Chacun Mme Marie Jacq Jean-Paul Nuuzi Alain Rodet Pierre Tabuou

Jean Anciens Daniel Chevallier Mme Muguette Jean Oehler Jacques Jean Te-dito
Gustave Aman Didier Chouat Jacquaint Pierre Ortet Roger-Macbart Yves T'incite
Robert Amena André Clert Frédéric Jalton François Patrie Mme Yvette Rudy Jean-Michel Ti
Henri d'Atcllio Michel Cofflneau Jean-Pierre Joseph Jean-Pierre Péilcaut René Rouquet

est
Fabien lbIémé

Jean Auroux François Colcombet Nobl Josèphe Jean-Claude

	

Peyronnet Mme Ségol :.ne

	

Royal Pierre-Yvon Trémel

Jean-Yves Autexler Georges Colin Charles Jouelln Michel Pezet Michel Sainte-Marie Edmond Vaut

Jean-Marc Ayrault Michel Crépau Alain Journet Louis Pitres Philippe Saamerco Daniel Valllut

Jean-Paul Bachy Mine Martine David Jean-Pierre Kuchelda Christian Pierret Jean-Pierre Sula Crue Michel Vienne

Jean-Pierre Baeumler Jean-Pierre André Laberrére Yves Milet Jacques Saatrot Emile Verszadoa

J ean-Piere Balduyck Defontaine Jean Laborde Charles Pistil
Jean-Paul Plancheu

Michel Sapin
Gérard Sanmade

Théo Vial-Ma.at
Joseph Vidai

Jean-Pierre Balligand Marcel Dehoux Jean Laeombe Bernard Poignant Rober Savy Yves Vidal
Gérard Bapt Jean-François Pierre Legorce Alexis Pot . Bernard Schreiner Alain Vldalks
Régis Baillis Delahais André Lajnlaie Maurice Pourchon (Yvelines) Alain VMeu
Bernard Baedin André Delattre Mme Catherine Jean Prune Roger-Gérard Marcel Waclteax
Main Barrau André Delehedde Lalumière Jean-Jack Queyranne S bwartxeaberg Jean-Pierre Won»
Claude Bariolent Jacques Delhy Jean-François Guy Ravier Robert Sehwiat Emile ZaenrellL
Philippe Huilait Albert Deum Lamarque
Christian Bataille Bernard Derosier Jérôme Lambert S'est abstenu volontairement
Jean-Claude Bateux Freddy Michel Lambert
Umberto Battlst Deschaux-Beaume Jean-Pierre Lapaire M. Alexandre Léontieff.
Jean Beaufils Jean-Claude Dessein Claude Gréai
Guy Bfche Michel Dutot Dominique Urina
Jacques Becq Paul Dhallle Jean Laurala N'ont pas pris part au vote

Roland Belx Mme Marie-Madeleine Jacques Lavédrine MM.
André Bellon Dieulangerd Gilbert Le Bris Mme Michèle Xavier Dulac Charles Morue
Jean-Michel Belorgey Michel Dlset Mme Marie-France Alllnt-Marte Alain Devagner Maurice
Serge Beltnme Marc Dolez Leculr René André Claude Dhinain Néeou-Paataho
Georges Benedetti Yves Dolto Jean-Yves Le Déaut Philippe Auberger Eric Doligé Michel Noir

Jean-Pierre Baquet René Doslère Jean-Yves Le Drin Pierre Bachelet Guy Drac Roland Iingesaer

Michel Bérégovoy Raymond Douyère Jean-Marie Leduc Mme Roselyne Jean-Michel Debernard Patrick OBIer
Pierre Bernard Julien Dray Robert Le Poil Bachelot Xavier Dp$oia Charles Paceoa

Michel Berson René Drouln Jean-Claude Lefort Edouard B .11adar André Dan Robert n'adula

Marcelin Berthelot Claude Dacert Bernard Lefranc Claude Borate Jean Failli Mme Christiane Papon

Louis Sema Pierre Ducout Jean in Ganec Michel Bander Robert Galley Pierre Pasualal

André Billardon Jean-Louis Dumont Jean-Marie Le Guen Pierre de Beeouille Gilbert Gutier Dominique Pnbea

Bernard Bloulac Dominique Dupilet André Lejeune Léon Bertrand Jean de Gaulle Miche! Pénard

Jean-Claude Bila
r

Yves Burina Daniel Le Mar Jean Besson Michel Giraud Etienne Piste

:ean-Marie Bockel Jean-Paul Durieux Georges Lectrice Franck Borotra
Bruno Bourg-Broc

Jean-Louis Goasduff
Jacques Godf relu

Be rnard Pou
Eric Raoult

Main Bocquet André Duroméa Guy Lengagne Jacques Boyon Daniel Goulet Jean-Luc Reus
Jean-Claude Bols Paul Duralelx Roger lkroa Christian Cabal François Grnmeameyer Lucien Richard
Gilbert Bonnemaison Mme Janine

	

Ecochard Alain Le Veen Mme Nicole Catala Olivier Gulchard Jean-Paul de Rocca
Main Bonnet Henri Emmanuelll Mme Marie-Noélle Jacques Lucien Geleboa Serra
Augustin Bonrepaux Pierre Estive Llenemanu Chaban-Delmas Mme Elisabeth Hubert Antoine Rafeaacht
André Borel Laurent Fables Claude Lise Jean-Yves Chenard Michel Inchauspé Mme Suzanne
Mme Huguette Albert Facon Robert Loidi Jean-Paul Chiné Plain Jappé Sauvlgo

Bouchardeau Jacques Fleury Paul Lombara Serge Charles Gabriel Kaspereit Bernard Setreiner
Jean-Michel Jacques Floch François Loncle Jean Charroppin Jean Sitter (Bas-Rhin)

Boucheron Pierre Forgues Guy Lerdinot Gérard Chasseguet Claude Labbé Maurice Sergberaert
(Charente) Raymnnd Forni Jeanny Lorgeoux Jacques Chine Jacques Lafleur Christian Spiller

Jean-Michel Main Fort Maurice Michel Colutst Philippe Legras Martial Taugoarlau

Boucheron Jean-Pierre Fourré LoulsJoseph-Dogué Alain Cousin Arnaud Lepercq Miche! Tarot

(Ille-et-Vilaine) Michel Françaix Jean-Pierre Luppl René Coureinhes Jacques Limouzy Jean-Claude Thomas

Jean-Claude Boulard Georges Fréche Bernard Madrelle Henri Cuq Jean de Lipkowski Jean Merl

Jean-Pierre Bouquet Michel Fromet Jacques Mabéas Mme Martine Claude-Gérard Marras Jacques Tabou

Pierre Bourgulgn« Claude Calte Guy Malandaln Daugrellh Jean-Louis Masson Georges Tranchait

Jean-Pierre Braine Claude Galametz Martin Malvy Bernard Debré Pierre Manger Jean Uebeereblag

Pierre Brasa Bertrand Gillet Thierry Mandon ' Jean-Louis Debré Pierre Mueitud Jean Valide

Jean-Pierre Brard Dominique Gambier Georges Marchais Arthur Dehaine Mme Lucette Robert-André Vina

Mme Frédérique Pierre Garmendla Philippe Marchand
Jean-Pierre

	

Delalande Micbaex-Cbevey Roland Valllaame.

Bredln Marcel Garrouste Mme Gilbete
Maurice Briand Jean-Yves Gateaud Marin-Moskovltz
Main Brune jean Gate! Roger Mas
Jacques Brunhes Jean-Claude Gayssot René Massot SCRUTIN (N o 70)
Mme Denise

	

Cacheux Claude Germon Marius Masse
Main Calmat lean Glorannelll François Massot sur l'amendement n° 64 rectifié de M. Raymond Douyère après
Jean-Marie Cambacérès Pierre Goldberg Didier Mathus l'article 15 du projet de loi de finances rectificative pour 1988
Jean-Christophe Joseph Gourmelon Pierre Mauroy (suppression en deux ans de la taxe additionnelle à la :axe

Cambadelis Hubert Gauze Louis Mentiez foncière perçue au profit du budget annexe des prestations
Jacques Camboilve Gérard Gonzes Pierre Métels sociales agricoles).
André Capet Léo Grézard Charles Metzinger
Roland Carrez Jean Guigné Louis Mexandeau Nombre de votants	 571
Michel Cartelet Jacques Guyard Henri Michel Nombre de suffrages exprimés 	 571
Bernard Carton Georges Hage Jean-Pierre Michel Majorité absolue	 286
Elle Castor Guy Hermier Didier Migaud
Laurent Cathala Charles Herne Mme Hélène

	

Mignon Por e l'adoption	 571
Bernard Caen Edmond Hervé Gilbert Millet Contre	 0
René Cazenave Pierre Hlsrd Claude Migneu
Aimé Césaire Elle Hoarau Gilbert Mlttemad
Guy Chaafnnit François Hollande Marcel Monime L'Assemblée nationale a adopté .
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Bernard Debré Gilbert Gantier

	

Mme Catherine
ANALYSE DU SCRUTIN

	

j Jean-Louis Debré Pierre Garmeadla

	

Laiumlère
Jean-Pierre René Garrec

	

Jean-François
Defoniziar Marcel Garrouste

	

LamarqueGroupe socialiste (273) :
Arthur Dehaine Henri de Castines

	

Alain Lamassoure
Pour : 273. Marcel Dehoux Jean-Yves Gateaud

	

Jérôme Lambert
j Jean-François Jean Gatel

	

Michel Lambert
Groupe R .P .R . (131) : DelahaLs Claude Getlgnol

	

Edouard Lendren

Pour : 131 . Jean-Pierre

	

Delalande Jean-Claude Gaudin

	

Jean-Pierre Lapaire
André Delattre Jean de Gaulle

	

Claude Laréal
Francis Delattre Jean-Claude Gayssot

	

Dominique LariflaGroupe U.D .F . (89) : André Delehcdde Francis Geag

	

Jean Laurdn
Pour : 89 . Jacques 0elhy Germain Geageowin

	

Jacques Larédriae
Jean-Marie Demaage Claude Germen

	

Gilbert le Bris
Groupe U.D .C . (41) : Jean-François

	

Denlau Edmond Geerer

	

Mme Marie-France

Pour :'I . Xavier Der:Mu Jean Glorannell( Leculr
Albert Dansera Michel Giraud Jean-Yves Le Déaut
Léonce Deprez Valéry

	

Giscard Jean-Yves Le DrinGroupe communiste (24) : Bernard Derosier d'Estalog Jean-Marie Leddc
Pour : 24 . Jean Dessalas Jean-Louis Goasduff Robert Le Full

Freddy Jacques Carole

	

Jean-Claude Lefort
Non-inscrits (13) : Deschaux-Beaume Pierre Goldberg

	

Bernard Lefranc
Jean-Claude Dessein François-Michel

	

Jean Le Garrec
Pour : 13. - MM.

	

Serge Franchis, Elle Hoarau, Alexandre Michel Destot Gonuot

	

Philippe Legros
Léontleff, Roger Lestas, Claude Miqucu, Mme Yann Plat, Main Devaquet Georges Gorse

	

Auguste Legros
MM . Alexis Pott, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Chris- Patrick Deeedjlan Daniel Goulet Jean-Marie Le Guen
tian Spiller, André Thien Ah Koon, Emile Vernaudon et Paul Dhallle Joseph Gourmelon André Lejeune
Aloyse Warhoaver. Claude Dhianln Hubert Gauze Daniel Le Meur

Mme Marie-Madeleine Gérard Gonzes Georges Lemoine
Dleulangard

	

Léo Grézard Guy LeagagneOnt voté pour
Willy Dlmégilo

	

Gérard Grignon Alexandre Léontieff
MM . Michel Dinet

	

Hubert Grimault François Léotard
Marc Dolez

	

Alain Griotteray Arnaud Lepercq
Maurice

	

i Inn-Pierre Baquet Jean-Christophe Eric Doligé

	

François Pierre Lequiller
Adevah-Pest Michel Bérégovoy Cambadelis Yves Dolto

	

Gnssenmeyer Roger Léron
Jean-Marie Alaize Christian Bergdln Jacques Cambollre Jacques Domina Ambroise Guellec Roger Lestas
Mme Michèle Pierre Bernard André Capet René Dosiere Olivier Guichard Alain Le Ver

Alliot-Mark Michel Berson Jean-Marie Caro Maurice Dausset Lucien Gulchon Mme Marie-Noëlle
Edmond Alpbaadéry Mcrcelin Berthelot Roland Carraz Raymond Douyère Jean Guigné Llenemena
Mme Jacqueline André Berthol Michel Cartelet Julien Drap Jacques Guyard Maurice Ligot

Atelier Léon Bertrand Bernard Carton René Droulo Jean-Yves Haby Jacques Llmouzy
Jean Aidait Jean Besson Elle Castor Guy Drut Georges Hage Jean de Lidtowskl
René André Louis Besson Mme Nicole Catala Jean-Michel François d'Harcourt Claude Lise
Gustave Auert André Billard« Laurent Cathie Dubeoard Guy Hermler Robert Loidl
Robert Moelle Bernard Blache Bernard Coude Claude Dazert Charles Hernu Paul Lombard
Henri d ' Attllio Claude Bkraax Jean-Charles

	

fouillé Pierre Ducout Edmond Hervé François Loncle
Philippe Auberger Jacques Blanc Robert Cu-Met Xavier fagote Pierre Hiard Gérard Longuet
Emmanuel Aubert Jean-Claude Blla René Cueuare Jean-Louis Dumont Elle Hoarau Guy Lordinot
François d ' Aubert Roland Blum Aimé Césaire Dominique Dupllet

	

François Hollande Jeanny Lorgeoux
Gautier Audiard Jean-Marie Bockel Jacques Adrien Durand

	

Pierre-Rémy Houssin Maurice
Jean Aaroax Alain Bocquet Chaban-Delmas Georges Durand

	

Mme Elisabeth Hubert Louis-Joseph-bagué
Jean-Yves Autexier Jean-Claude Bols Jean-Yves Chamard Yves Durand Roland Huguet Jean-Pierre Luppl
Jean-Marc Ayrault Gilbert Boaaemsisoa Guy Chanfrsu►t Bruno Durieux Xavier Hunault Alain Madelin
Pierre Bachelet Alain Bonnet Jean-Paul Chacteguet Jean-Paul Dur' . •x Jacques

	

Huyghues

	

des Bernard Madrelle
Mme Roselyne Augustin Bonrepaux Jean Charbonnai André Dm-or-réa Etages Jacques Mahéas

Bachelot André Bord Hervé de Charette André Dure Jean-Jacques Hyest Guy Malandain
Jean-Paul Bacilly Franck Borotra Jean-Paul Charte Paul Duvaleix Michel Inchauspé Martin Malvy
Jean-Pierre Baeumler Bernard Boaaon Bernard Charles Mme Janine

	

Ecochud Mme Bernadette Jean-François

	

Mancel
Jean-Pierre Baidayeh Mme Huguette Serge Charles Charles Ehrmana Isaac-Slbllle Thierry Mandon
Patrick Ba1kaay Bouchardeau Marcel Charmant i

	

Henri Emmanuelll Gérard lstece Raymond Marcellin
Edouard Balladur Jean-Michel Jean Charroppin Pierre Esteve Mme Marie Jacq Georges Marchais
Jean-Pierre Balligand Boscheron Michel Charrat I

	

Christian Estrosi Mme Muguette Philippe Marchand
Gérard Bapt (Charente) Gérard Chassegect Laurent Fabius Jacquaint Claude-Gérard Mucus
Règis Benallla Jean-Michel Guy-Michel

	

Chauveau Albert Facon Denis Jacquat Mme Giiberte
Claude Baliste Boseberos Georges Charanes Jean Filais Michel Jacquemin Marin-Moskorltz
Bcrn,rd Balla (Ille-et-Vilaine) Daniel Chevallier Hubert Falco Frédéric Jalton Roger Mas
Michel Barder Jean-Claude Bouiard Jacques Chirac Jacques Fartas Henry Jean-Baptiste Jacques Mesdeu-Arus
Alain Barrau Jean-Pirrre Bouquet Paul Chollet Jean-Michel Fernand Jean-Jacques Jegou René Mauat
Raymond Barre Bruno Bourg-Broc Didier Chouat Charles Fèrre Alain Jouemann Marius Masse
Jacques Barrot Pierre Bourgnignoa Pascal Clément François Flllon Jean-Pierre Joseph Jean-Louis Maman
Ciaude Butoirs« Jean Banquet André Clert Jacques Fleury Noël Josèphe François Massot
Mme Michèle Baruch Mme Christine

	

Boulin Michel Coffineau Jacques Mach Charies Josselin Gilbert Mathieu
Philippe Basslaet Lote Bouvard Michel Cointat Pierre Forgues Main Journet Didier Mathus
Christian Bataille Jacques Royer François Colcombet Raymond Ford Didier Julia Pierre Mauger
Jean-Claude Bateux Jean-Pierre Braine Daniel Colin Alain Fort Alain Juppé Joseph-Henri
Umberto Battis Pierre Bran Georges Colin Jean-Pierre Foucher Gabriel Kaspereit Maujoilan du Gasset
Dominique Baudin Jean-Guy Branger Louis Colomban) Jean-Pierre Fourré Aimé Kerguéris Pierre Mauroy
Jacques Baud! Jean-Pierre Brard Georges Colombier Michel Françalx Christian Ken Alain Mayoud
Henri Bayard Mme Frédérique René Couinait Serge Franchis Jean Klffer Pierre Mazeaud
François Bayrou Bredin Alain Consin Georges Frêche Emile Koehl Pierre Méhaignerle
Jean Beaffls Maurice Briand Yves Coussalr: Edouard Jean-Pierre Kuchelda Pierre Marli
René Bcoamoet Jean Briane Jean-Michel Coure Frédéric-Dupont André Labarrère Louis Mermaz
Guy B&be Jean Brocard René Couvelnhes Yves Fréville Claude Labbé Georges Mesmlo
Jacques Beeq Albert Brocbard Jean-Yves Cozan Michel Fromet Jean Laborde Philippe Mettre
Jean Bégnalt Louis de Sroissta Michel Crépeau Jean-Paul Fuchs Jean-Philippe Piene Métala
Roland Beix Alain Bouse Henri Coq Claude Gaillard Lachenaud Charles Metzinger
André Bellot Jatx:ues Bribes Jean-Marie Dailiet Claude Gain Jean Lacombe Louis Mexandeau
Jean-Michel Belorgey Christian Cabal Olivier Dassault Claude Gelametz Marc LafQaeur Michel Meylan
Serge Beltnme Mme Denise

	

Cachets Mme Martine Bertrand Gillet Jacques Lafleur Pierre Micaux
Georges Beaedettl Alain Calmit Daugrellh Robert Galley Pierre Lagarce Mme Lucette
Pierre de Beaorllle Jean-Matie Cambacéréa Mme Martine David Dominique Gambier André Lapide Michaux-Chevry
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Henri Michel Jean-Paul Planchon Roger-Gérard Groupe U .D .C. (41) :
Jean-Pierre Michel Bernard Poignant Schwartzenberg Contre : 41.
Didier Mlgaud Ladislas Poniatowski Robert Scindnt
Mme Hélène

	

Mignon Bernard Poo Philippe Séguin
Jean-Claude Mignon Alexis Pote Jean Seltlinger Croupe communiste (24) :
Gilbert Millet Robert Poujade Maurice Sergheraert Abstentions volontaires : 24.
Charles Milton Maurice Pourchon Henri Sicre

Non-inscrits (13) :Charles Mloasec Jean-Luc Preei Christian Spiller
Claude Miqueu Jean Proriol Bernard Steel Pour : 2 . - MM . Claude Miqueu et Emile Vernaudon.Gilbert Mitterrand Jean Proveux Dominique

Contre :

	

8 . - MM .

	

Serge

	

Franchis,

	

Alexandre

	

Léontt.eff,Marcel Moco:ur Jean-Jack Queyranne Strauss-Kahn
Guy MonJalon Eric Raoult Mme Marie-Joséohe Roger Lestas, Mme Yann Piat, MM. Jean Royer, Maurice
Gabriel

	

Montcharmont Guy Ravier Sublet Sergheraert, Christian Spiller ei . André Thien Ah Koon.
Robert Montdargeat Pierre Raynal

Michel Suchod Abstentions volontaires : 3 . - MM . Elle Hoarau, Alexis PotsMme Christiane Mors
Mme Louise Moreau

Alfred Recours
Daniel Relue Jean-Pierre Sueur et Aloyse Warhouver.

Ernest Montouassmy Jean-Luc Reltzer Pierre Tabaaou
Jean TardltoAlain Moyne-Brenta

Bernard Nayrai
Marc Reymaan
Alain R1th:rd Martial Taugourdeau Ont voté pour

Maurice Lucien Richard Yves Taverder MM.
Nénou-Pwataho Jean Rigal Paul-Louis Tenaillas Maurice Bernard Carton

	

Jean-Yves Gateaud
Alain Néel Jean Rlgasd Michel Terrot Adevah-Pouf Elle Castor Jean Gate!
Jean-Marc Nesme Gaston Rimueix Jean-Michel Testa Jean-Marie Alaize Laurent Cathala Claude Gens«
Michel Noir Jacques Rimbault Fabien Thlémé Mme Jacqueline Bernard Canin Jean Giosnnaesll
Roland Nungesser Roger nichet André

	

Thiers Ah Koon Algnler René Causait Joseph Goarnel .
Jean-Paul Nunzl Gilles de Roblen Jean-Claude Thomu Jean Anctant Aimé Césaire Hubert Coude
Jean Oehler Jean-Paul

	

de Rocca Jean Tiberi Robert Ansella Guy Chaafrault Gérard Gonzes
Patrick 011ier Serra Jacques Toubou Henri d'Attliio Jean-Paul Cbantegoet Léo Grézard
Michel d'Ornano François Rochebloine Georges Tranchant Jean Auroux Bernard Charles Jean Guigné
Pierre Ortet Main Rodet Picrre-Yvon Trémel Jean-Yves Autexler Marcel Charmant Jacques Guyard
Charles Paccou Jacques Jean Ueberachlag Jean-Marc Ayrault Michel Chalut Chr.des Hess
Arthur Paecht Roger-Machurt Edmond Vacant Jean-Paul Bachy Guy-Michel

	

Chauveau Edmond Hervé
Mme Françoise André Rocai Léon Vachet Jean-Pierre Baumier Daniel Chevallier Pierre Hiard

de Paulien José Rossi Daniel Vaillant Jean-Pierre Balduyck Didier Chouat François Hollande
Robert Pandraud André Ros,lnet Jean Valide Jean-Pierre Balligand André Clert Roland kagaet
Mme Christiane Papon Mme Yvette Roudy Philippe Vasseur Gérard Bapt Michel Coffin» Jacques

	

Hsyghaes da
Mme Monique

	

Papon René Rouquet Michel Vauzelle Régis Barailla François Colcombet Etages
Pierre Pasqulni Mme Ségolène

	

Royal Emile Vernaudon Main Sarrau Georges Collo Gérard tatare
François Patrlat Jean Royer Théo Vii-Massot Claude Bartolone Michel Crépeau Mme Marie Jacq
Michel Pelchat Antoine Rufeaacht Joseph Vidal Philippe Bassinet Mmc Martine David Frédéric Jalton
Jean-Pierre Pénlcaut Francis Saint-Eider Yves Vidal Christian Bataille Jean-Pierre Jean-Pierre Joseph
Dominique Perb«e Michel Sabte-Marie

Main Vidailes Jean-Claude Bateux D•foatalae Ne! Joeèpbe
Régis Perbet Rudy Salles

Gérard Vignoble Umberto Battlut Marcel Deboux Charles Joues
Jean-Pierre

de Peretti della Rocca
Philippe Samarco
Jean-Pierre Santa Cruz Philippe de Villiers

Jean Beaufils Jear.-François
Delahais

Main Jouvet
Jean-Pierre Kudee!da

Michel Péricard André Sastlnt Jean-Paul Virapoullé Guy Bêche
Jacques Becq André Delattre André Labarrère

Francisque Peut Jacques Santrot Main Vivien
Roland Beix André De.ehedde Jean LaGorde

Alain Peyrefitte Michel Sapin Robert-André Vivien André Bellon Jacques Delhy Jean lacombe
Jean-Claude

	

Peyronnet Nicolas Sarkozy Michel Voisin Jean-Michel Belorgey Albert Deavers Pierre Lapera
Michel Pezet Gérard Saulaie Roland Vuillaume Serge Beltrame Bernard Derosier Mme Catherine
Jean-Pierre Philibert Mme Suzanne Marcel %rebeux Georges Benedetti Freddy Lalamière
Mme Yann Plat Sauvalgo Aloyse Warhouver Jean-Pierre Bequet Deschanx-Beaume Jean-François
Louis Pierna Robert Savy Jean-Jacques Weber Michel Bérégovoy Jean-Claude Dessein Lamarque
Christian Pierret Bernard Schreiner Pierre-André Wlltzer Pierre Bernard Michel Doriot Jérôme Lambert
Yves Plllet (Bas-Rhin) Jean-Pierre Worms Michel Berson Paul Dhat ;le Michel Lambert
Etienne Pinte Bernard Schreloer Adrien Zeller Louis Besson Mme Marie-Madeleiee Jean-Pierre Lapatre
Charles Platre (Yvelines) Emile Zueearelil . André Billardon Dieolangerd Ciaude Iaréal

Bernard Bioulac Michel Dinet Dominique Lulli*
Jean-Claude Blin Marc Dolez Jean Laurain
Jean-Marie Bockel Yves Dollo Jacques Lavédr!se

SCRUTIN (N o 71) Jean-Claude Bols René Dosière Gilbert Le Bris
Gilbert Bonnemalson Raymond Douyère Mme Marie-France

sur l'amendement n° 1 (seconde délibération) du Gouvernement et Main Bonnet Julien Dray Lady
l'ensemble du projet de loi de finances rectificative pour 1988 Augustin Bonrepaux René Drouln Jean-Yves Le Déaut
(vote unique). André Borel Claude Ducat Jean-Yves Le Drina

Mme Huguette Pierre Dncoat Jean-Marie Leduc
Nombre de votants	 570 Bouchardeau jean-Louis Dumont Robert Le Foll
Nombre de suffrages e :,primés	 543 Jean-Michel Dominique Dupilet Bernard Lefra.
Majorité absolue	 272 Boucher« Yves Durand Jean te Gars

(Charente) Jean-Paul Darleax Jean-Marie Le Goes
Pour l'adoption	 274 Jean-Michel Paul Dnvalelx André Lejeune
Contre	 269 Boucher« Mme Janine

	

Ecocherd Georges Leaao!ae
(III--et-Vilaine) Henri Emmanuelli Guy Lengagne

Boulard.Jean-Claude Pierre Esteve Roger Leon
L'Assemblée nationale a adopté .

Jean-Pierre Bouquet Laurent Fabius Alain Le Ver.
Pierre Bourguignon Albert Facon Mme Matie-Noélle

ANALYSE DU SCRUTIN Jean-Pierre Braine Jacques Fleury Liencrosnn
Pierre Brans Jacques Fiocb Claude Lise
Mme Frédérique Pierre Forgues Robert Loidi

Groupe socialiste (273) : Brel'% Raymond Forni François Loacte
Maurice Briand Main Fort Guy Lordisot

Pour : 272 . Alain Brune Jean-Pierre Fourré Jeanny Lorgeoex
Non-votant : 1 . - M. Bernard Bardin . Mme Denise

	

Cacheux Michel Freinet Maurice
Alain Calmat Georges Friche Louis-Joseph-Dopé
Jean-Marie Camba"érés Michel Fromet Jean-Pierre I.applGroupe R .P .R . (131) : Jean-Christophe Claude Calte Bernard Madrelle

Contre : 131 . Cambadelis Claude Galametz Jacques Mabéaa
Jacques Cambolive Bertrand Gillet Guy Malandain

Groupe U .D .F.(89) : André Capet Dominique Gambier Martin Marey
Roland Careaz Pierre Garmeadia Thierry Maados

Contre : 89. Michel Cartelet Marcel Garrouste Philippe Marchad
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N'a pas pris part au vote

M . Bernard Bardin.

Mme Gilberte
Marin-Mackodtz

Roger Mu
René Murat
Marius Masse
François Marat
Didier Mathus
Pierre Mauroy
Louis Mermu
Pierre Méteil
Charles Metzinger
Louis Mexaadao
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Mbparl
Mme Hélène Mlgroa
Claude Mique.
Gilbert Millerand
Marcel Maur
Guy Meijalon
Gabriel Montcharmont
Mme Christiane Mora
Bemard Nayral
Alidn Néd
Jean-Paul Nasal
Jean Gehlec
Pierre Orvet
François Patelin
Jean-Pierre Péalaut

MM.

Mme Michèle
Alliot-Marie

Edmond Alphtuiéry
René André
Philippe Adresser
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audinot
Pierre Bachelet
Mmc Roselyne

Bu :Belot
Patrick lialkaay
Edouard Balladnt.
Claude Borate
Michel Bander
Raymond Barre
Jacques Barrot
Mme Michèle Baruch
Dominique Baudh
Jacques Baguer
Henri Bayard
François Bayram
René Bearmona
Jean Bégaslt
Pierre de Beaoaeilk
Christian Bergeiln
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Bruma
Claude Fibreux
Jacques Blanc
Roland Blam
Franck Borotra
Bernard Bossua
Bruno Bourg-Broc
Jean Bouquet
Mme Christine Bonis
Loic Bernard
Jacques Boyce
Jean-Guy Branger
Jean Briare
Jean Brocard
Albert Brocherai
Louis de Braisais

Jean-Claude Peyronnet
Michel Pue(
Christian Pierret
Yves Plllet
Charles Pistre
Jean-Paul Pkachat
Bernard Poivrant
Maurice Pourchou
Jean Prenait
Jean-Jack Queyraaae
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Relue
Main Richard
Jean Rlgal
Gaston Rluarelx
Roger Rlaebet
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Rudy
René Rouquet
Mme Ségoléne Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Saamarco
Jean-Pierre Sauta Cruz
Jacques Santiag
Michel Sapla
Gérard Saumude

Ont voté contre

Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Caraillé
Robert Cazalet
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Jean Charbonael
Hervé de Charette
Jean-Paul Chaulé
Serge Charles
Jean Chanopplu
Gérard Cbaaegaet
Georges Chenues
Jacques Chine
Paul Cho!!et
Pascal Démet
Michel Celatat
Daniel Colla
Louis Colomban
Georges Colombier
René Coaanuu
Main Cousin
Yves Censure
Jean-Michel Couve
René Couveiahes
Jean-Yves Coran
Henri Cu
Jean-Marie Daillet
Olivier Dassault
Mmc Martine

Daagsellh
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Demaage
Jean-François Deniau
Xavier naseau
Léonce Deprez
Jean Desaslis
Main De►sgaet

Robert Suy
Bernard Schrelner

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwartzenberg
Robert Schwlnt
Henri Sicre
Dominique

Strauss-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Sublet
Michel Suchod
Jean-Pierre Sueur
Pierre 'Manou
Yves Tavernier
Jean-Michel Testu
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Emile Vernaudon
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Vldalles
Alain Vivien
Marcel Wecheux
Jean-Pierre Worms
Emile Zuccarelll.

Patrick Deredjlan
Claude Dbinnln
Willy Dimégllo
Eric Doligé
Jacques Dominati
Maurice Doueset
Guy Drot
Jean-Michel

Dubenard
Xavier Dugole
Adrien Durand
Georges Durand
Bruno Durieux
André Dure
Charles Ebrmauo
Christian Eatrosi
Jean Filait
Hubert Faim
Jacques Falun
Jean-Michel Ferrand
Charles Fênre
François Flllou
Jean-Pierre Foucher
Serge Franchis
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Fréville
Jean-Paul ruche
Claude Gaillard
Robert Gelley
Gilbert Gantier
René Germe
Henri de Gunites
Claude Guignol
Jean-Claude Gat.dln
Jean de Gaulle
Francis Genq
Germain Gengeawin
Edmond Gerrer
Michel Giraud
Valéry

	

Giscard
d'Estaing

Jean-Louis Goasduff
Jacques Godiralu

François-Michel
Gonnot

Georges Gorse
Daniel Goulet
Gérard Grignon
Hubert Grimsuit
Alain Griottersy
François

Grussenmeyer
Ambroise Guellec
Olivier Gulchard
Lucien Gulchoa
Jean-Yves Heby
François d'Hercaurt
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Hunault
Jean-Jacques Hyest
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

IaascSibllle
Denis Jacquet
Michel Jacquemin
Henry Jean-Baptiste
Jean-Jacques Je ou
Main Jonemann
Didier Julie
Main Juppé
Gabriel lr_sperelt
Aimé Kerguérls
Christian Kert
Jean Klffer
Emile Koehl
Claude Labbé
Jean-Philippe

Lachenaud
Marc Laffineur
Jacques Lefleur
Alain Lamaasoure
Edouard Lendrain
Philippe Legras
Auguste Legros
Alexandre Léoatleff
François Léotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lestes
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Llpkowakl
Gérard Longuet
Alain Madelin

MM.
Gustave Anaart
Marcelin Berthelot
Alain Bocquet
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
André Duroméa
Jean-Claude Gayssot
Pierre Goldberg
Georges linge

Jean-François Maucel
Raymond Marceliin
Cieude-Ghard Marcus
Jacques Masdeu-Amr
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Pierre Marger
Joseph-Henri

Maujolau du Gasset
Alain Mayoud
Pierre Muent]
Pierre Méhaignerle
Pierre Merli
Georges Mesmin
Philippe Maire
Michel Meylan
Pierre Mieux
Mme Lucette

Michaux-Cherry
Jean-Claude Mignon
Charles Mllloo
Charles Mlossec
Mme Louise Moreau
Alain Moyne-Breuand
Maurice

Nénou-Pwataho
Jean-Marc Nesme
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 0111er
Michel d 'Ornano
Charles Paccou
Arthur Paecht
Mme Fraucoise

de Panafleu
Robert Pandraud
Mme Christiane Papon
Mme Monique Papon
Pierre Pasqulol
Michel Pelchat
Dominique Perben
Régis Perbet
Jean-Pierre

de Pereitl della Rocca
Michel Péricerd
Francisque Perrut
Plain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Etienne Pinte
Ladislas Poniatowski
Bernard Pons

Guy Hermler
Erie Hoarau
Mme Muguette

Jacquaint
André Lajoln e
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meur
Paul Lombard
Georges Merrhals
Gilbert Millet

I Robert Poujade
Jean-Luc Pree!
Jean Proriol
Eric Raoult
Pierre Rayaal
Jean-Luc Reltzer
Marc Reyrnano
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Roblen
Jean-Paul de Rocca

Serra
François Rochebloine
André Rossi
José Rossi
André Rouluot
Jean noyer
Antoine Rufenacht
Francis SaInt•Ellier
Rudy Salles
André Sautinl
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Sauvalgo
Bernard Schrelner

(Pas-Rhin)
Philippe Séguln
Jean Seltllnger
Maurice Sergheraert
Christian Splller
Bernard Staal
Martial Taugourdeau
Paul-Louis Tunalllon
Michel Terrot
André Thlen Ah K000
Jean-Claude Thomas
Jean Tlberi
Jacques Toubou
Georges Tranchant
Jean ileberachlag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Robert-André Vivien
Michel Voisin
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.

Robert Montdargent
Ernest Moutoussamy
Louis Plerna
Alexis Pote
Jacques Rimbault
Jean Tardlto
Fabien Thlémé
Théo Vial•Massat
Aloyse Warhouver.

Se sont abstonus volontairement

Mise au point au sujet du présent scrutin

M . Bernard Bardin, porté comme « n'ayant pas pris part au
vote », a fait savoir qu 'il avait voulu voter « pour ».

Parle . - Imprimerie des Journaux officiels, 28, rue Desaix .
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